
PIECE N" 2:

REGLEMENT GENERAL DE L'APPELD'OFFRES(RGAO)
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d)d) Not have carried outin Ihe lasl five (05) years a road rehabilitation project for a minimum amount of25million;
e) Failure tojustify ownçrship oravaiisbilriy ofthefollowing minimum equipment:
- 02 dump trucks

- 01 loader shovel;

- 01 tire compacter,
- 01 grader;
f) Omission in the offer ofa quantified unit price:
g) Omission ofthesub-detai! ofa quantified price:
h) Not having meta!least24/31 essenlia! criterla.
15,2. Essenlia! criteria

The technlcal offer wil! be evaluatedaccording to the following scon'ng grid::

A - Présentation 01 criterion

B - References ,.03 criteria

C - Supervisory staff .,...,.11 criteria
D- Methodology 04criteria
E - Equipment 12criteria
F- Rnancial surface 01 criterion

The détails of these essenlia! criteria are specified by Ihe Spécial Ruies for the Cail for Tenders (RPAO) and inctuded in the
évaluation grid. In theevent of a conflict between the InvItaCon to Tender. the évaluation grid aid tfte RPAO. only thelatter must be
laken into considération.

16. Award

The Project Owner vwll award the Contract to fr»e Bidder wtrose offer has been recognized as compliail wilh tt» Tender Documents
and who has the technlcal and financial capacities required to perferm the Contract satisfadorily and whose offer has been
evaluated. the lowest prtce, including any discounts offered.

17. Addltional Information

17.1. Additiona! technlcal information canbeobtained from themunicipality ofMOKOLO.
17.2. For anyact ofcorruplron, pleasecall or send an SWS to MINMAP at the following numbers:
16. Addendum to the call for tenders

TheProject Owner réserves theright, if necessary. tomake anyother usefui subséquent modification tothis call for tenders.

Amps:

-l^iNMAP/DGMI(A.T.C.R)
- PREFET MAYO TSANAGA (A.T.C.R)
- SOPECAM (forpublication)

- CRTV (for bfoadcasl)
- PRESIDEt^JT/ CDPMMT (forinformation)

- ARMP(for publication in the JDM)

- DDMAPMT/SPM (for archiving]
-MUNICIPAUTY OFMOKCLC {for information)
- DISPLAY / ARCHIVES (for information and memory)

I

Or VOHÔb DEGUIWE
Médecin Hors Eche^/ff

Mokolo,the

The MayorMunicipailty of Mokolo
(Contracting Anthority)



A. GENERALITES

Article 1 ; Portée de la soumission

1.1. Le Maître d'Ouvrage, telqui! est défini dans le Réglemenl particulier de l'Appel d'Offres (RPAO) pour l'exécution des Iraveux
décrits dans le dossier d'Appel d'Offres et brlèvenient définis dans le RPAO. Le nom, le numéro d'identifîcadon faisant l'objet de
l'appel d'ofires figurent dans leRPAO. Il yest fait ci-après référence sousleterme « les Travaux ».

Î.2. Le Soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever 1^ travaux dans le délai indiqué dans le RPAO, et qui court sauf
stipulation contraire du CCAP, à compter de ladate de notification de l'ordre de service de commencer les travaux ou dans celle
fixée dans ledit ordre de service.

1.3. Dans le présent Dossier d'Appel d'Offres, les termes « Maître d'Ouvrage » et Maître d'Ouvrage Délégué ». sont
interchangeables et le terme « jour»désigne unjour calendaire.

Article 2 : Financement

La source de financement des travaux objet duprésent appel d'offres est précisée dansleRPAO,

Article3 : Fraude et corruption

3.1. Le Maître d'Ouvrage exige des soumissionnaires et des entrepreneurs, qu'ils respectent les régies d'éthique professionnelle les
plus strictes durant lapassation et l'exécution deces marchés. En vertu dece principe, te Maître d'Ouvrage :

a. Définit, auxfins de cettedause. tesexpressions d-dessous de la façon suivantes :

Est coupable de «corruption »quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage envue d'influencer l'action cfun
agent public au coursde l'attribution ou de l'exécution d'un marché.

Se livre à des « manœuvres frauduleuses » quiconque déforme oudénature des faits afin d'influencer rattribution ou rexécution d'un
marc^té ;

« Pratiques collusoires » désignent » toute forme d'entente entredeuxou plusieurs soumissionnaires {que te Maître d'Ouvrage en
ait connaissance ou non) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui
résulteraientdu jeu de la concurrence :

« Pratiques coercitlves » désignent toute forme d'atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de menaces à leur encontre afin
d'influencer leur action au cours de l'attribution ou de l'exécution d'un marché.

b. Rejettera une proposition d'attribution si elle détermine que l'atlrifaulaire proposé est, directement ou par l'intermédiaire d'un
agent, coupable decorruption ous'est livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires oucoercitlves pour l'attribution
de ce marché.

3.2. LeMaire de la commune de Mokolo .Maitre d'Ouvrage et Autorité Contractante, peut à titre conservatoire, prendre une décision
d'interdiction de soumissionner pendant une période n'excédant pas deux (2) ans. à rencontre de tout soumissionnaire reconnu
coupable de trafic d'influence, de conflits d'intérêts, de délit d'initiés, de fraude, de corruption ou de production de documents non
authentiques dans la soumission, sans préjudice des poursuites pénales qui pourraient être engagées contrelui.

Article 4 : Candidats admis à concourir

4.1. Si l'appel d'offres est restreint, la consultation s'adr^e à tous tes candidats retenus à l'issue de la procédure de pré-
qualification.

4.2. En régie générale, l'appel d'offres s'adresse à toustesentrepreneurs, sous réserve des dispos'itions ci-aprés :

Un soumissionnaire (ycompris tous les membres d'un groupement d'entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire) doit
être d'un payséligible, conformément à la convention de financement ;

Un soumissionnaire (y compris tous les membres d'un groupement d'entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire) ne
doit pas se trouver en situation de conflit d'intérêt. Un soumissionnaire peut êtrejugé comme étant en situation de conflit d'intérêt
s'il :
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associé ou a éfé associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise) qui a fourni dés services de
corrsuttani pour la conception, la préparation des spécificat'ions et autresdocuments utilisés dans le cadre des marchés passés au
titre du présent appeld'offres ; ou

Présente plus d'une offre dans le cadre du présentappel d'offres, à l'exception des offres variantesautoriséesselon rarticfe 18. le
cas échéant : cependant, (^i ne fait pas obstacle à la participation de sous-ffaltants dans plus d'une offre. Le soumissiormaire ne
doit pas êtresous le coupd'une décision dexclusion.

LIrre entreprise publique camerounaise peut participer à la consultation si ^le peut démontrer qu'elle est (i) juridiquement et
linanctèrement autonome, (il) administrée selon les réglésdu droit commercial et (ili) n'est pas sous la tutelle ou l'autorité directe
voire indirecte du Maîtred'Ouvrage.

Sont exclues du présent appel, les entreprises adjudicataires des contrats REHABILITATION de voiries sur financement fonds
Routier et antérieurs dont le MINDEVEL est Maître d'Ouvrage et qui ne sont pas réceptionnés provisoirement à la date de
publication du présentavisd'appeld'offres.

Article 5 : IMâtèriaux, matériets, fournitures, équipements et services autorisés

5.1. Les maténaux. les matériels de l'Entrepreneur, les fournitures, équipements et services devant être fournis dans te cadre du
Marché doivent provenir de paysrépondant auxcritères de provenance définis dans le RPAO. et toutesles dépenseseffectuées au
titre du Marché sont limitée aiixditematériaux, matériels, fourniture, équipemar^ts et services.

5.2.Aux fins de l'article 51 ci-dessusle terme « provenir »désigne te lieu où les biens sontextraits, cultivés, produrtsou fabriqués et
d'où proviennent tes services.

Article 6 : Qualification du Soumissionnaire

6.1. Les soumissionnairesdoivent, comme partie intégrantede leuroffre ;

Soumettre un pouvoir habilitent le signateire de la soumission à engager lé sourDissionnaire ;

Fournir toutes les informations jointes à leur demande de pré-qualification qui ontpuchanger au cas oùlescandidats ont l'objet
d'une prè-qualiftcation) demandées aux soumiss'ionnâires, dans leRPAO, afin d'établir leur qualification pour exécuter lemarché.

Lesinformations relatives aux points suivants sontexigéeslecas échéant

Laproduction des bilans certifiés et chiffres d'affaires récents ;
Accès à une ligne de crédit oudisposition d'autres ressources financières ;
Les commandes acquises et les marchés attribués :
Les lignes en cours :
Ladisponibilité du matériel indispensable

6.2. Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (co-traltance) doivent satisfaire aux condit'ions
suivantes :

L'offre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignements énumérés à l'article 6.1 d-dessus. Le RPAO devra
prédser lesinformations à fournir par te groupement etœllesà fournir par chaque membre du groupement :

L'of^ et le marchédoivent être signésde façon à obfiger tous les membresdugroupement ;

La nature duGroupement (conjoint ousolidaire comme cela requis dansleRPAO) doH êtreprécisée et justifiée parlaproduction
d'une copie de l'accordde groupementen bonne et due forme :

Le membre dugroupement désigné comme mandataire, repréœntera l'enœmble des entrepriiœs vis-à-vis duMaître d'Ouvrage pour
l'exécution du marché :

En casdegroupement solidaire, tescotraitanls se répartissent lessommes qui sont réglées parleMaître d'Ouvrage dans un compte
unique : en revanche, chaque entreprise est payée par le Maître d'Ouvrage dans son propre compte, lorequ'il s'agit d'un
groupement conjoint

6.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées pour démontrer qu'elles sont
conformes aux spécifrcations techniques et aux délais d'exécution visés dansleRPAO.
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6.4. Les soumissionrtaiFes demandant â bénéficier d'une marge de prèfêrence. dd^;/8f1t fournir toustesrenseignements néce^res
pour prouver qu'ils satisfont aux critères d'éligibilité décrits à rarticle 32du RGAO.

Article 7 : Vrstte du site des travaux

7.1. Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d'inspecter lesitedes travaux et ses environs et oMenlr par kihméme, et sous sa
propre responsabilité, tous (es renseignements qui peuvent être nécessaires pour lapréparation del'offre et l'exécution des travaux.
Les coûts liésà la visite dusite sont à lachargedu soumissionnaire.

7.2. Le Maître d'Ouvrage autorisera le soumissionnaire et ses employés ouagents à pénétrer dans ses locaux et surses terrains
^x fins de ladite visite. Mais seulement è la condition expresse que le soumissionnaire, ses employés e(agentsdégagent le Maître
d'Ouvrage, ses employés e!agents, de toute responsabilité pouvant en résulter et les indemnisent si nécessaire, et qu'ils demeurent
responsables des accidents mortels ou corporels, despertes ou dommages matériels, coûts et fràs encourus du fait decette visite,

7.3. Le Maître d'Ouvrage peut organiser unevisite du sitedes travaux au moment de la réunion préparatoire â l'établissement des
offres mentionnées à l'article 19 du RGAO.

B. DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

Article 8 ; Contenu du Dossier d'Appel d'Offres

Le Dossier d'appel d'Offres décrit les travaux faisant l'objet du marché, fixe les procédures de consultation des entrepreneurs et
précise les conditions du marché. Outre le(s) addjtif(s) pubtiè(s) conformément à l'article 10 du RGAO, ilcomprend les principaux
documentsénumérésd-aprés

Lalettred'invitation à soumissionner (pour les Appels d'Offres Restreints) ;
L'Avis d'Appel d'Offres (AAO) ;
Règlement Général de l'Appel d'Offre (RGAO) ;
Règlement Particulier de l'Appel d'Offres (RPAO) ;
Gainer des ClausesAdministratives Particulières (CCAP) ;
Cahier des ClausesTechniques Particulières (CCTP) :
Le cadre du Bordereau des Prix unitaires ;

Le cadre du Détail quantitatif et estimatif :
Le cadre du Sous-Détail des Prix unitaire ;
Le cadre du planningd'exécution :
Documents graphiques et autres éléments dudossier technique ;
Modèles de Hches cfe présentation du mafôriel. personnel et références;
Modèle de lettre de soumission :

Modèle de caution de soumission :

Modèle de cautionnement définitif ;
Modèle de caution d'avancede démarrage ;
Modèle de caution de retenuede garantie en remplacement de la retenue de garantie ;
Modèle de marché ;
Formulaire relatif aux éludes préalables ;
La liste des banques et organisme financiers de 1er rang agréés par te ministre en dtargo des finances à émettre des
cautions

8.2. Le Soumissionnaire doitexaminer l'ensemble des règlements, formulaires, conditions et spécifications contenusdans le DAO, Il
lui appartient de fournir tous les renseignements demandés et de préparer une offre conforme à tous égards audit dossier. Toute
carence peutentraîner le rejetde son offre.

Article9 : Ectaircissemenf apportés au Dossier d'Appel d'Offres et Recours.

9.1. Tout soumissionnaire désirait obtenir des éclaircissements sur le Dossier d'Appel d'Offres peut en faire la demande au Maître
d'Ouvrage par écrit ou par courrier électronique (télécopie ou e-mail) à l'adresse du Maître d'Ouvrage indiquée dans le RPAO. Le
Maître d'Ouvrage répondra par écrità toutedemanded'éclaircissement reçue au moins quatorze (14) jourspourles (AON) Vingt el
un(21)jours pour les (AOI) avant la date limite de dépôt des offres.

Une copiede la réponse du Maître d'ouvrage indiquant la question posée mais ne mentionnant pas son auteur, est adressée à tous
les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d'Appel d'Offre.
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9.2. Entre la publication de l'Avis d'Appel d'Odes y compris la ptiase de pré-qualification des candidatset l'ouverture des plis, tout
soumissionnaire qui s'estime lésédans la procédure de passation des marchés publics peu! introduire une requête auprèsdu maître
d'ouvrage.

9.3. Lerecours doit èlre adressé au Maître d'Ouvrage ou au Maître d'Ouvrage Délégué avec une copie à l'organisme chargéde ia
régulation des marchés publics au Présidentde lacommission.

Il doit parvenir au maître d'ouvrage ou au Maître d'ouvrage délégué au plus tardquatorze (14} jours avant la date d'ouverture des
offres
9.4. Le Maître d'Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage déléguédispose de c'mq (5) jourspourréagir. Lacopie de la réaction est transmise
à l'organisme chargé de la régulation desmarchés publics :

Aiticle 10 : Modification du dossier d'Appel d'Offres

10.1. LeMartre d'Ouvrage peut, à tout moment, avant la date fimite de dépôt des offres et pour toutmotif, que ce soità son initiafi\re
ouen réponse à unedemande d'éclaircissements formulée parun Soumissionnaire, modiîter le Dossier d'Appel d'Offres en publiant
un additif.

10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d'Appel d'Offres conformément à l'article 8.1 du RGAO et doit être
communiqué parécrit ou signifié à tous lesSoumissionnaires qui ontacheté le Dossier d'Appel d'Offres. Ces derniers accuseront
réception de chacundes additifs au Maître d'Ouvrage par écrit.

10.3. Afin de donner auxsoumissionnaires suffisamment de temps tenir compte de l'additif dans ia préparation de leurs offres, le
Maître d'Ouvrage pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de dépôt des offres conformément aux dispositions de
l'Article 22 du RGAO.

G. PREPARATION DES OFFRES

Article 11 : Frais de Soumission

Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation ét à la présentation de son offre et le Maître d'Ouvrage n'est en
aucun cas responsable deses frais, ni tenu de les régler, quel que soit ledéroulement ouTissue de (aprocédure d'appel d'Offres.

Article 12 : Ungue de l'offre

L'office ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre leSoumissionnaire et leMaître d'Ouvrée seront rédigés en
français ou en anglais. Les documents complémentaires et les imprimés fournis par les Soumissionnalfe peuvent être rédigés dans
une langue à condition d'être accompagnés d'une traduction précise en français ou en anglais ; pour quel cas et aux fins
d'interprétation de l'offre, latraduction fera foi.

Article 13 : Documents constituant Coffre.

13.1, L'offre présentée par lesoumissionnaire comprendra lesdocuments détaillés au RPAO. dûment remplis et regroupés entrois
volumes ;

a. Volume 1 : Dossier administratif

Il comprend :
i, Tous les documents attestant que le soumissionnaire .
• Asouscrit(es déclarations prévue par les lois et règlements en vigueur :
- Aacquitté lesdroits, taxe, impôts, cotisations, contributions, redevances oupréfévenrénts de quelque nature quecé soit:
- N'est pas en état de liquidation judiciaire ouen faillite ;
-N'est pasfrappé de l'une desinterdictions ou cTéchèanoes prévues parlalégislation envigueur.

H. La caution de soumission établie conformément aux dispositions de l'article 17duRGAO ;

[II. La confirmation écrite habilitant le signataire de l'offre à engager leSoumissionné, cortaiément aux dispositions de l'article
6.1 du RGAO ;

b. Volunie 2 ; OffreTechnique

LésrepB^nements sur lesqualifications
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(js RPAO précise ta tisie des documents à fournir par les soumissionnaires pour lustiSer les critères de ta qualification mentionnées
à l'article 6.1 du RPAO.

b.2. Méthodologie
Le RPAO précise les éléments constitutifs dela proposition technique des soumissionnaires, notamment : une note méthodologique
portant suranalyse des travaux et précisant l'organisation et le programme que lecommissionnaire compte mettre en place ou en
œuwepour lesréaliser (installation, planning, PAO, Sous-traitance, Attestation dewsite du sitelecaséchéant, etc).

b.3. Lespreuves d'acceptations des conditions dumarché

Le Soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées des documents à ctfactères administratifs et techniques régissant le
marché, à savoir ;

Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP).
Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP).

b,4. Commentaires (facullalifs)

Un commentaire des choix techniques du projet et d'éventuelles propositions.

Volume 3 ; Offre Financière

Le RPAO précise les éléments permettant de justifier tecoûtdes travaux, à savoir :
Lasoumission proprement dite, en original rédigé selon lemode! joint, timbré au tarif en vigueur, signée et datée :
Lebordereaudes prix unitaires dûment rempli ;
Le détail estimatifdûment rempli :
Lesous détail des prix et/ou (adécomposition des prix forfaitaires ;
L'échéancierprévisionnel de payements le cas échéant,

Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles prévus dans te do^er d'^)pel d'offres sou réserve des
dispositions de l'article 17.2 duRGAO concernant tesautres formes possibles de caution desoumission.

13.2Si. conformément aux dispositions RPAO, les soumissionnaires prê^tenl tes offres pour plusieurs lots du même appel
d'offres, lispourront indiquer tesrabais offert en cas d'attnbution de plus d'un marché

ARTICLE 14: Montant de l'offre

14.1 Sauf indicâllon contraire figurant dans ledossier d'appel d'offres, temontant dumarché ccuviire l'ensemble des travaux décris
dans l'artide 1.1 du RGAO sur la base du bordereau des prix et des détails quanfitatif et estimatif chiffrés présentés par le
soumissionnaire

14.2 Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau de prix et du détail quantHatIf et
estimatif

14.3 Sous réserve de dispositions contraires prévues dans le RPAO et au CCAP, tous les droits, impôte et taxes payables par le
soumissionnaire au titre dufutur marché, ou à toutautretitre, trente (30) jours avant la date limite de dépôtdes offres seront inclus
dans les prixet dans le montant total de son offre.

14.4 Si les clauses de révisions et/oud'actu^isalion des prix sont prévues au marché, la date d'établissement des prix initiaux, ainsi
que les modalités de révision et/ou d'acteaiisation desditsprix doi\rent être précisées. Etant entendu que toutmarcher dont la durée
d'exécution est au plus égalà un (1) an ne peutfaire l'objet de révision des prix.

14.5 Tous tesprix unitaires devront êtrejustifiés pardessousdétails établis confcffrrtement au cadre proposé à lapièce n"6.
ARTICLE15 ; Monnaie de soumission et de règlement

15.1 En cas d'appel doffres internationaux, les monnaies de l'offre devront suivre lesdispositions soit de l'Option Aoude l'Option 6
ci-dessous; l'option applicable étantcelte retenue dans le RPAO.

15.2Option A ;le montant de la soumission est Dbellé entièrement en monnaie nationale

Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les pnx du détail quantitatif et estimatif sont libellée
entièrement en francs CFA de la manière suivante :
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Lesprix serontentièrement libellés dans lamonnaie nationale. Le soumissionnaire qui compte engager des dépensesdans d'autres
monnaies pour la réalisation des Travaux, indiquera en annexe à (a soumission le ou les pourcentages du montant de To^e
nécessaires pour couvrir les besoins en monnaies étrangères, sans excéder un maximum de trois monnaies de paysmembres de
rinstitution de financement du marché.

1^ taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour convertir son offre en monnaie nationale seront spécifiés par le
soumissionnaire en annexe à ta soumission. Ils seront appliqués pour tout paement au titre du marché, pour qu'aucun risque de
change ne sort supportépar le Soumissionnaire retenu.

15.3Option 6 ;Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nah'onale et étrangère auxtauxfixés dans le RPAO.

Lesoumissionnaire !it%llera les prix unitaires du bordereau des prix du Détail quantit^f et estims^f de la manière suiv^te :
Les prix des intrants nécessaires aux travaux quele soumissionnaire compte se procurer dans lepays du fi^altre d'Ouvrage seront
libellés dans lamonnaie du pays du Maître d'Ouvrage spécifiée aux RPAO etdénommée a monnaie nationale d.

Les prix des intrants nécessaires auxtravaux que le soumissionnaire compte se procurer en dehors du pays du Maître d'Ouvrage
seront libellés dans la monnaie du pays du soumissionnaire ou de celle d'un pays membre éiigible largement utilisée dans le
commerce inîernalional,

15.4 Le Maître d'ouvrée peut demander aux soumissionnaires d'expliquer leurs besoins en monnaies nationale et étrangère et de
justifier que les montants inclus dans les prix unitaires et totaux, et indiqués en annexe à la soumission, sont raisonnables ; à œtle
fin, unétat détaillé de ses besoinsen monnaies étrangèressera fourni par le soumissionnaire

15.5 Durant l'exécullon des Iravaux. la plupart des monnaies étrangères restant à payersur le montant du marché peutêtre révisée
d'un commun accord par te Maître d'Ouvrée et l'entrepreneur de façon à tenir compte de toute modification survenue dans tes
besoins en devises au titre du marché.

15.6 Pourles appels d'Offres nationaux, la monnaie utilisée est lefranc CFA.

ARTICLE 16 : Validité des oHres

16.1. Lesoffres doivent demeurer vailles pendant lapériode spécifiée dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offrœ à compter
de ladatede remise desOffres fixée par te Maître d'Ouvrage, en application de l'article 22 du RGAO. Une offre valable pour une
période plus courte serarejetée par teMaître d'Ouvrage ouleMaîlje d'Ouvrée Délégué comme non - conforme.

16.2. Dans les circonstances exceptionnelles, te Maître d'Ouvrage peut solliciter te consentement du soumissionnaire à une
prolongafion du délai devalidité. La demande et les réponses qui lui seront faites teseront par écrit (ou par télécopie). La validité de
la caution de soumission prévue à rarticle 17 du RGAO sera de même prolongée pour une durée correspondante. Un
Soumissionnaire peut refuser de prolonger la validité de son offre sans perdre sa caution de soumission. Un soumissionnaire qui
consent à uneprolongation ne se verra pas demander de modifier son offre, nine sera autorisé à lefaire.

16.3. Lorsque lemarché necomporte pasd'arlicte de révision de prix et quelapériode de validité desoffres est prorogée de plusde
soixante (60) jours, les montants payables au soumissionnaire retenu, seront actualisés par application de la formule y relative
figurant â lademande deprorogation que leMaître d'Ouvrage adressera au(x) soumissionnaire(s). La période d'actualisation ira de
la date de dépassement des soixante (60) jours à la date de notification du marché ou de l'ordre de service de démarrage des
travaux au soumissionnaire retenu, telque prévu par te CCAP L'effet de l'actualisation n'est pas pris en ccmskJération aux fins de
l'évaluation

ARTICLE 17 : Caution de Soumission

17.1. En application de l'article 13 du RGAO. le soumissionnaire fournira unecaution de soumission do montant spédîlé dans le
Règlement Particulier de l'Appel d'Offres, laquelle fera partie intégrante desonoffre.

17.2. La caution de soumission sera conforme au modèle présentédans le Dossier d'Appel d'Offres ; d'autresmodèles peuvent être
autorisés, sous réserve del'approbation préalable du Maître d'Ouvrage. La caution de soumiission demeurera valide pendant trente
(30) jours au-delà de ladate limite originale de validité desofrres. oudetoute nouvelle date limite de validité demandée parleMaître
d'ouvrage etacceptée par le soumissionnaire, conformément aux dispositions derarticle 16.2 du RGAO.

17.3. Toute offre non accompagnée d'une caution de soumission acceptable sera rejetée par la commission de passation des
marchés comme non-conforme. La caution de soumission d'un groupement d'entreprises doit être établie au nom du mandataire
sountettant l'offre el mentionner chacun des membres du groupemenl.
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17.4. Les caillions desoumission et(es offres des soumissfonnair» non refenis seront restituées dans un délai dequinze (15) jours
à compter de la date de publication des résultats

17.5. La caution de soumission de l'attributaire du Marché sera libérée dès que ce dernier aura signé (e marché et fourni le
cautionnement définilif lequis.

17.6. Lacaution de soum^lon peutêtre saisie :
a. Si lesoumissionnatre retire sonoffre durantta période de validilé ;
b. Si, le soumissionnaire retenu :
i. Manque à son obligation desouscrire lemarché en application de l'article 37 du RGAO, ou
il. Manque à sonobligayon de fournir lecautionnement définitif en application de l'article 38duRGAO,

ARTICLE 18 : Propositions variantes des soumissionnaires

18.1. Lorsque lestravaux peuvent être exécutés dans desdélais d'exécufion variables, leRPAO précisera cesdélais, et Indiquera la
méthode retenue pour l'évaluation du délai d'achèvement proposé par le soumissionnaire à rinlèrieuf des délais spécifiés Les offres
proposant desdélais au-delà de ceux spécifiés seront considérées comme non-œnformes.

18.2 Excepté dans le cas mentionné à l'article 183 ci-dessous, les soumissionnaires souhaitant offrir des variantes techniques
doivent d'abord chiffrer lasolution de baseduMaître d'Ouvrage telle quedécrite dansledossier d'appel d'offres, et fournir en outre
tous lesrenseignements dont leMaître d'Ouvrage a besoin pour procéder à rèvaluation complète de lavariante proposée, ycompris
les plans, notes de calcul, spêdftcaltons techniques, sous-détails de prix et méthodes de construction proposées, et tous autres
détails utiles. Le Maître d'Ouvrage n'examinera que les variantes techniques, le cas échéant, du soumissionnaire dont l'offre
conforme à la solution de base a été évaluée la mieux disante.

18,3. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant te RPAO, à soumettre directement des variantes techniques pour certaines
parties des travaux, ces parties de travaux doivent être décrites dans les spécifications techniques. De telles variantes seront
évaluées suivait leur mérite propre en accordavec les dispositions de rarficte 31.2(g)du RGAO.

ARTICLE 19 : Réunion préparatoire à l'établissement des offres.

19.1. Amoins quete RPAO n'en dispose autrement, tesoumissionnaire peut in^é à assister à uneréunion préparatoire qui se
tiendraau lieu et date indiqués dans le RPAO.

19.2. La réunion préparatoire aura pour obpl de fournir des édairctesements et de réporKire à toute question qui pourrait être
soutevéeàcestaie,

19.3. Il est demandé au soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écrit ou télex, de façon qu'elle
parvienne au Maître d'Ouvrage au moins une semaine avant laréunion préparatoire, il se peut que le Maître d'Ouvrage ne puisse
répondre au cours de la réunion aux questions reçues trop tard. Dans ce cas, lesquestions et réponses seront transmises selon les
modalités de rArticle 19.4 ci-dessous.

19.4. Le procès-verbal de la réunion, incluant le texte des questions posées et des réponses données, y compris les répons»
préparées après réunion, sera transmis sans délai à tous ceux qui ont acheté te Dossier d'Appel d'Offres. Toute modifîcalion des
documents d'appel d'offres ènumérés à l'Arlide 8 duRGAO qui pourrait s'avérer nécessaire à l'issue de la réunion préparatoire sera
laite par le Maître d Ouvrage en publiant un additif conformément aux dispositions de l'Arlicle 10 du RGAO. et non par le canal du
procès-verbal de la réunion préparatoire.

19.5. Le fait qu'un soumissionnaire n'assiste pas à la réunion préparatoire à l'établissement des offres ne sera pas un mofif de
disqualification.

Article20 : Forme et signature de l'offre

20.1. Le soumissionnaire prépaiera un original des documents crwstilutifs de l'offre décrit à l'Article 13 du RGAO, en un volume
portant dairemenl l'indication « ORIGINAL », De plus, le Soumissionnaire soumettra lenombre des copies requis dans tesRPAO,
portant findication « COPIE ».En casde divergence entre Foriginal et tescopies, l'originai fera foi.

20.2. L'originai et toutes lescopies de l'offre devront être dactylographiés ouécrits à l'encre Indélébile (dans lecas descopies, des
{rfiotocopies sont également acceptables) et seront signés par la ou les personnes dûment habilitées à signer au nom du
Soumissionnaire, conformément à l'Article 6,1 (a) ou (c) du RGAO. selon le cas. Toutes les pages de l'offre comprenant ûes
surcharges oudeschangements seront parapltèes par leoules signataires delasoumission.
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D. DEPOT DES OFFRES

Article211 Cachetage et marquage des offres

21.1. Le soumissionnaire placera roilginal e( les copies des documcr>ts constltutik de l'offre dans deux enveloppes s^arèes et
scellées portant la n^ention «ORIGINAL u et « COPIE »,selon le cas. Cesenveloppes seront ^suite placées dansuneenveloppe
extérieure qui devra également êtrescellée, mais qui nedevradonneraucune indication sur l'identité du soumissionnaire.

21.2. Les enveloppes intérieure et extérieures :

Serontadressées au Maître d'Ouvrage é t'adresse indiquée dans le Règlement Particulier d'Offres :

Porteront lenom du projet ainsi quel'objet et lenuméro de l'Avis d'Appel d'Offres indiqués dansle RPAQ, et lamention

(fA N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE OEPOUIUEMENT ».

21.3. Les enveloppes intérieures porteront également le nom et l'adresse du Soumissionnaire de façon à permettre au Maître
d'Ouvrage de renvoyer l'offre scelléesi ellea été déclarée hors délai conformément aux dispositions de l'artide 23 du RGAO ou
pour satisfaire lesdispositions de l'artide 24du RGAO.

21.4. Si l'enveloppe extérieure n'estpas scellée et marquée comme indiquée auxarticles 21.1 et 21.2 susvisés. leMaître d'Ouvrage
ne sera nullement responsable si lofre est égarée ou ouverte prématurément.

Article 22 : Date et heure limites de dépôt des offres

22.1. Les offres doivent être reçues par le Maître d Ouvrage à {adresse spécifiée à l'article 21.2 du RPAO au plus tard à la date et
l'heure spécifiées dansleRèglement Particulier de l'Appel d'Offres.

22.2. Le Maître d'Ouvrage peut, à son gré, reporter ladate limite fixée pour ledépôl desoffres en publiant un additif conformément
auxdispositions de l'arlide 10 du RGAO. Dans ce cas. tous les droits et obligations du Maître d'Ouvrage et des soumissionnaires
précédemment régis parladate limite initiale seront régis parlanouvelle datelimite.

Article 23 : Offres hors délai

Toute offre parvenue au Maître d'Ouvrage après la date et heure limites fixées pourle dépôt des offres confcmnément à i'articie 22
du RGAO sera déclarée horsdélai et, parconséquent, rejetée.

Article 24 : Modification, substKution et retrait des offres

24.1. Un soumissionnaire peut modifier, remplacer ouretirer sonoffre après l'avoir déposée, à cxjndition que lanotification écrite de
la modification ou du retrait, soit reçue par le Maître d'Ouvrage avant l'achèvement dudélai prescrit pour ledépôl desoffres. Ladite
notîfication doit être signée par un représentant habilité en application de rarticie 20.2 du RGAO. La modification ou l'offre de
remplacement correspondante doit être jointe à la notification écrite. Les enveloppes doiwjnt porter clairement selon le cas, la
mention « RETRAIT » et « OFFRE DE REMPLACEMENT » ou « MODIFICATION ».

24 2. Lanotification de modification de rempi^ement ou de retrait de l'offre par Soumissionnaire sera préparée,cachetée, marquée
et envoyée conformément aux dispositions de rarticie 21 du RGAO. Le retrail peut également être nofifié par télécopie, mais devra
dans ce cas être confirmé par une notification écrite dûment signée, et dont la date, le cachet post^ faisant foi. ne sera pas
postérieure à ladatelimite fixée pour ledépôt des offres

24.3. Lesoffres dont les soumissionnaires demandent le retrail en application de l'artide 24.1 leurserontenvoyées sans avoir été
ousreries.

24.4.Aucune offre ne peutêtre retirée dansl'intervalle compris entrela date limite de dépôtdes offres et l'expiration de la période de
validité de l'offre spécifiée par te modèle de soumission. Le retrait de son offre par un Soumissionnaire pendant cet intervalle f»ul
entraînerla confiscation de la caution de soumission confomièmenl aux disposifions de l'articie 17.6du RGAO.
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E. OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES

Article2S : Ouverturedes pifs et recours

25.1. LaCommission de Passation des Marchés compétente procédera à l'ouverture des plis en unou deux temps et en présence
des représentants dessoumissionnaires el à l'adresse Indiquée dans le RPAO. Les représenlanls des soumissionnaifes qui sont
présents signeront un registre ouune feuille attestent leur présence.

25.2. Dans un premier temps, lesenveloppes marquées «Retrait »seront ouvertes et leur contenu annoncé à haute voix, tandis que
l'enveloppe contenant l'offre correspondante sera renvoyée ausoumissionnaire sans avoir étéouverte. Le retrait d'une offre nesera
autorisé que si lanotification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander leretrait etsicette notification
est lue à haute voix.

Ensuite, les enveloppes marquées « Offres de Remplacement » seront ouvertes et annoncées à haute voix et la nouvelle offre
correspondante substituées à la précédente, qui sera renvoyée au Soumissionnaire concerné sans avoir été ouverte, le
remplacement d'offre ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire àdemander
leremplacement et est lueà hautevoix.

Enfin, les enveloppes marquées «modification » seront ouvertes el leur contenu lu à haute voix avec l'offre correspondante. La
notification d'offre ne sera autorisée que si la nolificalion correspondante contient unehabilKalion valide du signataire à demander la
modification et est lue à haute voix Seule tes offres qui ontété ouvertes el annoncées à haute voix lors de l'ouverture des plis
seront ensuite évaluées.

25.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes l'une après l'autre el le nom du soumissionnaire annoncé à haute voix ainsi que la
mention éventuelle d'une modification, le prix de Toffre. y compris tout rabais (en cas d'ouverture des offres financières) et toute
variante te cas échéant, l'existence d'une garantie d'offre si elle est exigée, et tout autre détail que le Maître d'Ouvrage peut juger
utile de mentionner. Seuls les rabais et variantes de l'offre annoncés à haute voix lors de l'ouverture des plis seront soumis à
évaluation.

25.4. Les offres (et les modifications reçues conformément aux cfispositions de l'article 24 du RGAO) qui n'ont pas été ouverte et
lues àhauts voix durant laséance d'ouverture des plis, qu'elle qu'en soit laraison, ne seront pas soumises àévaluation.

25.5. Il est établi, séance tenante un procès-verba) d'ouverture des plis qui mentionrre la recevabilité des offres. Leur régulantè
administrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que lacomposition de la sous-commission d'analyse. Une copie dudit
procès-verbal à laquelle estannexée lafeuille de présence est remise à tous tesparticipants à lafin delaséance.

25.6. Ala fin de chaque séance d'ouverture des plis, leprésident de laCommission met immédiatement à ladisposition du point
focal désigné parl'ARMP, unecopie paraphée des offres des soumissionnaires.

25.7. En cas de recours, tel que prévu parle Code des Marchés Publics, il doit être adressé à l'aulorilè chargéedes marchés publics
avec copies a l'organisme chargé delarégulation desmarchés publics etau Maître d'Ouvrage ouau Maître d'Ouvrage Délégué.

Il doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l'ouverture des plis, sous la forme d'une lettre à laquelle
est obtigatûiiement joint un feuillet de la fiche de recours dûment signée par le requérant et, éventuellement, par lePrésident deta
Commission de Passation des Marchés.

L'observateur IrKiépendant annexe à son rapport, le feuillet qui lui a été remis, assorti des commentares ou des observations y
afférents,

Artlcte 28 : Caractère confidentiel de la procédure

26.1.Aucurre information relative à l'examen, à l'évaluation, à la comparaison des offres, et à la vérification de te qualification des
soumissionnaires, et à la recommandation d'atlribufion du Marché ne sera donnée aux soumissionnaires ni à toute autre personne
nonconcernéepar ladite procédure tantque rattribution du Marché n'aurapas été rendue publique.

26.2. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer la Commission de Passation des Marchés ou taSous-commiKlon
d'analyse dansl'évaluation des offres ouleMaître d'Ouvrage dansladécision d'attribution peut entraîner le rejel de sonoffre,

26.3. Nonobstant lesdispositions de l'alinéa 26.2. entre louverture des plis el l'attribution du marché, si unsoumissionnaire souhaite
entrer en contact avec leMaître d'Ouvrage pour des motifs ayant Irait à sonoffre, il devra lefaire parécrit.

19



Article 27 : Eclaircissement sur les offres et contact avec le Maître d'Ouvrage

27.1. Pour faciliter l'examen, l'évaluation el la comparaison des offres, le Présidenl de la Commission de Passation des Marchés
peut si elle le desire, demander à toul soumissionnaire de donner des éclairclssemenls el la réponse qui lui est apportée sont
formulées par écrit, mais aucun changement du montant ou du contenu de la soumission n'est recherché, offert ou autorisé, sauf si
c'est nécessaire pour confirmer la correction d'erreure de calcul découvertes par la sous-commission d'analyse lors de l'évaluation
des soumisaons conformément aux dispositions de l'Articie 29 du RGAO,

27.2. Sous réserve des dispositions de l'alinéa 1 susvisé, les soumissionnaires ne contaderont pas les membres de la commission
des marchés et de la sous-commission pour des questions ayant trait à leurs offres, entre l'ouverture des plis el l'attribution du
marché,

Article 28 : Oéterminatjon de la conformité des offres

28.1. La s)us-commission d'analyse procédera à un examen détaillé des offres pour déterminer si elles sont complètes, si les
garantes exigées ontété fournies, si! les documents ontété corredement signés, et si les offres sontd'une teçon générale en bon
ordre.

26.2. La sous-commission d'analyse déterminera si l'offre est conforme pour l'essentiel aux dispositions duDossier d'Appel d'Offres
en se basant sur son contenu sans avoirrecours à des éléments de preuve extrinsèques.

28.3- Une offre conforme pour essentiel au Dossier d'Appel d'Offres est une offre qui respede tous les termes, conditions, et
spèc'ffications du Dossier d'Appel d'Offres, sans divergence ni réserve Importante. Une divergence ou réserve importante est celle
qui :

Affede sensiblement l'étendue, la qualité ou (aréalisation des Travaux.
Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d'Appel d'Offres, les droits de Maître d'Ouvrage eu ses obligations au titre du
Mardié :

Est telle que sa corredion affecterait injustement la compétitivité des autressoumissionnaires qui ontprésenté des affres conformes
pour l'essentiel au Dossier d'Appel d'Offres,

28.4. Siune oKre n'est pas conforme pourl'essentiel, ellesera écartée par la Commission des Marchés Compétente et ne pourra
être par la suite rendueconforme.

28.5. Le Maître d'Ouvrage se réserve ledroit d'accepter ou de rejeter toute modification ou réserve. Lesmodifications, divergences,
variantes et autres fodeurs qui dépassent lesexigences du Dossier d'Appel d'Ofrres ne doivent pas êtreprises en compte lors de
révaluatlon des offres.

ARTICLE 29 : Qualifications du Soumissionnaire

LaSous-commission s'assurera que le Soumissionnaire retenu pouravoir soumis l'offre substantiellement conforme aux dispositions
du dossierd'appeld'offres, satisfait aux crilères de qualificafions stipulés à l'article 6 du RPAO. Il est essentield'éviter tout arbitraire
dans la déterminadon de qualification.

ARTICLE 30 : Correction des erreurs

30.1 LaSous-commission d'analyse vérifiera les offres reconnues conformes pouf l'essentiel au Dossier d'Appel d'Offres pour en
rectifier tes erreursde calcul éventuelles. LaSous-commission d'analysecorrigera leserreursde la façon suivante :
8. S'il y8 contradiction entre le prix unitaire et teprix total obtenu en multipliant le prix unitaire parlesquantités, teprix unitaire fera
foi et le pnx total sera corrigé, à moins que,de l'avis de la sous-commissIon d'analyse, la vt^ule des décimales du prix unitaire so'it
manifestement mal placée, auquel cas te prix total mdiqué prévaudra et leprix unitaire sera corrigé ;

b.Sile total obtenu par^ition ousoustraction des soustotaux n'estpas exact, tessous totaux feront foi et le total seracorrigé ;

c. S'il y a confradidion entre le prix indiqué en lettres el en chiffres, le montant en lettres fera foi. à moins quece montant soit lié à
une erreur arithmétique confirmé par le sous délai! dudit prix, auquel cas le montant en chiffres prévaudra sous réserve des ëinèas
(a)el (b)ci-dessus.

30.2. Le rrwntant figurant dans la Soumission sera corrigé par la Sous-commission d'analyse, confomtement à la procédure de
correction d'erreurssusmentionnées et, avecla confirmation du Soumissionnaire, ledit montant sera réputél'engager.

303, Si te SoumissionnairB ayant présenté l'offre évaluée la mieux-disante, n'accepte pas lescorrections apportées, sonoffre sera
écartéeel sa garantie pourra être saisie.
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ARTICLE 31 ; Conversion en une seule monnaie

31.1. Pour faciliter l'évaluation et (acomparaison des offres, lasous-commîssîon des offres, lasous-commîsslon d'andiyse converfira
les prix des offres exprimés dans les diverses monf»aies dans lesquelles le monlanf de l'offre est payable enfrancs CFA.

31.2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des Etats de l'Afrique Centrale (BEAC), dans les
conditions définies par le RPAO,

ARTICLE 32: Evaluation et comparaisondes offres au plan financier

32.1. Seules les offres reconnuesconformes, selon les dispositions de i'articfe 28 du RGAO, seront évaluées et comparées par la
Sous-commission d'analyse.

32.2. En évaluant les offres, lasous-commIssion détenninera pour chaque offre lemontant évalué de l'offre en rectifiant sonmontant
comme suit :

a En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions derarticle 30.2 du RGAO ;

b. En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans le Détail quantitatif et
estimatif récapitulatif, mais en ajoutent lemorrtant des travaux en régie, lorsqu'ils sont chiffrés de façon compétitive comme spécifié
dans le RGAO ;

c. En convertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) et (b) ci-dessus, conformément auxdispositions
de rariicte 31.2 du RGAO

d. En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute aulie modification, divergence ou réserve
quantifiable ;

B. En prenant enconsidération les différents délais d'exécution proposés par les soumissionnaires, s'ils sont autorisés par le RPAO

f. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l'article 13.2 du RGAO et du RPAO, en appliquant les rabais offerts par le
sourrtissbnnaire pourl'attribution de plus d'un lot, si cet appel d'offres est lanoè simultanément pour plusieurs lots:

g, Le cas échéant, conformément aux dispositions de Particie 18.3 du RPAO et aux Spécifications techniques, les variantes
techniques proposées, si elles sont et indépendamment du fait que te Soumissionnaire auraoffert ounon un prix pour la solution
technique spéciffée par teMaître d'Ouvrage dansleRPAO.

32.3. L'effet estimé desformules de févision des prix figurant dans lesCCAG et CCAP, appliquées durant lapériode d'exécution du
Marché, nesera pas pris enconsidération lors de l'évaluation des offres.

32.4. Si l'offre évaluée la moins-disante est jugéeanormalement basse ou est fortement déséquilibrée par rapport à l'estimation du
Maître d'Ouvrage destravaux à exécuter danslecadre du Marché, lasous-commission d'analyse peut à partir du sous-détail de prix
fourni par lesoumissionnaire pour n'importe quel élément, oupour lous lesèlémenls du Détail quantitatif et estimatif, vérifier si ces
prix sont compatibles avec les méthodes de cor^struction et le calendrier proposé. Au cas où les justificatifs présentés par le
soumissionnaire ne lui semblent pas satisfaisants, le Maître d'Ouvrage peut rejeterladite offre.

Article 33 ; Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux

Si cette disposition est mentionnée dans le RPAO, les entrepreneurs nationaux peuvent bénéficier d'une marge de préférence
nationale telle que prévue parle Code des Marchés Publics auxfins d'évaluation des offres.

Article 34 ; Attribution

34.1. LeMaître d'Ouvrage attribuera le Marché au Soutnisstonnaire dontroffre a été reconnue conforaie pourl'essentiel au Dossier
d'Appel d'Offres et qui dispose descapacités techniques et financières requises pour exécuter te Marché de façon satisfaisante et
dont l'offre a été évaluée la mleux-disante en incluant te cas échéant les rabais proposés.

34.2. Si, selon l'articie 13.2 du RGAO. l'Appel d'Offres porte sur plusieurs lots, l'offre la mieux-disante sera déterminée en évaluant
ce marché en liaison avec les autres lois à attribuer concurremment, en prenant en compte rabais offerts par les
soumissionnaire en cas d'attribution de plusd'un lot,ainsique de leurplande charge au moment de l'attribution.
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Article 35 ; Droitdu Maître d'Ouvrage de déclarer un Appel d'Offres infructueux ou d'annuler une procédure

Le Maître d'Ouvrage se réserve le droit d'annuler une procédure d'Appel dOffres après autorisation du Ministre Délégué à la
Présidence de la République chargé des Max^és Publics lorsque les oftas ont été ouvertes ou de déclarer un Appel (fOfres
infructueux après avisde la commission des marchéscompétente, sans qu'il yait lieu à réclamation.

Article 36 : Notification de l'attribution du marché

Avant Texpiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO, le Maître d'Ouvrage nollfiefa à Tattributaire du marché pat
télécopie conforme par lettre recommandée ou par toutautre moyen que sa soumission a été retenue. Cette lettre indiquera le
montant quele Maître d'Ouvrage paiera à l'entrepreneur autitre del'exécuibn des travaux et ledélai d'exécution.

Article 37 : Publication des résuitets d'attribution du marché et recours

37.1. Le Maître d'Ouvrage communique à tout soumissionnaire ou administration concernée, sur requête à lui adressée dans un
délai maximal de cinq (5) jours après la public^on des résultats d'attribution, le rapport de l'observateur indé{Kndanl ainsi que le
procès-verbal de laséance d'attn'bution dumarché y relatif auquel est annexélerapport d'analyse des offres.

37.2. Le Maître d'Ouvrage est tenu de communiquer les motifs de rejet des offres des soumissionnaires concernés qui en font la
demande.

37.3. Après la publication du réseau de l'attribution, les offres non retirées dans un délai maximal de quinze (15) jours seront
détruites, sans qu'il y ail lieu de réclamation, à l'exception de l'exemplaire destinéà l'organisme chargéde la régulation des marchés
publics.

37.4. En cas de recours, Hdoit être adressé a l'autorité chargé des marchés publics, avec copies à l'organisme chargé de la
régulation des marchés publics, au Maître d'Ouvrage Délégué et au président de lacommission.

Ildoit intervenirdans un délai maximumde cinq (5) jours ouvrables après la publication des résultats.

Articles 38 : Signature du marché

38.1. Après publication des résultats, le projet marché souscrit par l'attributeire est soumis à la Comniissîon de Passation des
Marchés et le cas échéanta la Commission Spécialisée de ConUôle des Marché compétente, pouradoption.

38.2. Le Maître d'Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délègue dispose d'un délai de sept (7) jours pour la signature du marché à
compter de la date de réception du projet de marché aloptè parla commission des marchés compétente et souscrit par('attritMitaire.

38.3. Le Marché doit êtrenotifié à sontitulaire danslescinq (5) jours qui suivent tadatede sa signature.

Article 39 : Cautionnement déTinîtif

39.1. Dans les vingt (20) jours suivants la notification du marché par le Maître d'Ouvrage, l'entrepreneur fournira au Maître
d'Ouvrage uncautionnement définitif, sous la forme stipulée dans le RPAO, conformément au modèle fourni dans le Dossier d'Appel
d'Offtes.

39.2. Le cautionnement donl le tauxvarie entre 2 et 5%du montant du marché peutêtre remplacé par la garantie d'unecaution
d'unétablissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et émise au profit du Maître d'Ouvrage ou par unecaution
personnelle et solidaire.

39.3. les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux peuvent produire à la placedu cautionnement,
soit une hypothèque légale, soit une caution d'un établissement bancaire ou d'un organisme financier agréé de premier rang
conformément aux textes en vigueur.

39.4. L'absence de production du cautionnement défmiUf dans les délais prescrits est susceptible de donner fieu à la résiliation du
marché dans lesconr^tions prévues dans leCCAG.
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PIECE N® 3:

REGLEMENT PARTICULIERDE L'APPEL D'OFFRES (RPAO)
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ARTICLE 1 - OBJET DE L'APPEL D'OFFRES

Le présent appel d'offres, lancé en procédure d'urgence, a pour objet. l'exècuUon des travaux réh^flitation de deux tronçons de
voies en tene dans la ville de Mokolo

ARTICLE 2. Altotissement

Les travaux objet du présent appel d'offres est TRAVAUX DE CONSTRUCTION DES CANIVEAUX SUR LES AXES SUIVANTS ;
•j AXE 1.SAR/SM DE MOKOLO - DOMICILE NGABAYA (0,35 km)
n AXE2. BUREAU DOUANE - AUMONERIE DES JEUNES (0,2 km)
11 AXE 3, STADE MUNICIPAL DE MOKOLO - HOTEL FLABOYANT - BAR FINESS (0.35 km)
J] AXE 4, HOTEL LE BOUKAROU (0.4 km)
COMMUNE DE MOKOLO, DEPARTEMENT DU MAYO-TSANAGA. REGION DE L'EXTREME-NORDS-Consistance des travaux
Ces travaux comprennent les opérations suivîtes:

L'installation de chantier ;
Les travaux préparatoires ;
Les travaux de chaussées;
L'assainissement des eaux pluviales :
Les ouvragesde traversés

NB : Il est à noter que la construction des ouvrages d'assainissementse fera obligatoirerrunt sur la base de l'approche
«Haute Intensité de Main d'Œuvre» (HIMO).

ARTICLE 4. Participation et origine
La participation au présent appel d'offres est ouverte aux entreprises des travaux publics installées au Cameroun.

ARTICLE 5. Rnancement

Les travaux objet du présent appel d'offres seront financés parleBIP MINDEVEL, Exercice 2024.

ARTICLE 6. Délai d'exécution

Ledélai maximum d'exécution des travauxest fixé à quatre (04)mois p

ARTICLE 7 : RESPECT DES CONDITIONS D'APPEL D'OFFRES
Toute offre non-conforme auxdispositions du présent Appel d'Offres sera déclarée nulle et non avenue. L'offre devra êtreremise au
lieu, dateet heure indiquée dans (Avis d'Appel d'Offres contre récépissé de dépôt Toute offre remise à uneheure ouà unedate
ultérieure sera simplement refusée.
Toutes les pièces remises par lesoumissionnaire à quelque titre que cesoit, en application du présent appel d'offres seront établies
exclusivement en langue française ouanglaise, en utilisât lesystème métrique eten exprimant tous lesprix enmonnaie franc CFA
pour lacomparaison des offres.
Après le dépôt de son offre, le soumissionnaire ne peut ni la retirer, ni la modifier ou la corriger pour quelque raison que ce soit.
Cettecondition est valable autantavantqu'aprèsl'expiration dudélai de remise des offres.

ARTICLES-PIECES CONSTITUTIVES DU DOSSIER D'APPELD'OFFRES
Les documents faisant partie du présent appel d'offres se composent comme suit :
Pièce N' 1 - Avisd'appel d'offres (AAO);
Pièce N" 2 - Règlement Général de l'Appel d'Offres (RGAO) ;
PièceN' 3 - Règlement Particulier de l'Appel d'Offres (RPAO) ;
Pièce N* 4 • Cahier des Clauses Administrati\res Particulières (CCAP) ;
Pièce N' 5 - Cahier des ClausesTechniques Particulières (CCTF) ;
Pièce N' 6 - Cadre du Bordereaudes PrixUnitaires (BPU) :
Pièce N' 7 - Devis descriptifs: Cadre du détailestimatif;
pièce N"* 8 -Cadre du Sous Détail des Prix
Pièce N" 9 - Modèles de marché,

PiècesN^IO - Lesformulaires et modèles à utiliser parlessoumissionnaires ;
10.1 ; Modèle de Soumission .

10.2 ; Modèle de Caution de Soumission

10.3 ; Modèle de cautionnement définitif :
10.4 ; Modèle degarantie bancaire de restitution d'avance de démarrage:
10.5 : Modèle de fiche de renseignements générai* concernant le soumissionnaire ;
10,6. Cadre de la liste du matériel (engins et équipements) que lesoumissionnaire compte utifiser pour l'exèculion des
travaux.

10.7 : Liste dupersonnel quelesoumissionnaire compte utiliser pour l'exécution des travaux ;
10.8 ; Cadre du programme d'exécution des travaux ;
10.9 : Attestation de visite des lieux.
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Pièce N" 11 • Formulairesdes études préalable :
PiéceN' 12 -Uste des établissements bancaireset organisme financiers
Pièce N' 13 >Ustedes laboratoires géotechniques agréer parle MINDEVEL. ;

ARTICLE 9 : ECLAIRCISSEMENTS ET MODIFICATIFS AUX DOCUMENTS DUDOSSIER D'APPEL D'OFFRES
Les soumissionnaires peuvent demander des renseignements concernant les documents de l'appel d'offres, Le cas échéant, ils
devront s'en référer parécnlau Maître d'Ouvrage, en vue d'obtenir les précisions souhaitées, avant le dépôt de leurs oflres. Ls
Maître d'Ouvrage yrépondra par écrit avant les quatorze (14) jours qui précèdent ladate limite dedépôt desoffres.

Aucune réponse ne sera donné à des questions verbales el loute interprétation par un soumissionnaire des documents d'appel
d'offres n'ayant pas lait l'objel d'un additif sera rejetèe et ne pourra impliquer la responsabilité de l'Administration,

!3es additifs au dossier d'appel d'offres pourraient également être apportés par l'Administration, en vue de rendre plus
compréhensibles les documents d'appel d'offres ou d'apporter des modificalions techniques ou autres documents d'appel d'offres.
Cesaddififs feront partie intégrante desdocuments de l'appel d'offres et seront communiqués parcourrier, télex, télécopie oue-mail
à tous lesacquéreurs du dossier qui en accuseront réception par lesmêmes voies Le Maître d'ouvrage devra, autant que possible,
reporter la datede remise des offres pour laprise en compte desdits additifs.

ARTICLE 10 : ETABLISSEMENT DU MONTANT DE L'OFFRE

L'établissement des prix par le soumissionnaire est réputé avoir été fait sur la base de la parfaite connaissance des droite, impôte ei
taxes en vigueur en République duCameroun et applicables aux Marchés Publics,

Le montant de l'offre fera apparaître le montant hors taxes, le montant de la taxe (HT) sur la valeur ajoutée (TVA), et te montant
ToutesTaxes Comprises (TTC) en francs CFA.

Le soumissionnaire devra remplir en lettres et en diiffres. lesprix du bordereau des prix unitaires, lesporter dans le cadre dudétail
estimatif et les multiplier par les quotités indiquées, de façon a obtenir le montant total de sonoffre. En cas de discordance entre
les prix en lettres et ceuxen chiffres, tes prenriers serontceuxà considérer et sen/iront de base au calcul du montant de l'offre, à
moins quece montant soit liéà uneerreur arllhméllque dans le sous-détail du prix, auquel cas le montant en chiffres prévaudra.

Sous peine de rejet, te bordereau des prix unitaires devra ébe obligatoirement complet Les éventuelles erreurs de calcul seront
redressées par la sous-commission d'analyse des offres el le montant sera révisé si nécessaire, sans que celane donne lieu à
quelque réclamation que ce soit parle soumissionnaire.

ARTICLE 11 - PRESENTATION DES OFFRES

11.1Signature des Offres- Mandatement

Toutes tes signatures et initiales nécessaires à (a remise de l'offre et indiquées dans œt article seront apposées par le
scumissionnatre lui-mérne ou son représentant dûment mandaté.

Dans te cas où l'offre est (aile par un groupement d'entreprises, chaque membre du groupement ou son mandataire sera tenu de
signerou parapher tes documents de l'offre, de façon qu'il en résulte une offre conjointe ou solidaire. Ce groupement indiquera le
mandataire commun habilité à recevoir les Ordres de Service et à représenter le groupement pour toute transactten relative au
présent appel d'offres et au marché subséquent.

11.2 Présentation des offres

Lesoffres seront présentées en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six(06) copies marqués comme tels, dans une (01)
enveloppe fermée et scellée ne comportant ni cachet, ni indication sur l'identité du soumissionnaire et portant la mention :

« APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT

r AONO/C-MOKOLO;CIPM/ROUTES/2024OU
POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DES CANIVEAUX SUR LES AXES SUIVANTS :

I AXE 1. SAR/SM DE MOKOLO • DOMICILE NGABAYA (0,35 km)
AXE2. BUREAU DOUANE • AUMONERIE DES JEUNES (0.2 km)

AXE 3. STADE MUNICIPAL DE MOKOLO - HOTEL FLABOYANT - BAR FINESS (0,35 km)
AXE 4. HOTEL LE BOUKAROU (0,4km)

COMMUNE DE MOKOLO, DEPARTEMENT DU MAYO-TSANAGA, REGION DE L'EXTREME-NORD, EXERCICE 2024
IMPUTATION

A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

Chaqueoffre comportera trois (03) volumes
Volume 1 (piècesadministratives) :
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Volume 2 (offre technique) :
Volume 3 (offre financière).

ENVaOPPE A -VOLUME I : PIECES ADMINISTRATIVES
Pour toute entreprise soumissionnaire.

Al - Une déclaration timbrée indi(}uant l'intention de soumissionner et faisant apparaître ses noms, prénoms, qualité, domidie. nationalité el
pouvoirs quilui sontdélégués, el s'ils'agitd'unesociété. la raison sodale et l'adresseduSiègeSodat ;
A2- Lepouvoir de s^nalure lecas échéant :
A3• Une attestation de non-faillite délivré parJeGreffe du Tr^)U(iaJ de Première Instance du domictte dusoumissionnaire en coursde vaiidilè :
A4 - Une attestation de domicfliafion trancaire dusoumissionnaire, délivrée parunebanque agrééeparle Ministère en charge desFinances (pièce
produite en original) ;
A5' Une quittance d'achat dudossier d'Appel d'Offres d'un montanl de 50000 FCFA
A6 -Lacaution de soumission dont le montant esl de 1 037 523FCFAFCFA cfurte durée de validité de 120 jours, délivrée par une banque ou à
l'assurance de 1erordre agréée parleMinistère encharge des Finances (pièce produite enoriginal, etconforme aurrxKlète) ;
A7- Une attestation de nonenclusion des marchés p^iWics signéeparl'Agence de Régulation des Marchés Puljltcs (Pièceproduite en Ordinal) :
A8 • Une attestation de soumission CNPS daenl de moins de trois (03) mots, en cours de validité, cer^frant que lesoum^lonnaire a effectivement
versé à la CNPSles sommesdont ilest redevable(pièceproduite en original timbrée) :
A9 • Uneattestationde conformité fiscale, en cours de validité, délivrée par teservice des Impôts du rfôsorl du soumissionnaire (pièceproduite en
original),
AlO -Attestélion d'immatriculatiori timbrée;
A11 ^Jlan de localisation de l'entreprise timbré ;
A12 - Registre de commerce linibrè.
A13 -Pmcuralion donnant pouvoir en cas dogroupement d'entrepnses (pièce produite en original) ;

A14- CCAP paraphédaté et signé;
En cas de groupement d'entreprises, chaque membre dugroupement doit piésenter un dosstw administratif complet, les pièces A4. A6. étant
uniquement présentéespar lemandataire dugroupement
A l'ouverture des offms, toute soumission non accompagnte des pièces ci-dessus ou non complété jusqu'à la ctôture de fa séance de
dépouiilement est appeler a compléter dans48fi
N.B. - Toutes les pièces o-dessus exigeesserontproduites en version originale lorsqu'il est ainsi demaridé

- Les pièces devront être rangées dans l'ordre ci^essus. et séparées tes urm des autres parun intercalaire de couleur autm que le
bl^c
-1) est recomm^dè que les copies des offres soient lisibles
11.22 OffreTechnique (volume 2)

N"ORDRE DESIGNATION DETAILS JUSTinCATlON

80 Attestation de visite des lieux Suivant modèle en annexe Date. Signature et cadtei dusoumissionnaire

B1

Réterence des travaux

similaires

indiquer la liste des travaux similaires réalisés au
cours des 5 dernières années

Joindre tes premières et dernières pages des
marchés enregistrés, accompagnées des PV de
récsplion provisoire ou définitive desdils marchés
ou attestation de bonne fin (pour te critère à justifier
uniquement par un PVde réception provisoire).

B2 Liste du matériel Conformément à Totnexe 9

Joindre les coptes certifiées conformes des caries
grisesdu matériel roulant (lescertificats de vente ne
seront pas considérés) et les factures des autres
matériels. En cas de location, joindre une cxmie du
contrat de locafion et les copie certifiées conformes
despiècfô justifiant que lapartie qui loue tematériel
en est propriétaire a l'exccpt'ton des contrate avec te
MATGENIE. Ces pièces driventdater de moins de
trois mois

83
Listedu personnel Conformément à l'annexe 10

Joindre CV el copte certifiée conforme du diplôme
par l'aulorilé administrative compétente ainsi que la
preuve(finsaiptionà 10NI6C pourtoutingénieur.

B4
Propositions techniques et
planning d'exécution

Conformément à l'annexe 11

•Définir la niéthodologle de foimatiori et (finformation
des ouvriers,

-Indiquer les mesures proposées pour la sécuritéet la
préservation de lasanté des ouvriers en chantier

Psaphésor chaquepage, datéets^nè.

B5

Cdtiier Clauses
Administrative Pariiculièfes

(CCAP)

insérer leCCAP Inclus dans le présentdœsier (Teppel
d'offîes

Paraphé sur chaque page daté, signé et cacheté
avec la mentionlu et approuvé du soumissionnaire à
la fin du document.

86
Cahier des Clauses
TechniquesParticulières

Insérer le CCTP inclus dans le présent dossier d'eppet
(foffres

Paraphe sur chaque page. daté, signé et cacheté
aveclamention lu et approuvé dusoumlssionrteire à
te fin du document.

07 Attestation de ^vabilité Indiquer le montant de la capacité de préfinancemeni Date, cachet et sigrrature de la banque èmeUrice,
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du soumi^lonnaire d'unmontani mrhlmum égal à
du cumul des loissoUtciles.

agrééepar leMINFI.

B8

Dédaratiôn sur Thonneur de

non abandon de marchés de

fourniture au cours des trois

(03) dernières années

Date, Signature et cachetdusoumissionné

11^.2 Offre Financière (vohimeS)

Ble devracontenirles documents cités et placés dans Tordre ci-après:

N" ORDRE DESIGNATION DETAILS AUTHENTIFICATION

Cl Soumission Modèle joint dûment complété avec
indication du montant de la proposition

Date, signature, nom et cachet du
soumissionnaire.

-Timbrée au taux en vigueur.

C2 Bordereau des Prix

Original du cadre du bordereau des
prix dûment complété en lettres et en
chiffres parle soumissionnaire

Paraphe sur chaque page
Date, signature et cachet du
soumissionnaire à la fin du bordereau.

03 DéteO estimatif

Original du cadre du détail estimatif
dûment complété par le
soumissionnaire

Paraphe sur chaque page date
signature et cachet du
soumissionnaire.

G4
Sous Détail des Prix

Unitaires

Décomposition de chaque prix unitaire
suivant les règles en usage et selon le
modèle joint au dossier

Paraphesur chaque p^.
Date, signature et cachet du
soumissionnaire

Toute offre non accompagnée des pièces ci-dessus sera rejetée.

ARTICLE 12 : CAUTIONNEMENT PROVISOIRE

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, un cautionnement provisoire délivré par un établissement
bancaire de premier ordre agréé parleMinistère des Finances, dont lemontant parlot est fixé.

Sous peine de rejet, le cautionnement provisoire devra être Impérativement produit en original daté d'au plus trois (03)
mois.

Le cautionnement provisoire sera libéré au plus tard trente (30) jours après le détal de validité des offres pour les
soumissionnaires n'ayant pas été retenus. Dans le cas où le soumissionnaire est attributaire du marché, le cautionnement
provisoire seralibéré après constitution du cautionnement définitif. Il devra êtrevalable decentvingt (120) jours à compter de la
date de remise des offres.

Quinze (15) jours après désignation de l'entreprise adjudicataire, le Maître d'Ouvrage resliluera le cautionnement à chacun des
soumissionnaires don! les offres n'ont pas été retenues, et au plus tard trente (30) jours après expiration de leur délai de validité.
Pour l'entrepreneur retenu, lecautionnement provisoire restera valable jusqu'à cequelecaulionnem^t définitif soit constitué.

Le cautionnement provisoire pourrait être saisi si l'entreprise adjudicataire ne signe pas le marché ou ne constitue pas le
cautionnement définitif dans les délais impartis.

ARTICLE 13 : DEPOT DES OFFRES

Chaque offre, rédigée en français ou en anglais et en sept (07) exemplaires doni un (01) original et six (06) copies marquées
(Ximme tels,devra pan/enir sous plis fermés, au Service des Marchés (Commune de fvlOKOLO) au plus lardle 2024
à 10 heures.

ARTICLE 14 : DEUI DE VALIDITE DES OFFRES

La durée de validité desoffres estde quatre-vingt-dix (90) jours é compterde ladate limite fixée pour leur remise.

ARTICLE 15 : OUVERTURE DES OFFRES

L'ouverture des offres s'effectuera en un seul temps et aura Heu le à partirde 11 heures, heure locate.par la
Commission de Passation des Marchés auprès de lacommune de Mokolo.
Seuls les soumissionnaires ou leurs représentants dûment mandatés et ayant une parfaite connaissance du dossier peuveni
assister à cette séance d'ouverture.
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ARTICLE 16 - EVALUATION DE L'OFFRE

1. Critères d'évaluation

Lévalualion des offres se feraen trois (03) étapes :
• 1*® étape : Vérification de laconfonnité du dossier adminislralif de chaque soumissionnaire.
« 2® étape : Evaluation technique des offres administralivement conformes.
• 3* étape : Vérification des offres financières des entreprises dont les offres ont été reconnues techniquement
qualifiées et administrativemenl conformes.
Les critères d'évaluation des offres sont les suivants ;

16.1- Critères éliminatoires

16.1.1 ; Pièces administratives

a) Dossier incomplet ou pièces non conformes (à compléter dans48 heures)
b) Piècefalsifiée ou non authentique.
c) Absence de caution de soumission
16.1.2: Offre technique
a) Dossier incomplet ou pièces non conformes (à compléter dans 48 heures) :
b) Faussedéclaration, documents falsifiées ouscannés :
c) Chiffre d'affaires dans les travaux de construction des bâtiments ou Travaux Publics (TP) au cours des trois (03)
dernières années inférieur à Cinquante flAillions (50 000 000) de FCFA :
d) N'avoir pas justifié de la réalisation au cours des trois dernières années, comme entrepreneur principal, d'un

chantier de construction BIP ou autorisation de concourir délivrer par le Maître d'Ouvrage;
e) Non existence dans l'offre technique de la rubrique « organisation, méthodologie el planning » ;
f) Non satisfaction aumoins à 70% des critères essentiels.
16.1.3 : Offre financière

a) Offre financière incomplète ;
b) Pièces non conformes.
c) Omission dans l'offre financière d'un prix unitaire quantifié ;
d) Absenced'un sous-détail de prix ;
e) Sous-détail de prix irréaliste et erroné.
16.2 : Critères essentiels

L'évaluation des offres techniques sera faite sur la base des 50 critères essentiels ci-dessous ;
a) Présentation sur 3 critères ;
b) Le personnel d'encadrement de l'entreprise sur 10 critères ;
c) Lematériel de chantier à mobiliser sur 12 critères ;
d) La méthodologie d'exécution sur13critères :
e) Références et capacité de préfinancement de l'entreprise sur 12 critères,

Le détailde la grille est le suivant
I - PRESENTATION DE L'OFFRE

N' DESIGNATION
Pertinence

OBSERVATIONS

NON OUI

1 Nombre d'exemplaires des offres suffisant (07)

2 Respect de l'ordre d'assemblage

3 Séparation des pièces par des intercalaires de couleur
autre que le blanc

TOTAL 1 (Sur 03)

N'

Il-PERSONNEL
_ (15 critères)

DESIGNATION
EXISTENCE

NON I OUI

OBSERVATION
S
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Liste du Personnel clé

Conducteur des Travaux de Génîe-Civil

1
Copie certifiée conforme du diplôme de Technicien de Génie-
Civil au moins (BAC +3 ou plus)

2 C.V daté et signé

3 Expérience générale dans le bâtiment > 3 ans

4
Expérience comme Conducteur des Travaux de Génie-Civil â 03
ans

5 Expérience dans la construction d'au moins un bâtiment

M Chef chantier
'

1
Copie certifié conforme du diplôme de d'Agent Technique de
Génie au moins/CAP Maçonnerie

2 C.V daté et signé

3 Expérience générale dans le BIP i 2 ans

4 Expérience comme Chef chantier de bâtiment â 02 ans

5 Expérience dans la construction d'au moins un bâtiment

TOTAL II (Sur 10)

m- MOYENS MATERIELS
(12 critères)

N" DESIGNATION Qté
EXISTENCE OBSERVATION

SNON OUI

A Engins et Véhicules de chantier

1 Camion benne 01

2 Camionnette Pick-up 01

3 AUTRE VEHICULE 4X4

B Matériels de chantier

1 Bétonnière de 300 litres au moins 01

2 Compresseur 01

3 aiguille vibrante 01

4 Motopompe 01

5 Compacteur manuel 01

6 Marteau piqueur 01

7 Caisse à outils 01

8
Petits matériels (brouettes, pelles, gangs,
bottes, cache-nez etc.)

01

C Matériel de bureau

1 Matériel de bureau et secrétariat

TOTAL III -(Sur 12 critères)

IV-METHODOLOGtÊ

DESIGNATION EXISTENCE OBSERVATIONS

29



NON OU)

<Â Visite de site

1 Pertinence du rapport de visite de site

B Organisation de chantier

1 Cohérence de rinstallation générale de chantier

2 Existence de l'organigramme de chantier

3 Respect du délai d'exécution

4 Existence du planning

5 Cohérence du planning

6 Existence de la méthodologie d'exécution

7 Prise en compte des mesures de sécurité de chantier

8 Prise en compte de la protection de l'environnement

9 Schéma organisationnel du plan d'assurance qualité

10 Emploi de la main d'œuvre locale

C Approvisionnement

1 Origine des matériaux locaux
2 Fournisseurs éventuels

TOTAL IV - (Sur 13 critères)

V - REFERENCES ET CAPACITE DE PREFINANCEMENT D

(12 critères)
E L'ENTREPRISE

N" DESIGNATION
EXISTENCE

OBSERVATIONS
NON OUI

A Chiffre d'affaires

111
Chiffre d'affaires général cumulé dans le domaine des
BTP sur les trois demières années s 20 000 000 de

francs CFA

2
Chiffre d'affaires général cumulé dans le domaine des
BTP sur les trois dernières années £ 30 000 000 de

francs CFA

3
Chiffre d'affaires cumulées dans le domaine des
bâtiments sur les trois demières années £ 40 000 000 de

francs CFA

B Projets de mêmes types réalisés

1 de mêmes types (au moins 1 projet)

2 de mêmes types (au moins 2 projets)

3 de mêmes types (au moins 3 projets)
C Projet de bâtiments publics réalisés
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1
Projets bâtiments publics réalisés en 2022 de montant
supérieur à 40 000 000 de francs CFA

2
Projets bâtiments publics réalisés en 2021 de montant
supérieur à 30 000 000 de francs CFA

3 Projets bâtiments publics réalisés en 2020 de montant
supérieur à 20 000 000 de francs CFA

D Capacité de Préfinancement

1
Attestation de solvabilité bancaire ou lignes de crédits
d'un montant d'au moins 30 000 000 de francs CFA

2
Attestation de solvabilité bancaire ou lignes de crédits
d'un montant d'au moins 20 000 000 de francs CFA

3
Attestation de solvabilité bancaire ou lignes de crédits
d'un montant d'au moins 10 000 000 de francs CFA

TOTAL V - {Sur 12 critères)

TOTAL GENERAL (NOTE TECHNIQUE GLOBALB) : /5Q OUJi

16.3 Evaluation des offres financières

La sous-commission d'analyse vérifiera si les offres financières sont conformes et complètes. Elle procédera en outre à la
vérification des opérations de calculs et des erreurséventuelles y afférentes.

Lesoffres financières des soumissionnairos seront vérifiées et éventuellement corrigées sur la base de l'article 30du RGAO relatif à
la correction des erreurs.

Lemontant de la soumission sera alors corrigé. SiTattributaire provisoire n'accepte pas cettecoffection, son offre sera rejelèe et sa
caution de soumissionpourraêtre saisie dans ce cas.
La souS'CommIssion examinera les prix unitaires pour en Identifier les prix jugés aberrants. Un prix sera considéré
comme anormalement bas s'il ne rentre pas dans la fourchette habituellement admise. L'objectif visé est d'évHer
l'attribution à un soumissionnaire ayant présenté une offre mieux disante, mais qui sera incapable d'exécuter les travaux
conformémentaux prescriptions techniques et suivant les règles de l'art. Lasous*comml8sion portera à la connaissance
de la Commission compétente les cas des offres anormalement basses constatées. Le Président de la Commission pourra,
le cas échéant, demander au(x)soum)ssionnaire{x)conceméfs) des éclaircissements sur sa capacité à exécuter les tâches
concernées aux prix proposés.

ARTICLE 17-ATTRIBUTION

Le Maîfre d'Ouvrage attribuera le Mardié au Soumissionnaire dont l'offre a été reconnue conforme au Dossier d'Appel d'Offres el
qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le Marché de façon satisfaisante et dont l'o^ a été
évaluée la mieux-disante en incluant le cas échéant les rabais proposés.

ARTICLE 18 - VERIFICATION DES OFFRES
18-1 L'Administration se réserve un délai rrécess^e pour la vèrrficab'on des offres et pour ^re son choix. Elle rectiffera
éventuellement, comme indiqué à l'article 14 Si l'attributaire provisoire n'accepte pas cette correction, son offre sera rejetée el sa
caution de soumission pourrait être saisie dans ce cas.
18-2 Sur la demande du Président de la Commission de Passation des Marchés de la commune, le soumissionnaire devra fournir
par écrit, dans les sept (07) jours calendaires suivant cette demande tous les renseignements nécessaires à l'examen de son offre
ou concernant les omissions ou erreurs relevées dans celle-ci.

ARTICLE 19 - PROCEDURE DE PASSATION DU MARCHE

19-1 Lesmarchés résultant du présent appeld'offres seront préparés, passés et exécvités conformément aux dispositions du décret
N''2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics et au décret n' 2003/B51/PM du 16 avril 2003 fixant les modalifés
d'application du régimefiscal des marchés publics.
19-2Lesentrepreneurs retenus en recevront notification a leurs adresses officielles oupar voie de presse,
19-3 Dans le cas où le Cocontractant n'aura pas rempli ses obligations. l'Administration se réserve le droit d'annuter sans aucun
recours l'adjudication du marché à ce dernier.
19-4 Une fois le marché approuvé et signé. Fadjudicataire en reçoit notification. Hdoit dansles vingt (20) joure qui suivent produire
son cautionnement définitif (selon le modèle joint en annexe) el procéder à son enregstremenf suivant les procédures et taux en
vigueur.
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19-5 Le CocontractanI retenu, devra, après signature du marché et conformément aux condilions de œlui-ci, prendre toutes les
di^sitions nécessaires en vue d'assurer le démarrage rapide des travaux dés réception de l'Ordre de Service de l'Autorité
Crnitiactante.

ARTICLE 20 ; RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES
Les renseignements œmplémentaires d'ordre technique peuveni être obtenusà iacommune de MOKOLO..
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PIECE NM:

CAHIER DES CLAUSESADMINISTRATIVESPARTiCULieRES (C.CJ^.P.)
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CHAPITRE I • DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 1 : OBJET DU MARCHE

Le présenl marché a pour objet l'exécution TRAVAUX DE CONSTRUCTION DES CANIVEAUX SUR LES AXES SUIVANTS ;
il AXE 1. SARISM DEMOKOLO • DOMICILE NGABAYA (0.35km)

AXE2. SUREAU DOUANE • AUMONERfE DES JEUNES (0.2km)
AXE 3. STADE MUNICIPAL DE MOKOLO - HOTEL FLABOYANT - BAR FINESS (0.35 km)

:i AXE 4. HOTEL LE BOUKAROU (0,4 km)
COMMUNE DE MOKOLO, DEPARTEMENT DU MAYO-TSANAGA. REGION DE L'EXTREME-NORD
ARTICLE 2 : LOIS ET REGLEMENTATIONS APPLICABLES

Les lois et réglemenlations applicables sontcellesen vigueur au Cameroun, notamment :

A1 - Une déclaration tirr^rée indiquant l'intention de soumissionner et taisant apparaître ses noms, prénoms, qualité, domicile,

nallonaTité et les pouvoirs qui lui sontdélégués, et s'il s'agit d'unesociété, laraison sociale et l'adresse duSiègeSoda!:

A2- Le pouvoirde signature te cas échéant.

A3 • Uneattesta^onde non-faillite délivrée par le Greffe du Tnliunal de Première Instancedu domicile du soumlssionnaife en cours

de validité ;

A4 - Uneattestation de domiclliatlon bancaire du soumissionnaire, délivrée par une banque agréée par le Ministère en charge des

Finances (pièce produite en original) ;

A5 - Une qurt^ce d'achat dudosder d'Appel d'Offres d'un montant de 50000FCFA

A6 - Lacaution de soumission dont le montant est (te 1 037 523 FCFAFCFA d'une durée de validité de 120jours, délivrée par une

banque ouà l'assurance de 1erordre agréée par le Ministère en charge des Finances (pièce produite en original, et conforme au

modèle) ;

A7- Uneattestation de nonexclusion des marchés publics signée par l'Agence de Régutafion des Marchés Publics (Pièceproduite

en Original] :

AS - Une attestation de soumission CNRS datantde moins de trois (03) mois, en coursde valid'rté. cartrfiânt que le soumissionnaire

a eftectiv^nent versé à la CNRS les sommesdontilest redevable (pièce produite en original timbrée) ;

A9 • Une attestabon de conformité fiscale, en cours de validité, délivrée par te service des impôts du ressort du soumissionnaire

(pièce produite en original) ;

A10 -Attestation d'immatriculation timbrée;

Ail -plan de localisation de l'entreprise timbré.

A12- Registre de commerce timbré :

A13- Procuration donnant pouvoiren cas de groupementd'entreprtees (pièce produite en original) ;

A14- CCAP paraphé daté et signé ;

A l'ouverture des offr^, toute soumission non accompagnée des pièces ci-dessus ou non complété jusqu'à la

clôture de la séance de dépouillement sera purement et simplement rejetée.

N.B. - Toutes les pièces ci-dessus exigéesseront produrtes en version originale lorsqu'il est ainsi demandé, ou en photocopies
légalisées parl'autorité émettrice, en cours de validité.

- Lespiècesdevront être rangées dans l'ordre ci-dessus, et séparées les unes des autres par un intercalaire de couleur
autre que le blanc

• l(est recommandé que les copies des offres soient lisibles

ARTICLE 3 : PROCEDURE DE PASSATION DU MARCHE

le présent marché est passé après appeld'offres national ouvert.

ARTICLE 4 : LANGUE APPLICABLE AU MARCHE

La langue applicable au présent contrat est lefrançais oul'anglais.
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ARTICLE 5 ; PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE

Lespiècescontractuelles suivantes énumérées selonleur ordrede priorifé :
LeCahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP),
LeCahierdes Clauses Techniques Particulières (OCTP).
Le Bordereau des prix unitaires (BPU) :
Ledétail quantitatif et estimatif {DQE}.

ARTICLE 6 : DEFINITIONS DES AHRIBUTIONS ET NANTISSEMENT

6.1. DEFINITIONS GENERALES

Pour l'application des dispositions duprésent marché, il est précisé que:
• L'Autorité Contractante et Maître d'Ouvrage est te Maire de lacommune de Mokolo ;
• LeChefde servicedu Marché est le Chefservice technique de lacommune de Mokoio;
• L'Ingénieur duMarché est Délégué Départemental MINHDU /Mayo-Tsanaga
• La commission de passation des marchés compétente est laCommission Interne de Passation des Marchés de la

commune de Mokolo.

6.2. NANTISSEMENT

En vue de l'application du régime de nantissement Institué par le décret n' 2018 /366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés
Publics article 150, sont définis comme :

Autorifé chargée de rordonnancement et de laliquidation desdépenses: Le Maire de lacommune de Mokolo
Comptables chargés des paiements : le Payeur Général du Trésor pour la TVA et le receveur de lacommune deMokolo
pour la part HTVA;
Responsables compétents pour fournir les renseignements concernant leprésent marché : leChef de Service du Marché
et l'Ingénieur du Marché.

ARTICLE? : REPRESENTANT DU COCONTRACTANT

Dans lesquinze (15) jours qui suivent ladate de notification de Tordre de service decommencer les travaux, leCocontractant devra
obligatoirement désigner expressément le responsable de chantier, qui disposera de pouvoirs de représentation et de décision
suffisants pour diriger lechantier, effectuer lesapprovisionnements néœssaires et engager lenlreprise.

Cette désignation se fera par courrier adressé à l'Ingénieur du marché avec copie au Chef de Service du Marché, signée par le
Cocontractant etcomportera trois spécimens de signature du respons^leainsi désigné. La non-objection de l'Ingénieur du Marché
après huit (8) jours équivaut à l'agrément de cettedésignation.

CHAPITRE II- EXECUTION DES TRAVAUX

ARTICLE 8 : CONSISTANCE DES TRAVAUX

Ces travaux comprennent les opérations suivantes;
L'installalion de chantier ;
Les travaux préparatoires ;
Les travaux de chaussées;

L'assainissement des eaux pluviales ;
Le rétablissement des conduites de réseau CAMWATER, le cas échéant.

NB : les détails sont contenus dans le CCTP.

ARTICLE 9 : ORDRES DE SERVICE ET CORRESPONDANCES

Les différents ordres de services seront établis et notifiésainsi qu'il suit :

- L'ordre de service de commencer les travaux est signé par le Maître d'Ouvrage et notifié au Cocontractant par le Chef de service
du marché avec copie à l'Ingénieur du marché et au Maître d ceuvrele cas échéant.
- Les ordres de service ayant une incidence sur l'objectif, le montant ou le délai d'exécution du marché seront signés le Maître
d'Ouvrage et notifié au Cocontraclant par le Chef de service du marché avec copie à l'Ingénieur du marché, au Maître d'œuvre le
cas échéant et à l'Organisme Payeur.

- Les ordres de service a caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront directement signés et notifiés au
Cocontractant par leChef de service aveccopie à l'Ingénieur du marché et au Maître d'oeuvre lecas échéant.
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- Les ordres de servicevalant mise en demeure seront signés par le Maître d'Ouvrage et notifiés au Cocontractant par le Chef de
service, avec copie à l'Ingénieur du marché et au Maître cTœuvre le cas éctiêant.

- Les ordres de servicede suspension et de reprise des travaux, pourcause d'intempéries et autres, seront signés par le Maître
d'Ouvrage sur proposition du Maître d'œuvre,

Le cocontractant du préseni contrat adressera toutes notifications écrites ou correspondances au Maître d'Ouvrage sous le couvert
du maître d'œuvre. S'agissent des correspondances adressées aux autres intervenants par (e cocontractant, une copie sera
transmise dans les mêmes délais au Maître d'Ouvrage.

LeCocontractant dispose d'un délai de quinze (15) jours pourémettre des réserves sur toutordrede service reçu. Le fait d'émettre
d^ réserves ne dispense pas le Cocontractant d'exécuter les ordresde service reçus.

ARTICLE 10 : DOMICILE DU COCONTRACTANT

Dans les quinze (15) jours qui suivent la notification dumarché au Cocontractant. celui-ci élira domicife à proximité duchantier et en
notifiera parécrit à l'Ingénieur dumarché aveccopie au Chef de senrice du marché.

ARTICLE 11 : CONNAISSANCE DES LIEUX ET CONDITIONS GENERALES DES TRAVAUX

Le Cocontractant est réputé avoir visité et examiné l'emplacement des h^vaux etses environs, et pris connaissance, avarrt laremise
de son offre des caractèrisfiques. de l'emplacement et de la nature des travaux a exécuter, de l'importance des matériaux à fournir,
des voies et moyens d'acc^ au chantier, des installations nécessaires. D'une manière générale, ilest réputé s'être prxuré toutes
informations concernantles risques, aléas et circonstances susceptibles d'influencer son offre.

Le Cocontrac^t ne pourra se prévaloir de l'insuffisanœ de la connais^ce des lieux et/ou des conditions des travaux pour

solliciter un avenantou une prolongaU'on de dél^.

ARTICLE12 : ROLE ET RESPONSABILITE DU COCONTRACTANT

Le Cocontractant a pour mission d'assurer l'exécution destravaux sous lecontrôle du Maître cfœuvre etconformément aux règles et
normes en vigueur. Il est tenu notamment d'effectuer (s'il y a lieu) les calculs, essais et analyses, de déterminer, de choisir,
d'acheter, et approvisionner tous les outillages, matériaux et fournitures nécessaires pour l'exécution des travaux, Il est tenu
d'engagertoutle personnel utile spécialisé ou non.

Le Cocontractant est responsable vis-à-vis du Maître d'Ouvrage de la qualité des matériaux et des fournitures utilisés, de leur
parfaite adaptation aux besoins du chantier, de la bonne exécution des travaux, des fournitures et interventions effectuées par les
sous-traitants agréés.

Il a l'obligation de remettre en état les ouvrages détériorés du fait de ses travaux et de se conformer à la législation en vigueur au
Cameroun concernant le respect de l'environnement. 11 devra exécuter tous les travaux spécifiés au OCTPet aux textes et directives

mentionnés à l'article 41 du présent CCAP. Il aura notamment l'obligation d'afficher un règlement intérieur à l'Entreprise en prenant
en compte les problèmes environnementaux.

ARTICLE 13 : SOUS-TRAITANCE

Le présentmarché prévolt la possibilité pourle Cocontractant de faire exécuter, après autorisation expressedu Maître d'ouvrage,
une partie des travaux pardes sous-traitants. Le montant des travaux susceptibles d'être sous-traités est limité à 30%du montant
du contrat.

Cette autorisation n'affranchit le Cocontractant d'aucune de ses obligaUons contractuelles. Les sous-traitants devront satisfaire aux
mêmes conditions que le titulaire du marché. Ils exécuteront leurs parties de travaux sous la seule et pleine resporvsabilité du
Cocontractant. Les sous-traitants agréés pourront obtenir le bénéfice du règlemenl direct des travaux conformément à
l'article 163 du Code des marchés

ARTICLE 14 : TRAVAUX EN REGIE

Sans objet
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ARTICLE 15 : PUNS ET DOCUMENTS D'EXECUTION

Les plans de détail etautres documents nécessaires â l'exécution des travaux seront établis par le Cocontraclanl sur la base des
données du Dossierd'appel d'offres.

ils seront remis au Maître d'œuvre dans un délai d'au moins dix (10) jours avant tout commencement d'exécution des travaux
correspondants. Ce dernier dispose d'un délai de sept (7) jours pour (aire part auCocontractant deses observations et remarques. Il
transmettra ledocument corrigé comportant son avis à l'approbation de l'Ingénieur du marché avec copie au Chef de service du
marché.

Au plus tard un mois après la réception provisoire et en tout avant le paiement du décompte final, le Cocontractant rerrrettra
transmettre par tes soins du Maître d'œuvre auMaître d'Ouvrage trois (3) exemplaires des pians derécolemenl des travaux dont un
original reproductible, approuvé par l'Ingénieur du Marché et leMaître d'œuvre.

ARTICLE 16 ; RESEAUX PUBLICS ET PRIVES

Le Cocontractant doit prendre des précautions au voisinage des câbles et des canalisations. Pour ce faire, il devra avant tout
commencement d'exécution des travaux redtercher tes câbles et canalisations enterrés existants (électricité, eau, t^hone etc....)
situés dans les zones concernées par les travaux.

Au c^ où le personnel ou les engins du Cocontractant ou de ses sous-traffants causeraient un dommage à œs câb^ ou
canalisations, les travaux de réparation seront à la charge du Cocontractant. Acet effet il prendra l'attache des concessionnaires
concernés. Ces dispositions ne diminuent en rien, pour le Cocontractant, sa responsabilité sur les domm^es indirecls qui
pourraient en résulter.

ARTICLE 17 ; IWATERIEL ET PERSONNEL A METTREEN PUCE

Dans son offre, le Cocontractant s'est engagé à mobiliser les ressources humaines et m^rielles nécessares pour ta t)onne
exécution des travaux suivant tes règles de l'artet d'aprèstesconditions des présents CCAP et CCTP.

Le contrat a éfè attribué sur la base des listes détaillées du matériel et du personnel d'encadrement éventuellement complétées à la
demande de l'administration. Toute modificalion même partielle apportée aux propositions de l'offre techn'ique n'interviendra
qu'après agrément écrit du Chef de Service duMarché. En cas de modification, leCocontractant fera remplacer parunpersonnel de
compétence (qualifications et expérience) au moins égale ouparunmatériel de performance similaire et en bon étatde marche.

En tout état de cause, les listes du matériel et du personnel d'encadrement à mettre en place seront soumises à l'agrément de
l'Ingénieur du marché après avis du Maître d'œuvre, dans les quinze (15) joura qui suivent l'ordre de service de commencer tes
travaux. L'Ingénieur du marché disposera de huit (8) jours pour notifier par écrit son avis. Passé ce délai, les listes œront
considérées comme approuvées.

Toute modification unilatérale apportée aux propositions en matériel et en personnel d'encadrement de l'offre technique, avant et
pendant les travaux constitue un motif de résiliation ducontrat telque visé à rartlcfe 62.

Toute modificationunllatèrateapportée aux propositions en matériel ainsi qu'en nombre et salaire des ouvriers recrutés en
personnel d'encadrement de l'offre technique, avant et pendant les travaux constitue un motifde résiliation du marché tel
que visé à l'article 62 du présent CCAP.

ARTICLE 18 : REMPLACEMENT DU PERSONNEL D'ENCADREMENT

Si pour convenance propre, le Cocontractant doit remplacer pendant les travaux un agent d'encadrement, il ne pourra te faire
qu'après l'accord écrit du Chef de service du marché. Le remplacement de l'agent en cause nedevra en aucun cas interrompre la
continuité des travaux. Tous les frais en découlantseront à la charge entière du Coconlraclani.

Encas de remplacement, la qualification du personnel proposé doh être au moins équivalente a celle de l'agent remplacé. En tout
état de cause et sauf cas de force majeure, le Cocontradanl ne pourra rempiaMf plus de cinquante pour cent (50%) de son
personnel sans s'exposer à laprocédure de résiliation.
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Dans tous lescas de remplacements exposés ci-dessus, (aprocédure d'agrément reste valable pour lenouvel agent dèsigrte px le
Cocontractant poursuccéderà l'^nl remplacé.

ARTICLE 19 : PROJET D'EXECUTION

Dans un délai maximum de quinze (15) jours à compter de la notification de l'ordre de service de commencer les travaux, le
Cocontractant soumettra à rapprobalion de l'ingénieur du rnarchè. aprèsavis(notivé duMaître d'œuvre, en trois (03) exemplaires, le
programme d'exécution comprenant ;

Lerelevéglobal des dégradations ;
Ledevisglobal :
Leprocès-verba) de définition des tâches à exécuter;
La description des procédés et des méthodes d exécuiion des travaux envisagés avec les prévistens d'emploi du
personnel, du matériel et des matériaux ;
Les résultats des essais géotechniques demandésaccompagnésd'une notesur les choix techniques quien découlent ;
Lespians d'exécution des ouvrages et les notes de calcul;
Lesplansd'approvisionnement ;
Ladescription des dispositions de maintien de lasécurité, de la circulation et de respectde l'environnement;
Un planning graphique des travaux;
Lestravaux que le Cocontractant fera exécuterpar des sous-traitants (s'tl ya lieu) ;
Le schéma itinéraire ou le linéaire des travaux à exécuter.

Deux (2)exemplaires de ce projet lui seront retournés dans undélai de huit (8) jours à partir de leurréception avec :

soitla mention d'approbation « BON POUR EXECUTION »

roit la mention de leurrejetaccompagnée des motifs dudit rejet.

Le Cocontractant disposera alors de sept (7) jours pour présenter un nouveau dossier, L'Ingénieur du marché disposera d'un délai
de cinq (5) jours pour donner son approbation ou laire d'éventuelles remarques après avis du Maître d'Œuvre. Dans ce cas. la
procédure est retancée. Passé ledélai de quar^te-cinq (45) jours après notification de l'ordre de service de commencer les travaux,
la non approbation du programme déclenchera les pénalités de retard mentionnées à l'article 26ci-dessous.

L'approbation donnée parl'Ingénieur du marché n'atténuera en rien la responsabilité du Cocontractant. Lestravaux exécutés avant
l'approbation du programme ne seront niconstatésni rémunérés.

Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel. Il doit faire apparaître les tâches critiques. Le Cocontractant
tiendra constamment à jour surlechantier, unplanning des travaux qui tiendra compte de l'avancement réelduchantier.

ARTICLE 20 ; INTERDICTIONS DE TRAVAILLER LA NUIT. LES JOURS FERIES ET LES DIMANCHES

Les travaux ne pourront se poursuivre ni la nuit, ni les dimanches, ni les jours fériés sans l'autorisationécrite préalable de l'Ingénieur

du marché.

ARTICLE 21 ; DEMOLITION DES OUVRAGES DEFECTUEUX ET ENLEVEMENT DES MATERIAUXREFUSES

L'Ingénieurdu marché aura pouvoird'ordonner par écrit ;

L'enlévemenl du chantier, dans un délai de quarante-huit (48) heures, de tous les matériaux réputés nonconformes aux exigences
ducontrat et leurremplacement pard'autresmatériaux convenables et approuvés aprèsessais de laboratoire.

La démolition et la reconstruction correcteaux frais du cocontractant de toutouvrageou partie douvrage réputé non conforme aux
exigences ducontrat tant ence qui concerne le mode d'exécution que lesmatériaux uUlisés.

AimCLE 22 ; MODIFICATION DES OUVRAGES

Le Maître d'Ouvrage, se réserve la faculté d'introduire dans les ouvrages, tors de (a phase d'exécution, toutes modifrcatior^,
adjonctions, suppressions d'ouvrages ainsi que les éventuelles suppressions de catégorie de travaux qu'il estimera nécessaire pour
ta bonne réussite et l'économie des travaux, sans que pour cela le Cocontractant puisse prétendre à quelque compensation ou
indemnité quece soit, en dehors de celles indiquées dansleprésent CCAP,
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ARTICLE 23 : MATERIAUX

23.1. Le Cocontractant utilisera de façon privilégiée les tieux d'exlracUon menOonnés dans te CCTP ou, s'ils son! insuffisants,
recherchera à ses frais tes lieux d'extraction des matériaux nécessaires à la réalisation des ouvrages.

23.2 Lesmatériaux seront conformes aux spécifications du CCTP. Ils seront soumis auxessais ou épreuves que te maître d'œuvre
Jugera utile de prescrire suivarit les spécifications du contrat.

23.3, Les moyens de contrôle propres mis en place par le Cocontractant et à ses frais, devront lui permettre, tant sur les lieux
d'extraction, de préparation ou de fabrication que sur te chantier de mise en œuvre, d'assurer un contrôle constant, répété et
régulier.

ARTICLE 24 : BREVET D'INVENTION

LeCocontractant devra s'entendre s'il y a lieu avec tespropriétaires oulesdétenteurs de licence dont il voudrait appliquer ouaurait
appliqué des procédés : il réglera tesredevances nécessaires et garantira teMartre d'Ouvrée contre toute poursuite.

ARTICLE 25 : DELAI D'EXECUTION

Ledélai d'exécution est de Quatre (04) mois à compter de la date de notification de l'ordre de service de commencer les travaux
délivré par te Maître d'ouvrage.

LeCocontractanl devrarTK>billser (es moyens matériels el te personnel suffisants pouracheverles travaux dans le délai contractuel.

Par suite de travaux supplémentaires ou de circor^stances justifiées, le Cocontractant pourra présenter une demande de
prolongation de délai.

ARTICLE 26 : PENALiïES ET RETENUES DE RETARD

Pénalités de retard des travaux ;

A défaut pour le Cocontractant d'avoir terminé (a totalité des travaux dans te délai imparti, il lui sera appliqué, après mise en
demeure préalable, lespénalités de relard cl-après, conformément à l'articte 89du décret2004/275 du 24/9/2004 portant codedes
marchés publics :

1/2000eme du montant du marchépar jour calendaire de retarddu premier (1®') au trentième (30**^) jour;

1/1000^ du montantpar jourcalendaire de retardau-delà du trentièmejour

Souspeine de résiliation, les pénalités pour refard ne pourront dépasser dix pour cent(10%) du montant du marché. Ces pénalités
seront retenues sur les décomptes mensuels des travaux

Il appartient au Cocontractant de rassembler au fur et à mesure de l'exécution des travaux, les pièces justificatives d'un dossier
éventuel de demande de remise de pénalités qui ne pourra être prononcée par te Maître d'ouvrée qu'après l'avis favorable de
l'organisme chargéde la régulation des marchéspublics.

Pénalités de retard de remise des documents contractuels :

projetd'exécution :50 OQOF/j de relardau-delàde (rente joursà compter de la notification de l'Osde démarrage

Assurances : 20 OOOF/j de retard au-delàde trente(30) joursà compterde la notification de l'Osde démarrage

Pénalités pour défaut d'exécution :

Sontentendus en particulier par défautsd'exécution:

• Non remplissage dujournal de dtaniter constaté fors des visites : 10QOOF/visite
• Indisponibilité dujournal de chantier lors desvisites: 20OOOF/visife.
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NB : • Plafonnement des pénalités

En tout état de cause, le montant cumule des pénalités ne sauraitexcéder dix pourcent (10%) du montant TTC du marché de base
avec ses avenants, le cas èdiéant. sous peine de résiliation conformément aux dispositions de l'article 90.2du Code des Marchés
Publics

Primes

Il n'es! pas prévu de prime en cas d'avance sur ledélai contractuel.

ARTICLE 27 : RECEPTION PROVISOIRE

27.1 Opérations préalables à la réception

Avant la récepilon provisoire, le Cocontractant demande parécrit au Maître d'œuvre avec copie à l'Ingénieur et au Chef de Service
du Marché, l'organisation d'une viale technique préalable à la réception

Cette visite comporte entreautres opérations *
la reconnaissance qualitative et quantitative des ouvragesexécutés,
la constatationéventuelled imperfections ou de malfaçons,

le respect des prescriptions environnementales,
lesépreuves éventuellement prévues parle CCTP,
la constatationéventuellede l'inexécution des prestations prévues au contrat,

la constatation du repliement éventuel des installations de chantieret la remiseen étàt des lieux,
les conslatallons relatives à l'achèvement des travaux,

les constatations des quantités des travaux effectivement réalisés.
Ces opérations font l'objet d'un procés-verbai dressé sur le champ et signé par le Maître d'œuvre et contresigné par le
Cocontractant

Au terme de cette visite de pré réception, le Maître d'œuvre spécifie éventuellement les réserves émises et les travaux
correspondante à effectuer avant ladatede réception provisoire qu'il fixera en accord avec l'Ingénieur du Marché.

Le Maîtie d'œuvre. veillera à la levée des réserves et dressera unprocès-verbal de levée des réserves de la pré-réception qui sera
joint à laconvocation de réception, adressée à tousles membres de lacommission de réception,

27.2. Les épreuves comprises danslesopérations préalables à la réception sontdéfinies après approbation duprojet d'exécution.

27.3. Le constat du repliement des installations de charrtier et de la remise en état des lieux sera effectué un mois (1) après la
réception provisoire des travaux.

27.4.LaCommission de réception provisoire sera composéedes membres suivants :
Président : le Maître d'ouvrage ou son représentant ;
Rapporteur ; Ingénieur dumarché
Membres :

• îe Chef de service du marché;

« le cocontractant ;

• LeComptable-matières ;

Un représentant du MINMAP assiste aux travaux de lacommission de réception en qualité d'observateur.

La Commission est convoquée à laréception par courrier au moins dix (10) jours avant ladatede la réception. Le Cocontractant est
tenu d'yas^ter oudes'yfaire représenter. Son absence équivaut à l'acceptation sans réserve des conclusions de lacommission
de réception.

LaCommission examine le rapport ou le procés-verbai des opérations préalables à la réception et procède à la réception provisoire
déstravaux s'il y a lieu.
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Celle-ci fera l'objet du procés-verbal de réception provisoire signé séance tenante par tous les membres de la commission ou au
moins 2/3 des membres dont le président.

Le procés-verbal de réception provisoire précise oufixe ladate d'achèvement des travaux.

27.5. Réceptions provisoires partielles

Les parties de l'Ouvrage isolée, feront l'objet d'une réception provisoire partielle qui fera courir le délai de garantie sur lapartie dé
l'Ouvrage concernée.

27.6. Réception partielle.

Le Coconlractant pourra demander desréceptions partielles par type d'ouvrages. En casde force majeure conduisant à l'interruption
des travaux avant leurachévenrent. l'administration procédera, si le Coconlractant en fart la demande, à des réceptions parUelles
des ouvrages déjà réalisés. Dans les deux cas, lacommission chargée de ces réceptions partielles sera lamême que celle devant
effectuer laréception provisoire. Un procés-verbal deréception partielle sera rédigé et signé partoutes lesparties.

ARTICLE 28 : DELAI DE GARANTIE

Le délai de garantie estde douze (12) mois à compter de ladatede réception provisoire des travaux,

ARTICLE 29 : ENTRETIEN PENDANT LA PERIODE DE GARANTIE

Pendant la période de garantie, le Cocontractant devra exécuter à ses frais en temps utile, tous les travaux nécessaire pour
remédier auxdésordres ne relevant pas d'unentretien normal qui apparaîtraient dans lesouvrages.

Si le Cocontractant ne s'est pas conformé dans un délai de quinze (15) jours aux prescriptions d'un ordre de service relatif à ces
travaux, le Chefde servicesera en droit de les faire exécuter par ses propres ouvriers ou par uneautre entreprise et d'en recouvrer

le montant auxdépensduCocontractant pardéduction sur toutes sommes dues ou à devoir à ce dernier dans lecadredu marché.

ARTICLE 30 : RECEPTION DEFINITIVE

Les opérations préalables à la réception définitive ainsi quelacomposition de laajmmission de réception sontlesmêmes quecelles
de la réception provisoire.

ARTICLE 31 ; ACCES AU CHANTIER

Dans le cadre de sa mission de contrôle de la réalisation physique des marchés publics, prescrite à l'article 34(1) du Décret
2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics, les représentants de l'Autorité Contractante
descendront régulièrement sur le terrain afin de s'assurer sur l'effectivilé de la réalisation des prestations objet du marché. A est

effet, ils auront libre accèsau même titre que L'Ingénieur du marché et toute personne autorisée parlui aux travaux, au chantier, aux
ateliers et à tous lieux de travail, ainsi qu'aux emplacements d'où proviennent les matèriaux. produits manufacturés, et outillages
utilisés pour lestravaux. Le Cocontractant devra accorder toutes lesfacilités requises pourperme^e cetaccèsentoute liberté.

ARTICLE 32 : ATTRIBUTIONS DU rHAITRE D'ŒUVRE

Le maître d'œuvre a pour attributions de faire exécuter tes travaux de façon satisfaisante. Il ne pourra relever le Cocontractant
d'aucune de ses obligations contractuelles, ni (sauf exception expressément stipulée ci-dessous) ordonner un travail quelconque
susceptible de retarder l'exécution des travaux ou de provoquer un paiementsupplémentaire par le maîtred'ouvrage, ni ordonner
une modification Importante quelconque à l'ouvrage à exécuter. Le maître d'œuvre est compétent pour prépser et signer lesordres
de serwce à caractère technique.

Ala demandedu Cocontractant et du maître d'œuvredes constats contradictoires pourront être réalisés pour fixer les quantités des
ouvrages. De tels constats contradictoires seront faits lorsqu'un ouvrage risque de neplus pouvoir êtremesuré.

ARTICLE 33 : AHRIBUTIONS DE L'INGENIEUR OU MARCHE
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L'Ingénieur du marché doit s'assurer de la conformité de l'exécution sur le terrain du marchéde l'entreprise et du contrôle e^ctué

par le Maître d'œuvre. Ace titre, ilassiste auxréunions de chantiers, adresse au Maître d'Ouvrage, avec copie au Chef de Service
du marché, un rapportsur l'avancementdes travaux et du contrôle.

ARTICLE 34 ; REUNIONS DE CHANTIER

34.1 Des réunionshebdomadairesde chantierse tiendront régulièrement. Laparticipation du conducteurde travauxaux réunionsdu

chantierest obligatoire.

34.2 Des réunions mensuelles seront tenues en présence du Chef de Service de marché, de l'ingénieur du marché ou de leurs
représentants.

34.3 Ces réunionsferont l'objetd'un procès-verbal signé par les participants, le Maître d'œuvre assurant le secrétariat.

ARTICLE 35 : JOURNAL DE CHANTIER

Lejournal de chantier sera tenu par le chef de chantier. Yseront consignés entreautres :

l'avancement des travaux ;
les opérations administratives relath^s à l'exécution ou au règlement du contrat(notification, résultatd'essais, constatdes
fravaux. etc.) :
les conditions atmosphériques ;
(esréceptions des matériaux et agréments de toutes sortes données parlereprésentant duMaître d'œuvre:
les incidents ou détailsde toutes sortes présentantquelquesintérêts du point de vue de la tenue ultérieure des ouvrages,
de la durée réelle des travaux :
les travaux réalisés par les sous-traitants avec les références de ceux-ci.

Le Coconiraclant pourra y consigner les incidents ou observations susceptibles de donner lieu à une réclamation de sa part Le
journal sera signé contradictoirement parle Maître d'œuvre et le Conducteur des travaux à chaque visite de chantier. Pour toute
réclamation éventuelle du Cocontracîant, il ne pourra être feil état que des événements ou documents mentionnés en tempsvoulu
au journal de chantier.

ARTICLE 36 : MISE A DlSPOStlION DES LIEUX

Toutes les inslaiiations provisoires de chantier nécessaires à l'exécution des travaux, telles que bureaux, laboratoires, garages,
ateliers, logement du personnel, carrières, emprunts et pistes, ne pourront être édifiées que sur les emplacements agréés par
l'Ingénieur du marché en accord avec les autorités administratives locales.

Dans la mesurede ses possibilités, l'administration mettra gratuitement à la disposition du Cocontracîant pourla duréedes travaux,
le domaine privé ou public de l'Etal nécessaire aux besoins du chantier. Les terrains appartenant à l'administration et mis à la
disposition du Cocontracîant devront être remis en bon état en fin des travaux.

ARTICLE 37 : MAINTIEN DE LA CIRCULATION

LeCocontractant devra prendre toutes les dispositions nécessaires pour que le maintien de la circulation soit assuré pendant toute
ta durée des travaux sur les routes et pistes existantes. Il ne pourra se prévaloir des sujétions qui en résulteraient pour éluder les
obligations de son contrat, nipoursoulever une quelconque réclamation.

ARTICLE 38 : MESURES DE SECURITE

Le Cocontractant aura lachargede fournir et d'entretenir à ses frais, tous les dispositifs d'édairage, de protection, de clôture et cte
gardiennage qui s'avéreront nécessaires à la bonne exécution des travaux ouqui serontexigés par l'Ingénieur dumarché.

Le Cocontractant sera personnellement responsable de toutes les conséquences directes ou Indirectes d'une carence de la
signalisation ou dans l'entretien des ouvrages provisoires nécessaires au maintien de lacirculation.

ARTICLE 39 : DOMMAGES AUX PROPRIETAIRES DANSL'EMPRISEDES TRAVAUX

Les indemnités qui découlent des expropriafions des cultures qui seront nécessaires du lait delasituation de l'emprise des présents
b'avaux (carrières et emprunts, accès auxcarrières et auxemprunts inclus) seront à la charge du Cocontractant Celui-ci sera lemi
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de provoquer avant exécution des travaux, la reconnaissance contradictoire des cultures et propriétés, qui seront évaluées en
accordavec le représentant de l'Ingénieur dumarché et les autorités administratives locales.

ARTICLE40 : SUJETIONSRESULTANT DUVOISINAGE D'AUTRES CHANTIERS

Le Cocontractant devra prendre en compte toutes les mesures nécessaires pour n'apporter aucune entrave à l'exécution des
travaux d'autres enVeprises. il devra laisser circuler lematériel de cesentreprises sur ousous les ouvrages déjà faits partout oùle
Maître d'œuvre jugera que rétablissement de voies indépendantes ne sera pas possible, sans qu'il puisse prétendre à une
quelconqueindemnité.

ARTICLE 41 : PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Le Cocontractant sera tenu de se confoimer aux textes régissant la protection de l'environnement en vigueur dans la République du
Cameroun, notamment la loi cadre N" 096/12 du 05 Août 1996 sur la gestion de l'environnement. Il devra notamment se conformer
aux prescriptions duCCTP (voir article B1000) en lamatière.

ARTICLE 42 : REMISE EN ETAT DES LIEUX

La remise en état des lieux comprenant l'enlèvement des installations, matériels, matériaux et débris de chantier, maintenus ou
prévus pour l'entretien pendanf le délai de garanbe. doit être faite dans un délai de trente (30) jours à compter de la réception
provisoire et en tout cas avant l'approbation du décompte général et définitif des travaux. Toutefois, l'administration se réserve le
droit de demander au Cocontractant de laisser sur place les installations qu'elle serait susceptible de réutiliser. En cas d'accord, la
cession de ces installations se feramoyennant un prix établi à l'amiable.

CHAPITRE III - CLAUSES FÎNANCERES

ARTICLE 44 ; CONSISTANCE DES PRIX

Lesprix figurant au bordereau des prix unitaires sontréputés avoir étéétablis surla ba%des condiUons économiques en vigueur en
République du Cameroun au mois précédant celui de la soumission.

Le Cocontractant est réputé avoir une parfaite connaissance de toutes les sujèbons imposes pour l'exécution, pour s'en être
personnellement rendu compte sur le terrain avantde soumissionner, notamment ;

la natureet laqualité des sols et terrains;
les conditionsde transport et d'accès au chanber à toute époque de l'année ;
le légime des eauxet des pluies dans la région et des risques éventuels d'inondation.

Les prix du bordereau des prix comprennent tous les frais de la main d'œuvreparticipant directement ou indirectement à l'exécution
des travaux y compris les salaires et les primes, les assurances, les charges salariales diverses, les frais de déplacement, lis
comprennent également les postes suivants :

Amenée, montage, entretien, démontage et repli de toutesles installabons ycompris bureaux, laboratoires, matértel de
carrières éventuelles, ateliers, habitation etc....
Amenée, fournitures, stockage et transport de touslesmatériaux, ingrédients, carburant, lubrifiante, pièces derechange et
matières consommables, etc.
Entretien des ouvragesexistantsutilisés pourla réalisation du présent contrat
Prospection des gîtesd'emprunts, extraction, stockage et ntise en œuvre des matériaux, drainage des gis^ents ;
Les mesures d'atténuation des impacte directs environnementaux ;
Entretien des ouvrages pendant le délai de garantie ;
Assurance y compris responsabilité civile ; assurance de chantier ;
Douane, impôls, taxes de (outesnaturesdans lecadre du régime douanier et fiscal en vigueur dans la République du
Camerounconformément à l'article 57 du présent contrat :
Frais financiers et frais généraux du chanber
Rémunérabon pourbénéfice et aléas.

Les prix du bordereau des prix unitaires comprennent toutestes sujèbons d'exécubon qu'elles soient ounonexplicitées dans le
présent contrat.

Les prix pour mémoire ou pour lesquels des quanbtés ne sontpas portées ne font pas partie ducontrat Les frais d'expropriation des
terrains (carrières, pistes d'accès et emprunts), y compris les ouvrages qui y seraient construits et les cultures, pour réaliser les
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travaux, ainsi que les droits et taxes relatifs à ces frais incombent au Cocontractant quidevra en tenir compte dans l'élaborafion de

ses prix.

En aucun cas, le Cocontractant ne peut se prévaloir de l'insuffisance de renseignements fournis par l'administration pour revenir en
coursdu contrat sur les prix qu'il a consentis ou pourdemanderune indemnité.

ARTICLE 45 : SOUS-DETAIL DES PRIX

Le Cocontractant a fourni dans sa soumission le sous détail de chacun des prix d'application, éfabllsuivant les régies en usage, et

faisant ressortir en détail le montant des charges et frais xcessoiies sur salaire et main d'œuvre ainsi que celui du montage, de

l'entretien, du démontage, de l'amollissement des Installations, du matériel et de l'outillage, les sujétions diverses, frais généraux,
fôux Irais et bénéfices.

Lesousdétail explicite le nombre d'heures de chaque nature d'engin el de chaque catégorie d'ouvriers nécessaires pour effectuer la
quantité unitaire des p^lations ainsi que toutes fournitures, transports, matières consommables utiTisés pour rexécution des
travaux.

Enoutre, le Cocontractant a donné, pourlestauxde salare et les prix de base adoptés pourles fournitures, toutes références utiles,

officielles autant quepossible, pour queleChef de Service du Marché puisse vérifier leur exactitude.

ARTICLE 46 : TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES - VARIATION DANS LA MASSE DES TRAVAUX

Qu'il s'agisse d'augmen^tion dans la masse des travaux, ou d'ouvrages non prévus au contrat aucun travail supplémentaire ne
pourra êtreexécuté parleCocontractant s'il n'a pas fait au préalable l'objet d'un ordre de service duMaître d'Ouvrage leprescrivant
explicitement.

il serafait application des prix unitaires du bordereau. Si les travaux supplémentaires comportent de rtouveaux prix, ceux-d feront
l'objetd'un avenant.

Les quantités relatives à l'ensemble desprix du bordereau ainsi que lamasse In'ibale destravaux pourront varier en plus jusqu'à une
limite de dixpourcent (10%) sans que l'entreprise puisseprétendre à une indemnité.

ARTICLE47 - MODE DE REGLEMENTDES TRAVAUX

47.1 Constatation des travaux exécutés

Ala fin de chaque mois, le Cocontraclanl et le Maître d'œuvre établissent un attadiemenl contradictoire qui récapitule et fixe les
quantités rèaTtsées et constates pour chaque poste dubordereau aucours dumois el pouvanl donner droll au paiement

Le constat de l'effectlvité des travaux effectués par l'entreprise ne diminue en rien ni sa responseriDllité, ni ceile du Maître d'œuvre
quant aux problèmes dequalité des travaux et aux conséquences dommageables que lamise enœuvre desdits travaux pourraient
avoir, tantà l'égarddu respectdes clauses du Marché qu'à l'égarddes tiere.

En cas de doute sur la qualKé des travaux, une expertise Mira commise pourla vèrîficâtiOT et la confirmation ou non, aux frais des
deux parties suscitées.

47.2 Décompte mensuel

Au plus tard le5 du mois suivant les prestations, le Cocontractant remettra en dix (10) exemplaires au Maître d'œuvre, deux (02)
projets dedécompte provisoire mensuel (un décompte Hors TVA et undécompte du montant desTaxes), selon lemodèle agréé
et établissait lemontant total des sommes auxquelles ilpeutprétendre du fal de l'exécution du marché, depuis le début de celui-ci.
Le montantdu décompte mensuel HTVA tient compte :

•des avances éventuellesaccordées au titredu démarrage des travauxou approvisionnements ;

-dumontant des travaux déterminés sur (abase des quantités de rattachement conlradldwre, auxquelles sontappliqués les jM-ix du
bordereau ;

-desremboursements desavances consenties au Cocontractant en applicalion de l'àrtide 50:2 duprésent C.C.A.P ;
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-dela retenue degarantie contractuelle, sicelle-ci n'est pasremplacée par une caution bancaire ;
•des pénalités de retard.

Le montant del'acompte mensuel à régler auCoconlraclant sera déterminé à partir du décompte mensuel par leMaître d'œuvre qui
dressera alors l'étatd'acompte.
1^montant à payer résultera deladifférence entre lemontant du décompte dont il s'agit etcelui du décompte précédent.
Seul le décompte Hors TVA diminué de l'AIR sera réglé au Cocontractant. Le décompte du montant des taxes fera l'objet d'une
écriture comptable entreles budgets du MINHDU et du MINFl.
L'acompte ne présente pas un caractère de paiement définitif. Le Coconlraclant en reste débiteur jusqu'à rétablissement du
décomptegénéralet définitif du marché.
Le Maître d'œuvre visera les attachements de décomptes pour validation ou y apportera des corrections. Il les transmettra à
l'Ingénieur du marché pour validation puis au Chef de Service du Marché pour approbation et transmission à l'organisme payeur
pourpaiemenl.
Les paiements seront effectués surle BIP MINHDU - Exercice 2024.
47.3Décompte de finde travaux(Décompte final)
Après achèvement des travaux et dans un délai maximum de 45 jours après la date de réception provisoire, le Cocontractant
établira à partir des constats contradictoires, leprojet de décompte final des travaux effectivement réalisés qui récapitule le montant
total dessommes auxquelles il peut prétendre du fait de l'exécution du marché dans son ensemble.
Ce projet de décompte final, une fois accepte ou recfiflé par le Maîfre d'œuvre devient décompte final, Il sert à rétablissement de
l'acompte pour solde du marché, établi dans les mêmes conditions que celles définies pour l'établissement des décomptes
mensuels.

47.4 Décomptegénéral et définitif.
Au moment de la réceplion définitive des travaux, le Chef de Service du Marché dresse ledécompte général et définitif du marché
qu'il fait signer contradictoirement par leCocontractant et leMaître d'ouvrage. Ce décompte comprend :
ledécompte final, l'acompte pour solde, larécapHulatlon desacomptes mensuels.
La signature du décompte général et définitif sans réserve par leCocontractant, lie définitivement lesparties et met fin au marché,
sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires. Il est soumis au visa préalable du Ministre en charge des Marchés Publics avant
transmission à l'organisme payeur,
47.5. Intérêts Moratoires.

Les intérêts moratoires éventuels sont payés par étatdessommes dues conformément à l'article 88du décret n"* 2004/275 du 24
Septembre 2004 portant Code des Marchés Publics.
ARTICLE 48 : REGLEMENT DES TRAVAUX EN REGIE

Sans objet
ARTICLE 49 : LIEU ET MODE DE PAIEMENT

Les paiements seront effectués par virement bancaire enfrancs CFA au compte N** ouvert aunom du cocontractant
ARTICLE 50 : AVANCE DE DEMARRAGE

50.1. Conformément aux textes en vigueur et sur demande ejqiresse du Cocontractant, il pourra être accordé une avance de
démarrage d'un montant au plus égal à vingt pour cent (20%) du montant du marché sans justification. Cette avance devra êlrs
cautionnée à cent pour cent (100%) parun établissement bancaire de 1erordre agréé parle Ministre en charge des Finances.

50.2. L'avance de démarrage sera remboursée parprélèvement de cinquante pour cent (50%) du montant des travaux de chaque
décompte à partir du moment où les travaux effeclués dépassent quarante pour cent (40%) du montant du marché. Il doit êU®
terminéau plus tard lorsque le montantdes travaux atteintquatre-vingt pourcent (80%) de la valeur du mardié.

50.3 Lorsque le remboursement de l'avance de démarrage atteint 50%. le Chef de Sen/îce du Marché donne la mainlevée de la
partie de lacaubon correspondante si leCocontractant en fait lademande écrite.

50.4Le paiement de l'avance de démarrage n'est pas une condition préalable au démarrage des travaux.

ARTICLE 51 : CAUTIONNEMENT DEFINITIF

51.1. Le cautionnement définitif garantissant l'exécution tnlégrale des travaux sera constituée dans un délai de vingt (20) jours à
compter de la date de notification de l'ordre de service de commencer les travaux. Le cautionnement provisoire est restitué au
Cocontractant dès consbtubon de ce cautionnement définitif.

51.2. Son montant est fixé à cinq pour cent (5%) dumontant TTC dumarché.
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51,3. Le cautionnement définitif peutêtre remplacé par une caution personnelle et solidaire d'un établissement bancaire installé sur
te territoire camerounais et agréé par le Ministre en chargedes Finances.

51 A. Le cautionnement sera restitué, ou la caution bancaire le remplaçant, libérée, sur demande écrite du Cocontractant, après la
réception provisoire des travaux et sur présentation de l'attestation de mainlevée de caution signéedu Maître d'Ouvrage.

ARTICLE 52 : RETENUE DE GARANTIE

Au titre de lagarantie des travaux, il sera opéré sur le montant de chaque acompte mensuel une retenue de dix pour cent (10%) du
montant relatif aux ouvrages d'assainissement. La retenue de garantie pourra être remplacée par une caution personnelle et
solidaire du même montant émanant d'un établissement bancaire installé sur le territoire camerounais et agréé par te Ministre en
chargedes Finances. Laretenue de garantie sera libérée à la réception définitive.

ARTICLE 53 : ASSURANCES

Le Cocontractant devra justifier qu'il est titulaire d'une police d'assurance de responsabilité civile, pour les dommages de toutes

natures causés aux tiers :

par son personnel salariéen activité de travail ;
par le matériel qu'il utilise ;
du fait des travaux,

Le chantier devra êtrecouvert pourl'ensemble des travaux d'uneassuranceglobale de chantier délivrée par unecompagnie agréée
par le Ministre en chargedes Finances.

Aucun règlement à l'exception de l'avance de démarrage ne sera effectué sans présentation d'un certificat d'une compagnie
prouvant que le Cocontractant a Intègralemenl régléles primes ou cotisations relatives aux travaux objetdu présentcontrat.

Le Cocontractant disposed'un délaide trente ((30) joursà compterde l'ordre de servicede commencer les travaux pour présenter
uncertificat d'unecompagnie d'assurance prouvant qu'elle a iniègralement réglé les primes oucotisations relatives aux travaux pour
le présent contrat. Passé ce délai le contrat pourra être résilié.

ARTICLE 54 : VARIATION DES PRIX

Le présent contratest à prix unitaireset forfaitaires. Ces prix sont fermes et non révisables.

ARTICLE 55 : TIMBRE ET ENREGISTREMENT

Sept (07) exemplaires originaux des pièces constitutives du présent mardié seront timbrer et enregistrerpar les soinset auxfrais du
Coconfraclant, conformément à la réglementation en vigueur.

Après enregistrement, cinq exemplaires du marché devront être retournés dans les délais sus prescrits dans les services du Martre

d'Ouvrage pour ventilation,

ARTICLE 56 : REGIME FISCAL ET DOUANIER

Le présenl marchéest soumis en matière de fiscalité à la réglementation en vigueur dans la République du Cameroun. Leprésent
marché sera conclu toutes taxes comprises, conformément à la loi des finances de la République du Cameroun pour l'exercice
2019,

CHAPITRE ÏV : CUUSES DIVERSES

ARTICLE 57 : RISQUES. RESERVES ET CAS DE FORCE MAJEURE

Les cas de force majeure s'étendeni aux effets des catastrophes naturelles ou tout autre événement que le Cocontractant ne
pouvait raisonnablement, ni prévoir, ni éviteret dont les circonstances rendentl'exécution des travaux impossible et pas seulement
plusonéreuse.
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En cas de force majeure, leCocontractant ne verra sa responsabilité dégagée que s'il a averti parécrit l'Autorilé Contractante avec
copie au Maître d'ouvrage de son intention d'invoquer cette force majeure et ce avant la fin du vingtième (20é) jour qui succède
révénement.

Il appartient à l'Autorité Contractante d'apprécier lecasde force majeure et les preuves fournies parleCocontractant,

ARTICLE 58 ; LEGISUTION CONCERNANTU MAIN-D'ŒUVRE

Le Cocontractantdevra se conformer à ta législation en vigueurconcernant l'emploi de la maind'œuvre.

ARTICLE 59 : REGLEMENT DES LITIGES

Tout litige survenant entre lesparties contractantes fera l'objet d'une tentative derèglement amiable.

A défaut du règlement amiable, tout différend découlant de l'exécution du contrat sera porté devant la juridiction camerounaisé
compétente conformément à rartide 187 du décret n° 2018/366 du 20juin 2018 portant Code des Marchés Publics.

ARTICLE 60 ; PIECES A FOURNIR PAR LE COCONTRACTANT

Le Cocontractant devra fournir à rAdminlstrabon quinze (15) exemplaires du contresigné.

ARTICLE 61 : RESILIATION DU MARCHE

Lemarché peutêtre résilié comme prévu auxarticles 180à 185du décretn" 2018 /366 du 20 juin 2018portant Codedes Marchés
Publii^ et au DécretN°2012/Û75 du 08 mars 2012 et également suivantles conditions particulières suivantes ;

Non enregistrement ducontrat dans lesdélaisprescrits,
Non présentation de lapolice d'assurance dans lesdélaisprescrits,
Retard dans lestravaux entraînant des pénalités au-delà de 10% dumontant des travaux,

ARTICLE 61 et DERNIER : VAUDITE DU MARCHE

Leprésentmarché ne deviendra définitif qu'aprèssa signature parl'Autorité Contractante. 11 entreraen vigueur dès sa notffiçàtion au
Cocontractaol
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PIECE N" 5 :

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES (CCTP)
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article B 100 - GENERALITES

ARTICLE B101 - OBJET DU PRESENT CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES

Le présent C^ier des Clauses Techniques Particulières a pour but de spécifier les normes applicables aux matériels et matériaux
incorporés dans
LES TRAVAUX DE CONSTRUCTIONDES CANIVEAUX SUR LES AXES SUIVANTS:
fi AXE 1.SAR/SM DE MOKOLO • DOMICILE NGABAYA (0,35 km)
r AXE2. BUREAU DOUANE - AUMONERIE DESJEUNES {0,2 km)
i; AXE 3. STADE MUNICIPAL DEMOKOLO - HOTEL FLABOYANT - BAR FINESS (0,35 km)
C AXE 4. HOTEL LE BOUKAROU (0,4 km)
COMMUNE DE MOKOLO, DEPARTEMENT DU MAYO-TSANAGA, REGION DE L'EXTREME-NORDARTICLE B 102 •
ABREVIATIONS

Lesabréviations employées dans le présenl Cahier des Prescriptions Techniques ontlessignifications suivantes :

-C.P.Sou C.C.A.G: Cahier des Prescriptions Spéciales ou Cahier des Clauses Administratives Générales ;
-C.P.TouC.C.T.P: Cahier des Prescriptions Techniques ouCahier des Clauses Techniques Particulières :
-C.P.C: Cahierdes Prescriptions Communes ;
-A.S.T.M: American Society for Testing Matériels;
- A.A.S.H.O : American Association of Stales Highway Officiai:
- O.P.N. : Optimum Prodor Normal;
-O.P.M. : Optimum Prodor Modifié;
-C.B.R. : Callfomian Bearing Ratio;
- LABOGENIE : Laboratoire Nationa) de Génie Civil du Cameroun ;

- LC.P.C : Laboratoire Central des Ponts et Chaussées de France ;
-CE.B.T.P: Centre Expérimental du Bâtiment et des Travaux Publics. Manuel édition 1980, Ministère Français

de la Coopération ;
-ODE; Camerounaise des Eaux ;

-AES/SONEL: Société Nationale d'èlectridté du Cameroun ;

-C.U; Communauté Urbaine

ARTICLE 8103 - NORMES ET REGLEMENTS

Les normes applicables sont celles en vigueur darrs laRépublique duCameroun ouà défaut, lesnormes françaees envigueur dans
le domaine du BTP.

D'autres normes seront acceptées si leur qualité est équlv^nte ou supérieure à la norme spécifiée après soumission à
l'approbation de l'Ingénieur de Contrôle.

Les provenances, qualités, types, dimensions, poids, et caractéristiques, ainsi que les modalités d'essais, de marquage, decontrôle
et de réceptiondes matériaux et de fournitures, devront répondre aux normes en vigueurau momentde la signature du Marché.

Le Cocontradant est réputé connaître ces nonneset en particulier lesdocuments suivants :

B103,1 Cahier des Clauses Techniques (C.C.T, ex-C.P,C)

- Fascicule N° 1 ;

- Fasdcule N" 2 :

- Fascicule N" 3 :

- Fascicule N"4 (Titrai):
- Fascfcule N"" 7

- Fascicule N" 23

- Fascicule N" 24

- Fascicule N° 29

- Fascicule N' 26

- Fascicule N" 31

• Fascicute N" 32

Dispositions générales et communes auxdiverses naturesde travaux
Terrassements généraux

Fourniturede liants hydrauliques

Acierpour béton armé

Reconnaissance des sols

Granulats routiers

Fourniture de liants hydrocarbonês employés à laconstruction età l'ertlretien d® chaussées
Travaux, construction, entretien des voles placeset espaces publics, pavéset dallésen béton
ou en roche naturelle

Exécution des enduits superficiels
Bordures et caniveaux en pierres naturelles ouen béton et dispositifs de retenuedes bétons
Construction de trottoirs.
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-Fs5cîcuieN*35:

- Fascicule N" 50:

- Fascicule N* 61 ;

Titre 4 :
Titres :

- Fascicule N** 62

(Titré 1- Section 2)

- Fascicule N" 63 :

- Fascicule N" 64 :

- Fascicule N'65 :

-Fascicule N'ÔB:

- Fascicule N' 67 :

- Fascicule N' 68 ;

Titre 1 :

• Fascicule N' 70 :

-Fascicule N' 71 :

Travaux d'espaces verts, d'aires de sportet loisirs
Travaux topographiques, plans à grande échelle

Actions climatiques
Conception et calculs des ponts et constructions métaDiques
Régies techniques de conception etde calculs des ouvrages et constructions en béton armé
suivant la méthode des états limites

Exécution et mise en œuvre des bétons non armés, confection des mortiers

Travaux de maçonnerie d'ouvrage de géniecivil

Exécution des ouvragesde génie civil en bétonarméou préconfraint

E^ution des ponts et autresossaturesmélalliquss de technique analogues

Etanchéitèdes ouvrages d'art

Exécution des travauxde fondation d'ouvrages

Canalisations d'assainissementet ouvragesannexes

Fourniture et pose decanalisations d'eau, accessoires etbranchement

Le Cahier des Prescriptions Communes applicables à la réalisation d'un réseau d'éclairage
public de Mars 1974,

Toutes les règles techrtiques éditées par CUTE dans leur édition à jour pour les instaliàtions
électriques.

ARTICLE B104 ^ DESCRIPTIONS DES ETUDES

Immédiatement après notification de l'ordre de service de démarrage des travaux, le Cocontractant dérimitera l'emprise des travaux
et entreprendra la délimitation des constructions à nntèrieur de ces emprises après accord ou selon les instructions du Martre
d'Œuvre. Ensuite, il établira à partir des plans et documents d'appel d'offres le projet d'exécution complet définissant radaplalion des
ouvrages auxconditions réelles d'exécution.

Le projet d'exécution comprendra toutes lesmodifications ouvariantes proposées par leCocontractant ainsi que lesnotes decalcul
et dessins visés à l'article A327.3 du C^ier des Prescriptions Spéciales.

Leprojetd'exécution devraêtre remis au MaKre d'œuvre avec copieà l'Ingénieur du marché dans un délaide sept (07) joursavant
la date de débutde la partie des travaux correspondante.

Maître d'Oeuvre disposera d'un délai de quinze jours pour approuver le projet d'exécution ou pour faire connaître ses
observations dans les conditions définiesdans le Cahier des Prescriptions Spéciales. Leprojetd'exécution comprendra :
Pians de situations au 1/500®

Tracé des emprisesau 1/500®
Plans d'implantation au 1/500® des voieset ouvragesavec l'assainissement eaux pluviales.
Projets el plans des déplacements des réseaux (ODE, AES-SONEL, CAMTEL) au 1/500®,
Cahierdes profils en traversau 1/100® (unprofil tous les 10m),
Profits en traverstypeau 1/50®,
Plans des carrefours au 1/200® avec l'assainissement.
Plans de coffrage et de ferraillage des ouvragesd'assainissement au 1/20® (dalots, regards, têtes cfouvrages, etc.).
Plans de détail au 1;50" (bordures de trottoirs, etc.).
Toutes notes de calcul des ouvrages d'assainissement,
Notesde calcul de l'assainissement et débouchédes ouvrages.
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Programme, plan eî r&ultat des essais géolechniques (sols de fondation, déblais réutilisables en r^iWats, purges, fweau de la
nappe phréatique,essais de déflexion, etc.).
Avant-métré détaillé parsection et ouvrages.

ARTICLE B105 - DESCRIPTION DES TRAVAUX
Les travaux à réaliser comprennent les opérations suivantes :
a) Travaux préparatoires
- Installation du chantier

• Projet d'exécution

b) Travaux préliroinaires
Débroussalllage
implantationdes voles.
Nettoyage du terrain ycompris enlèvement des décombres s'ilya lieu.
L'abattre des arbresy compris dessouchage
Les études géotectiniques,
Les démolitions.

c) Terrassements
La miseen forme de la plateforme y compris la création des fossés et exutoirôS ;
La mise en œuvre du remblai et de la couche de base.

d)Assainissement des eaux pluviales
Construction des caniveaux en BA. construction des dalots. des fossés maçonnés, ie cas échéant
Fabrication et pose des dallettes de cou\^rture.

f) les ouvrages de traversés

ARTICLE B 200 - QUALITES ET PREPARATION DES MATERIAUX MIS EN ŒUVRE

GENERALITES

Les essais de contrôle et études d'exécution prescrite dans le présent CCTP seront à la charge du Cocontractant quiest tenu d'en
soumettre les résultatsà Tapprobatlon du Maître d'Œuvre. Des échantillons des matériaux et èquipemente quiaurontété retenus par
te traître d'Œuvre seront conservés dans les locaux du maître d'œuvre sur le chantren

ARTICLE B201 - GRANULATSPOUR MORTIERS ET BETONS

Les granulats pour mortiers et tjélons devront répondre aux prescriptions des normes françaises citées dans les fascicules 65 du
C.C.T.G, (voir B103.1). Lesgranulats serontd'une qualité uniforme et sans excèsde morceaux plats ou allongés, de poussière ou
d'Impuretés.

En outre, il est précisé que la dimension des gravillons pour bétons sera au plus égale à 25 mm. Cettegrosseur maximale sera
réduite à 15 mm dans les zones frottées.

Toutefois dans lesouvrages massifs et suraccord expressedu Maître d'œuvre la grosseur maximale pourra être portée à 40 mm.

Le béton 0/25 sera constitué d'au moins trois classes de granulats, les courbes granulcmétriques étant prisfô dans tes séries
suivantes de dimensions de passoires, exprimées en millimétrés : 2 - 4 - 6.3-10 ^ 20ou 3 - 5 - 8 -12,5 -15 - 25.

Les sables seront de bonnes qualités, stables, propres etexemptes de poussière, dedébris schisteux, argileux ouorganiques. Ils ne
devront pascontenir plus de 5 %d'éléments fins passant au tamis de 80microns.
Aucun grain nedevra être dedimension supérieure à 6,3 mm. L'équivalent desable seraobligatoirement supérieur à 70.

Le stockage des granulats se fera de façon à ce queles différentes classes ne puissent se mélanger. La contamination parboueet
poussière devra être évitée. Un bon drainage des stocks devraêtre assuré.

La qualité et la granulométrie des granulats devront êtresoumises à l'agrément du Maître d'Œuvre. Cetagrément ne sera acquis
qu'après que les essais de résistance sur des éprouveltes de béton réalisées avec les grani^ate proposés se seront révélés
satisfaisante.
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ARTICLEB202-LIANTS HYDRAULIQUES

Le ciment entrant dans !acomposition des bétons ordinaires ouarmés etdesmortiers serade laclasse
CPA 325 ou CPJ 35 ou Dangoté Cameroun 42.5 R. L'utilisation de ciment d'aluminium ne sera pas autorisée de rriéme que le
mélangede ciment.

Le ciment devra être emmagasiné dans les locaux secs, bien aérés et efficacement protégés contre les intempéries. Le radier de®
locaux en bois ou en béton se trouvera à au moins 20 cm au-dessus du sol pour éviter toute remontée d'humidité. Chaque
approvisionnement devra être stocké séparément pour qu'il puisse être Identifié etcontrôlé facilement.

Lecimentdevra être utilisé dans l'ordre de livraison ou suivantles indications du Maître d'Œuvre. L'entassement du cimenten sacs
se fera sur une hauteur maximale de 2 métrés.

Le tonnage de ciment stocké devra être suffisant pour assurer une consommation d'au moins un mois en période d'activité du
chantier. Tout ciment présentant destraces d'humidité ou de prise seraobligatoirement évacué du chantier.

ARTICLE B203 - ADJUVANTS

L'emploi éventuel desadjuvants pour laconfection des bétons serasoumis à l'approbation de ringènieur de contôle. Les adjuvants
devront êtreutilisés conformément auxprescriptions du fascicute 65du C;C.T.G notamment en ce qui concerne le dosage maximal,
les précautions à prendre et les contre-indications. Les adjuvants au chlore sont interdits, tesentraîneurs d'air devront être agréés
par le Maître d'Œuvre.

La mise en œuvre de l'adjuvant devra être telle que l'on soit garanti contre toute concentration anormale, à cet effet, le mélange de
l'adjuvant etde l'eau degâchage aura lieu dans teréservoir ou dans un réservoir auxiliaire qui seramuni d'un dispositif autonome de
br^sage suffisamment puissant et en mouvement permanent.

Les adjuvants éventuellement utilisés par te Cocontractant et approvisionné par lui sur le chantier devront donner lieu à fa
présentation d'un certificat d'origine, indiquant ladatelimite au-delà de laquelle ces produits devront êtremis au rebut.

ARTICLE B204- PRODUITS DE CURE

Les produits de cure évenluellement utilisés pour les béions seront soumis à \'&xx>Tà préalable du Maître d'Œuvre et seront
conformes aux prescriptions du fascicule 65 du C.C.T.G.

ARTICLE B205 - COMPOSITION DES BETONS ET MORTIERS

B205.1 Bétons

Lesbétonsutilisés pour la construction des ouvrages répondront auxspécifications suivantes :

Désignation
Dosage en
ciment au m3

Destination

Résistance a 28 jours
•Compression
• Traction mini

Rapport E/C
maximal

Béton courant (B.C) 200 kg Béton de propreté 0,70

Béton de qualité 1{BQ1) 250kg Béton de forme

ISMPa

1,8 MPa 0.60

Béton de qualité 2 (BQ2) 300 kg Pour les parties d'ouvrages non
armés ou légèrement armés

23 MPa

2,05 MPa 0,55

Béton de qualifê 3 (603) 350 ko
Pour ouvrages ou parties
d'ouvrages en béton armé

27 MPa

2,32 0,55

La dose de ciment indiquée dans le tableau ne peut être diminuée même si les résistances des essais dépassent les vàleuré
prescrites.

a) Consistance

La consistance des bétons de qualité BQ2 et BQ3 sera mesurée au cône AGTM, les affaissements seront Inférieurs â 5cm. Le
Cocontractant devradans tous les cas, disposerdu matériel nécessaire de sorte à assurer une \fibration satisfaisante du béton.
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b) Composition

L'étude de lacomposition des bétonsincombe aiiCocontractanl.
Lé Cocontractanl devra présenter au Maître d'Œuvre ses propositions ét soumettre à sonagrément lacomposition graniitoméirique
et les volumes d'eauà incorporer parmètre cubeet celaen temps utile pour respecter le délai d'exécution contractuel.

Le Cocofitractant dispose d'un délai de quinze (15} jours ouvrables à compter de la notification du marché pour présenter la
composition des bétons.

Le Maitie d'Œuvre formulera ses observations ou donnerason agrémentdans un délaide sept (07) joursouvrables à compterde la
date de la réception des propositions du Cocontraclant.

Suite à l'approbation par le Maître d'Œuvre des compositions de bétons proposées, (e Cocontractanl procédera à des essais de
mélangespourchaque qualité de bétonindiquée. Lesessais devront correspondre aux conditions de fabn'cation sur lechantier.

LeCoconlractant n'appliquera que les mélanges approuvés par le Maître d'œuvre.

B205.2. Mortiers

Selon leur destination, les mortiers auront les compositionsci-après :

M400 : Mortier à 400 kg de ciment par mètre cube de sable. Il sera employé à la réalisation des enduits des paremente
vusdes ouvrages ( dalletles de couverture des regards, ouvrage en superstructure).

M500 : Mortier à 500 kg de ciment par mètre cubede sable additionné de produit Sika NI suivant dosage prescrit par le
fabricant etsoumis à l'agrément duMaître d'Œuvre. Cemortier serautilisé pour les enduits intéheurs ètanchès des
ouvrages.

M600 : Mortier dosé à 600kg de ciment par mètre cubede sable. Il sera employé pour tous les scellements (échelons de
descenteprofilés métalliques, etc.)et pourle rejointoiement des perrésmaçonnés

Les iwliers serontfabriqués mécaniquement ouexceptionnellement, manuellement de très petites quantités. Lesappareils de
fabrication devront assurer les mêmesgarantiesde dosage que pour (esbétons.

Tout mortier quiaurait commencé à faire priseou quiseraitdesséché sera rejetéet ne devra pas être mélangé avec du mortierfrais.

B205.3 Contrôle des bétons

Le Cocontractanl a la responsabilité de procéder aux épreuves d'études et aux épreuves de convenances en temps utile pour
respecter ses obligations contractuelles relatives aux délais d'exécution quels quesoient les résultats desdites épreuves.

Les èprouvettes seront réalisées dans des moules agréés. Le transport au laboratoire de contrôle des èprouvettes de contrôle de
convenanceet d'information sera effectué par (essoins du Cocontractanl

Lecontrôle des bétons se fera suivant lesprestations du tableau ci-aprés :

Classe des

Bétons

Nombre d'éprouvettes
à prélever

Compression
Fréquence des essais
Traction

Consistance béton frais

BQ2

300 kg

Par journéede bélonnage
- cylindres

2 essais

è 7 iours

2 essais

à 7 jours
1 par (4 joumèe de
bélonnage

6 prismes
4 essais
à 28jours

4 essais

à 28 jours

BQ3
350 kg

Parjournéede bétonnée
10cylindres

3 essais à 3 jours
2 essais à 7 jours

3 essais à 3 jours
2 essais à 7 jours

1 par (4 journée de
béionnage

10 prisrms (à la demande de
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ringénieur) 15essaisà 7 jours 16essaisà 28joure

Lesouvrages ou parties d'ouvrages, pour lesquelles les essais ainsi effectués feraienf apparaître des résistances inférieures de 15
% aux résislances exigées, serontrefusées.

ARTICLE B207 - EAU DE COMPACTAGE ET DE GACHAGE

La fourniture d'eau incombe au Cocontractant. La proportion des matières en dissolution ou en suspension dans l'eau de
compactage doit être suffisamment faible pour qu'elle nesoit paslacause d'un amoindrissement desqualités desteirassements de
la chaussée.

L'eau utilisée tant pour le malaxage que pour le compactage devra avoirles propriétés physiques et chimique frxées par la norme
définie dans les prescriptions du fascicule 65 du C.C.T.G. Elle ne devra pas dépasser une température de 30 'C et ne devra pas
contenirplusde 2g de sel dissoutpar litre.

Les eaux douteuses serontsoumisesà l'analyse chimique par les soins et auxfrais du Cocontractant.

ARTICLE B207 - ACIERS POUR ARMATURES DE BETON ARME

Ires aciersemployés pour le béton arméserontlessuivants :
Aciers à la haute adhérence Fe400 conforme aux normes citées dans le fascicule 4 au titre 1 du C.C.T.G.
Limite d'élasiicité minimum : 400 MPa

Pour chaque approvisionnement d'aciers destinés aux travaux, le Coojntractant fournira dès certificats ihdiqusml lés résuttâts
d'essais subispar les matériaux. Si des résultats d'essais ne sont pas disponibles, le Maître d'Œuvre pourra refuser son utilisation.
Les aciers seront Mlidement attachés en faisceaux. Sur les faisceaux devront être clairement marqués le fournisseur, la qualité, la
date de livraison et la longueur, le diamètre et le nombre de barres.

1res aciers pour bétons armés serontstockés sur des supports au-dessusdu soi et serontprotégés conbe la rouille, l'huile et autre
Influences nuisibles.

ARTICLE 8208 - PROFILES ET ACIERS DIVERS

Les profilés divers, tôles, plats, banes. tubes seront en acierdoux laminé, de qualité soudable, non cassant, malléable, exemptde
pailles, stries, gerçures, fissures. Les pièces devant recevoir unrevêtement de protection de zinc serontgalvanisées partrempage à
chaud. Lepoids de zinc ne sera pas inférieur à 200grammes par mètre carré (simple face), Ils seront conformes aux prescriptions
du fascicule 4. titre 3 du C.C.T.G.

ARTICLE B209-COFFRAGE

Les coffrages seront constitués par les éléments métalliques, en bols ou par tout autre matériau équivalent. Ils seront soumis à
l'agrémentdu Maître d'Œuvre.

Les coffrages de dalles, radiers et parois qui resteront en vue seront lisses, assurant des surfaces lisses et régulières. Ils seront
conformes aux prescriptions du fascicule 65duC.C.T.G.

ARTICLE8211 - FAÇONNAGE DES ARMATURES POUR BETONARME

Les conditions d'emploi des armaturesdevront être conformes aux prescriptions du fascicule 4, titre 1 duC.C.T.G.

L'ârilde 21 du fascicule65 du C.C.T. est complété commesuit :

Lorsqu'il y a lieu de constituer une armature avec plusieurs barres, les joints sont répartis sur une certaine longueurde telle sorte
que, dans une section, il y ait au moins 2/3 des barres continues étant admis que le r^uvrement des armatures à adhérence
améliorée sera conforme auxprescriptions des règles béton arméen vigueur.

Immédiatement avantla miseen place, les aciers seront propreset sans rouille. Les armatures serontbienfixées de façon à ce quil
n'yait pas de risquesde déplacement pendantlecoulagedu bélon.Sont interdits;
le pliage et ledépliage délibérés des armatures.
L'assemblage des armatures par soudure.
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ARTICLE B212 - MATERIAUX DE REMBLAI

B212.1 - Indications générales
Les niatériaux utilisés en remblaisdevrontavoirles caractéristiquessuivantes :
Teneuren élémentsvégétaux Inférieure à 1%;
Granuiométrie ; pas d'éléments supérieurs à 100mm :
Indice de plasticité : inférieure ou égale à 40 ;
Portanr» ; l'Indice portant GBR immédiat (W naturelle) devra être supérieure ou égale à 10 pour compactage à 95 % de O.P.M.
L'indice portant GBR esl mesuré après 04jours d'imbibition ;
Gonflement linéaire ; inférieure à 3 %.

Il incombe au Cocontractant de faire à ses frais toutes les études géotschnlques sur les sols en place et sur les lieux d'emprunt
dont il aura rectierché les sites. Lesétudes géotechniques qui pourront être mises à la disposition du Goc»ntractant par le mal^e
d'œuvre ne soni données qu'à titre indicatif.

En ce qui concerne lessols dont lateneur eneau, au moment de la mise en œuvre est trop élevée pour permettre l'obtention de la
compacité minimum admissible Indiquée à l'article B328 du présent CCTP, le Cocontractant prendra toutes les dispositions utiles
pour aérer et réduire lateneur eneauà une valeur voisine deroplimum.

En outre, dansleszones inondables, labasedes remblais sera exécutée jusqu'à la hauteur des plus hautes eauxavec dusable ou
avec tout autre matériau équivalent afin d'accélérer la consolidation des sois en place et de constituer une couche drainante
permettant lacirculaflon des eaux. Le matériau drainant nedevra pascontenir plus de 10 %d'éléments fins. Cette disposition n'est
pas valable pour les remblais servant de digue pour lesquels les matériaux devront être soumis à l'approbation de l'ingénieur de
contrôle.

B212.2 - Matériaux pour corps de remblais

Les corps de remblais seront réalisés avec les matériaux provenant des déblais (terre végétale et micacé exclues). En cas de
mauvaise qualité ou d'insuffisance, il sera utilisé des matériaux provenant des mèilleurs emprunts agréés par le Maître d'ÇEi^re,
conformément aux articles B212.1,8325et B326 du présentdocument

B212.3 - Fond de forme

Lefond de forme est défini comme la partie de l'ouvrée sur laquelle la chausséeest placée. Il s'agitsoitde la forme résultant des
déblais compactés, soitde la surfacede la route existante.

L'épasseur dufond de forme est considérée comme étantégale à 30cm. Les matériaux constlluanl ce fond doivent répondre aux
caractéristiques ci-après saufdérogation accordée parleMaître d'Œuvre:

Teneur en matière organique : <2%

Granuiométrie : 150 mm maximum

Pourcentages de fines : <40%

Limites d'Atterberg : limite de liquidité < 60
indice de plasticité < 40

Indice portant GBR
(mesuré après 4 joursd'imbibition) :

GBR > 10 pour une densité sèche correspondant à 95 % de
ro.p.M.

Gonflement linéaire ; tolérance 2 % maximum

Dais le cas ou te terrain naturel n'aurait pas ces caractéristiques, le Cocontractant serait tenu de i^llser une couche de forme
répondant à ces normes.

La rémunération de laprésentation du fond n'esl passpécifiée séparément dans lebordereau de prix, mais est considérée comme
étant incluse dans les autres prix unitaires.

ARTICLE B213- MATERIAUX POUR COUCHE DEFONDATION ET DEBASE

La définibon des structures decorps de chaussée sera arrêtée définitivement en accord avec le Maître d'Œuvre avant ledémarrée
des travaux

La couche de fondation sera exécutée ;

en graveleux latéritique ayant un I.P. Inférieur à 30 etun GBR supérieur à 35
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CT grave naturelle reconstituée selon despropositions permettant d'obtenir un I.P. inférieur à 30et un CBR supérieur à 35.

la couche de base sera exécutée ;
graveleux laléritique reconstitué selon lescaractéristiques définies ci-dessus.

les matériaux pour couche de fondation et de base devront répondre aux spécifications indiquées dans le tableau ci-après à
l'exception des graves-bitumes qui seront considérées comme des enrobées denses(voir arbcle B214 ci-apr^).

1FONDATIONS BASE ESSAIS

CBR après 4 jours d'imbibition et une |
densité sèche correspondant à 95 %1 s 30
OPf^ 1

£60 1/1000 rrF

Pourcentage de fines (éléments à 0,08 |
mm) S 35 <30 1/1000 m®

indir»de plasticité <30 s 25 1/500 m^

Gonflement I s 2% <2% 1/1000 nf

Densité proctor a 1.9 £1.9 1/500 nf

Teneuren matières organiques
sM SI % 1/2000 m'

Résistance à compression simple
- Rc (3j de cure à l'air. 4jd'imbibition)
- Rc(7j de cureà l'air)

T1 12 T3 14

1/2000 m®
1/2000 m® î

5 5 7 7

5 15 20 20

Résistanceà la bactton (7j de cure à l'air)
1

1 1 15 15
1/1000 m'

Granulomélrie

Tamis - % passant

0,08 mm
35 % ma»

(voirLADN 1987)

0,08 mm

35%maxi

1/1000 m'

Forme - Angularité % éléments tels que
G/E<1,58 / / 1/2000

Equivalent de sable 1/1000 nf

1/1000 m»

ARTICLE 6214 - MATERIAUX POUR IMPREGNATION DECOUCHE DE BASE, COUCHE D'ACCROCHAGE ET REVETEMENT
DE CHAUSSEE

Les liants utilisés seront conformes aux prescriptions du fascicule N" 24 des C.C.T.G. * Fourniture de liants hydrocarbonés
employés à la constniction et à l'entretien des chaussées.
les granufats utilisés seront conformes aux prescriptions dufascicule N® 23des C.C.T.G. "Granùlats routierB''.

ARTICLE B215 - MATERIAUX POUR REMBLAIS SOUS FONDATION

Les matériaux pour remblais sous fondation d'ouvrages ou de canaux doivent provenir d'un emprunt agréé par l'Ingénieur de
Contrôle.

Les matériaux devront être propres et sains el répondront auxcaractéristiques suivantes:
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Teneur en éléments végétaux Inférieure à 1 %.
Granulométrie : pas d'éléments supérieursà 100mm,
Indice de plasticité ; inférieure ouégal 40.
Portance: l'indice portant CBR immédiat (W naturel) devra être supérieur ou égale à 10pour compactege à 95%derO.P.M.
Gonflement linéaire inférieure à 3 %.

ARTICLE B216 - MATERIAUX POUR DISPOSITIFS FILTRANTS

Les matériaux des couches filtrantes proposéessous les canauxet les ouvragesseront constitués de matériaux tout-venant criblés
de rivières oudecarrières agréées, Les matériaux seront débarrassés deséléments dediamètre supérieur audiamètre inaximal de
grain admis pour laconstitution dufiltre oude lacouche de fondation.
Les filtres verticaux pourront êtreconstitués de matériaux filtrants type ENKADRAIN SK 20ousimilaire.

Article B 216.16,1 SABLE

Les sables constituant le filtre devront être propres, sainset durables et ne contenir en quantité notable niplaquettes niaiguilles,
Leur courbe granulométrique devra correspondre au tableau suivant :

TAMIS (mm) PASSANT

MInl

4,000 8 0

2,000 10 0

1,000 20 3

0,500 50 10

0,250 90 50

0,125 100 85

0,063 100 96

Article 8 216.16.2 GRAVIER

Le gravier ulillsé dans les filtres devra être propre sain etdurable. La granulométrie dépend du sable utilisé pour le filtre et devra être
conforme aux caractéristiquessuivantes ;
(D 50 gravier/D 50sable) compris 12et 58
(D 15gravier/D 85 sable)compris 5 et 10
(D 50gravier D15 sable)compris 12 et 40.
L'Entrepreneur présentera au Le Maître d'œuvre un échantillon dugravier +qu'il se propose (fufiliser pour lefiltre-

Article B 216.16.3 GEOTEXTILE

Legéotextile devra répondre aux spécificaticns suivantes :
• Poids supérieur à 200 grammes par mètre carré
• Résistance à la traction supérieure à lOON/cm
• D/90 inférieur à 200 microns.

Article B 216.16.4 SARBACANES

Les baitacanes sont en P.V.C. de diamètre 25,4 mm. Elles seront appliquées pourledrainagedes
filtres (canaux rectangulaires etdal ots). La longueur des tuyaux estégale à l'épaisseur delaparoi
majorée de la moitié de l'épaisseur de la couche filtrante.
ARTICLEB217 - DISPOSITIFS D'ETANCHEITE

Les joints d'étanchéité pour dalots et canaux rectangulaire s devront avoir les caractéristiques suivantes :
- Résistanceà ta traction supérieure a 20.4 N/mm®
- Allongements à la rupture supérieure à 400 %
- Largeur minimale •260mm
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- Epaisseurminimale: 9 mm.
ARTICLE B218 - TUYAUX ENBETON

Les luyaux enbéton devront répondre aux normes françaises spécifiées dans lef^cicule 70du C.C.T.G. lis seront en béton armé
dutype à collet avec caoutchouc, série 135 A.
ARTICLE B219-TUYAUXEN PVC

Pour les canalisations et les fourreaux seront utilisés des tuyaux en PVC sérieassainissement. Ces tuyaux devront répondre aux
normes françaises spécifiées dans le fascicule 71 du C.C.T.G. notamment aux normes AFNOR T54-QP2. T54-P03, T54-016, T54-
028,154*029 et T54-038.

ARTICLE 8220 - FONTES DE VOIRIE

Lestampons de regard, grilles d'avaloir etc.situésdans l'emprise de la chausséeseronten fonte à graphique
sphéroïdal nonalliée, classe400.

ARTICLE 221 - ENROCHEMENTS

Les enrochements serontde dureté N4. qualité demi-ferme, et conformes auxnormes du fascicule 64 du C.C.T.G.
ARTICLE B222-PEINTURES ROUTIERES

Les produits utilisés pour lesmarquages devront être rétro réfléchissants, et devront être homologués dansleur pa^ d'origine. Les
fiches d'homologation seront soumises à l'agrément préalable d Maîtred'œuvre,

ARTICLE B223 - HYDROFUGES

Lesparements enterrés des bétonsseront recouverts soitd'ungoudron dèsacidifié, soit d'un bitume à chaud, soit d'uneémulsiori
non acide de bitume.

ARTICLE B300 - MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX PRELIMINAIRES - TERRASSEMENTS - CHAUSSEES

ARTICLE B301 - DISPOSITIONS D'ORDRE GENERAL

B301.1 Gértéralités

Le Coconiractant prendra toutes les dispositions nèœssaifes pouréviter les accidents de toute naturequipourraient survenir du fait
des travaux.

L'accèsau chantier devraêtre formellement interdit au public ou à toute personneétrangère au chantier. Des panneaux indicateurs
avec inscription en groscaractères serontplacésaux entrées principales du chantier.

Le Cocontractant devra se soumettre en outre, à toutes les mesures réglementaires de sécurité. Il sera responsablede tous les
accidents survenus sur le chantier et occasionnés par les travaux à des tiers, à son personnel et aux agents fonctionnaires de
l'administration.

Toutes les précautionsseront prises par le Cocontractantet à ses frais pour maintenir sans danger la circulation sur les ftinéralres
objets des travaux. Il soumettra à l'agrément du Maître d'Œuvre lesdispositions qu'il envisage de prendre pour l'établissement des
déviationset de l'entretien de tous les itinéraires utili^ pour assurer la circulation pendant la durée des travaux.

B301.2 - Evacuation des eaux

Le Cocontractant devra, sous sa responsabilité, organiser son chantier de manière à se débarrasser des eaux de toutes natures, à
maintenir les écoulements et à prendre toutes les mesures utiles pour que ceux-ci ne soient pas préjudiciables aux ouvrages
provisoires nécessaires à l'évacuation des eaux de ruissellemenl ou d'infiltraton.

LeCocontractant est tenu d'avoir sur le chantier des pompesd'épuisement en nombre et puissancesuffisantes.

Le maître d'œuvre pourra limiter ou interdire les épuisements s'ils sont de nature à enfrainer des désordres à des installations
voisines.

8301.3 - Présence de réseau d'Intérêt public
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des travaux devront avoir lieu, en fout ou en partie, au volsin^e des réseaux existants, le Cocontractanten avertira les
sociétés concessionnaires et services Intéressés afin d'examiner avec eux en temiifi utOe les conditions de déplacement ou de
protection des ouvrages.

Lemaître d'ouvrage fournira tous les renseignements en sa possession mais nesera tenupour responsable des erreurs, omissions,
modifications, concernant ta présence et l'implantation des réseaux existants. Les études d'exécution et les ^Is de déplacement
des réseaux sont à lacharge du Cocontractant

Letracédes réseaux et ouvrages existants sera reconnu par (eCocontractant avant ledémarrage des travaux. Pendant la duréedë
ceux-ci, leCocontractant prendratoutes les disposi^ons pourassurer la protection de ces ouvrages, et assurer le raccordement des
riverains.

ARTICLE B302 - IMPLANTATION GENERALE

Avant toutcommencement des travaux, le Cocontraclanl procédera au balisage des axes de voleset délimitera les emprises afin de
procéder aux démolitions des ouvrages existants aprèsaccord du Maître d'Œuvre.

B303.2 - Piquetage de base

/^rès préparation de la plate-forme et avant tout commencement des travaux de terrassements. le Cocontractant implantera les
points de base du piquetage principal (implantation des axes) a partir des données duplan d'Implantation dudossier d'appel d'offres
et de la polygonale, qu'il aura préalablement vérifiées.

Il sera ensuite procédé contradicloirement a lavérification de cette implantation solidement fondée en forme de pyramide tronquée à
la base carrée de 0,50 m de hauteur, portant en leur axe une tige de fer à béton scellé. Chaque borne portem le numéro
caractéristique du point qu'effe matérialise.

Le Cocontractant reste responsable de cette implantation et supportera tous tes travaux inutiles qui résulteraient d'une mauvaise
implantation, avantcomme après vérification de celle-ci.

B302.3 - Levée du terrain naturel - Piquetage complémentaire

Lorsque le piquetage principal sera accepté, le Coconbactant procédera à ses frais à un levé contradictoire du terrain naturel (TN)
le long des axes des voies sur tous les profils en travers et partout où des ouvrages faisant partie de ses prestations devront être
exécutés. Lelevé devracomprendre des points côtés tous les 5 m au maximum sur les profils en travers, espacés au plus de trente
(30) mètres.

En outre, lepiquetage de l'axe desvoies devra être déplacé et repéré par desbornes solides sur une ligne parallèle à l'axe d'un seul
côté à une distance fixeet hors de l'emprise des terrassements.

Après l'exécution du piquetage général, ie Cocontractant effectuera le riiveliement de ces points, rattachés au nivellement général
du Cameroun, il devra fixer le long du tracé des repères côtés solides et aussi nombreux qu'il sera nécessaire pour la bonne
exécution des travaux.

LeCocontractant devrase prêter à toute vérification quedéciderait de faire effectuer le Maître d'CEuvre. Il tiendra à la drsposHion du
Maître d'Œuvre le matériel, les appareils et le personnel habilité poureffectuer ces opérations de contrôle.

B302.3 - Conservation du piquetage

Le Cocontractantest tenu de veiller à la conservation des points de piquetage et de nivellement, de les rétablirou de les remplacer
en cas de besoin soità leur emplacement initia), soiten les déplaçant si Tavancement des travaux l'exige, mais en donnant toutes
références sur les modifications ainsi apportées.

ARTICLE B310 - TRAVAUX PRELIMINAIRES

ARTICLE 8311 - DEBROUSSAILLEMENT

Le Cocontractant procédera au débroussaillement général du terrain, à l'abattage des arbres et à leur dessouchage, ainsi qu'à
l'èvacualion de tous les éléments correspondants hors du chantier, en un lieu agréé par le Maître d'Œuvre. Sur Indications de
l'ingénieur de contrôle, certains arbres pourront être conservés pour autant qu'ils neconstituent pas un obstacle à l'exécution des
travaux.
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ARTICLE 8312-VIDES

Toutes lescavités naturelles ou artificielles telles que les puits, puisards, fosses septiques, emplacement des souclies situéesdans
l'emprise des travaux seront vidangés et remblayés avec dusable compacté aprèsl'accord du Maître d'oeuvre.
Seules lessuperficies ausol descavités deplus de 1 mètre deprofondeur è traiter seront prises encompte dans tes àtechemente.

ARTICLE B313 - SCARIFICATION DES CHAUSSEES EXISTANTES

Dans certaines zones, la scarification des chaussées existantes peut être nécessaire. Ces zones ainsi que la profondeur de
scarification seront fixées par le Maître d'Œuvre L'utilisation éventuelle des matériaux scarifiés ne pourra se faire qu'après accord
du Maître d'Œuvre.

ARTICLE B314-DEMOLITION

Le CocontraclanI procédera à la démolition des endommagés en béton armé ainsi qu'à l'évacuation de tous les éléments
correspondants hors duchantier, en unlieu agréé par te Maître d'Œuvre.

ARTICLE 8315 - DECHARGES

Tous les produits et matériaux à évacuer horsdu chantier pourront être misen dépôtauxfrais du Coconlractanl :

Aladécharge publique en accord avecleMaître d'Œu\TO et laMaine,
En un lieu spécifié par le Maître d'Œuvre sur le territoire communal,
Enun lieu proposé parle Cocontractant avecl'accord du Maître d'Œuvre

Les déblais mis endépôt permanent seront égalés et nivelés suivant (es Indications du Maître d'Œuvre.

ARTICLE B320-TERRASSEMENTS

ARTICLE B321 - DECAPAGE DE LA TERRE VEGETALE

Le cocontractant procédera au décapage de la terre végétale dans l'emprise des zones terrassées non décapées, y compris les
opérationssuivantes :
L'extraction et lechargement
Le transport et la mise en dépôt en des lieux agrées par le Maître d'Œuvre en vue de la réutilisation pour des opérations dte
plantation

ARTICLE B322 - MOUVEMENTS DES TERRES

Le CocontraclanI soumettra à l'agrément du Maître d'Œuvre dans undélai de quinze {15} jours à compter de la date de démarrage
des travaux, un projet de mouvement des terres.

Ce projet devra indiquer particulièrement les zones de dépôts, les distances de transport, les volumes de terre transportés et la
qualité des matériaux, définie pardés essais géotechniques à chargeduCocontractant.

ARTICU B323 - PURGE DES TERRES DE MAUVAISE TENUE

Dans les zones où la nécessité sera reconnue par le du Maître d'céuvre, l'enlrepreneur procédera à l'enlèvement des terres de
mauvaise tenue.

Les zones et la profondeur serontétablies sur place contradictoirement entre l'entrepreneur et le du Maître d'œuvre. Les terres
seront évacuées du chantier dans les mêmes conditions que les produits de démolition.

ARTICLE 8324 - PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX TERRASSEMENTS EN DEBUIS

B324.1- Indications générales

Les déblais se feront conformément aux plans d'exécution, établis par le Cocontractant et approuvés par le Maître d'Œuvre, pourla
réalisationdes plates-formes et encaissements.

Leprofil définitif sera réalisé en uneseuleopération continue jusqu'au niveau de l'arase des terrassements. Lest^us serontréglésà
leurprofil définitif.
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Le Cocontractant devra maintenir unepente suffisante à la surface des parties excavées et exécuter en temps utiles lessaignées,
rigoles et ouvragesprovisoires.

Leseauxde pluie ou de ruissellement serontdirigées hors du chantier pardes dispositions ne provoquant aucun trouble chez les
riverains ou installations existantes.

Le Cocontractant devra faire approuver par le Maître d'Œuvre la procédure garantissant la préparation des fonds de fouille sous
remblais suivant l'article 6326. La priseen attachement des déblais ne sera effeduée qu'après parfait achèvementdes remblais.
Les déblais non réutilisés en remblais du faitde leurmauvaise qualité seront év^uès à la déchargepublique ou en des lieux agréés
par le Maître d'Œuvre.

B324.2 * Différentes catégories de déblais

Les déblais sont classés en cinqcatégories :

lÉ'e catégorie:
Déblais pour purges

Entrent dans cette catégorie les matériaux pour couche de forme ayant
un lp>10 et un CBR> 10

2®™ Catégorie ;
Déblais réutilisables en remblais

Entrent dans cette catégorie les m^ériaux pourcouche de forme ayant
un Ip<40 et un CBR< 10

3«™ catégorie;
Déblais non réutilisables en remblais

Entrent dans cettecatégorie les malèriaux pour couchede forme ayant
un lp>40el un CBR < 10

4éire catégorie-

Déblais réutilisables en corps de chaussée
Entrent dans cette catégorie les matériaux pourcouche de forme ayant
un lp< 35 et un CBR < 40 (fondation)

5^ catégorie;
Déblais rocheux

entrentdans cette catégorie les matériaux non rippables par un tracteur
de 270CV.

Remarque:

Le Cocontractant ne pourra effectuer de déblais en terrain rocheux qu'avec l'accord préalable du Maître d'Œuvre. Les terrains
meubles avoisinants seront alors suffisamment dégagés pour permettre une évaluation précise des volumes des déblais rodieux à
prendre en compte. Un attachement contradictoire devraêtredressé avanttout commencement d'exécution.

B324.3 - Mode d'exécution des déblais

Déblais an terrains meubles

Les déblais en terrains meubles correspondants aux quatre premières catégories désignées ci-dessus seront exécutés à l'aide
d'engins mécaniques. Ils seront triés et mis en dépôt à proximité de leur Heu de réutilisation ouévacués à la décharge s'ils ne sont
pasréutilisables. Le compactage de la forme sera obligatoirement conduit de manière à obtenir sur une épaisseur de 30cm une
densifé égaleà 95%de L'O.P.M.

Si les purges sont nécessaires, les excavations seront exécutées jusqu'à la profondeur fixée par le Maître d'Œuvre. La côte
tiiéorique des déblais sera rattrapée par apport de bon sol qui sera mis en placecomme il est dità l'article 8326cî-aprés pour les
remblais.

Déblais en terrain rocheux

Aproximité des constructions, lesdéblais en terrain rocheux seront exécutés au marteau pneumatique. La côte de profil théorique
sera rattrapée par apport de déblais rocheuxtins.

ARTICLE 8325- CARRIERES ET EMPRUNTS

Dans le seul cas où le Cocontractant serait dans l'obligation de rec»urir à des emprunts de matériaux, du faH d'un manque de
déblais réutilisables en remblais, l'exploitation des carrières et lieux d'emprunts ne pourra commencer qu'après autorisation écrite du
Maître d'Œuvre. Cette autorisation pourra ètie retirée à tout moment si le Maître d'Œuvre estime que legisement exploité ne donne
plus de matériaux de qualité satisfaisante.

Le Cocontractant ne pourra de ce chef réclamer aucune indemnité. Il est précisé que. si les carrières et emprunts s'avéraient
insuffisant ousi, laqualité des matériaux était telle que leMaître d'Œuvre soit amené à les refuser, leCocontractant fera son affaire
de recherche de nouvelles carrières.
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Les matériaux de ces noveiles carrières serontsoumis à i'agrément du Maître d'Œuvre en cas die non acceptation, le Cocontraclant
sera tenu de reprendre à ses frais la recherche de carrières ou gîtes de matériaux répondant aux prescriptions Oxées et aux
quantités nécessaires.

LeCocontractant supportera toutes leschargesd'exploitation des lieux d'emprunts et de carrières et notamment;
l'ouverture et l'aménagement des pistes d'accès ;
le débroyssaillement et le déboîsemeni, l'enlèvement des terres végétales ou des matériaux de cpuvertum indèslr^les et leurmise
en dépôt horsdes limites de l'emprunt ;
la remise en état des lieux après exploitation de la carrière.

Ledrainage des chambresd'emprunt devraêtre fait de façon efficace.

Toutesles dispositions devront être prises pour que l'eau de ruissellement puisses'écouler normalement en dehors des limites des
zones d'emprunts.

ARTICLE B 326 - PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX TERRASSEMENTS EN REMBUIS

B 326.1 - Différentes catégories de remblais

Les remblais sontclassés en quatrecatégories ;

- Catégorie 1 : Remblaiscompactés (IP< 40 et CBR>10)
- Catégorie 2 ; Remblais en zones inondablesou marécages {IP< 40 et CBR> 10) avec interposifion d'une couche drainante
- Catégorie 3 : Remblais pour couche de forme (IP < 40 et CBR > 15)
- Catégorie 4 : Remblais mis en dépôt (iP > 40 et CBR < 5).

B 326.2 > Origines des matériaux

Les matériaux entrant dans la constitution des remblais prowendront soit des déblais soit des carrféres ou des zones d'emprunt
proposées par le Cocontractant et agréées par le Martre d'CEuvre.

B 326.3- Préparation des terrains sous les remblais

Lapréparation complémentaire de compactage est effectuée, si nécessaire, sur toute la largeur de l'emprise des r^blais.

Le compactage sera conduit de laçon à obtenir une densité séctie dusol compacté au moins égaleà 90 %de la dénoté sèche de
rOptimum Proclof modifié sur uneépaisseur de 25cmau moins.

Sous tes remblais, le piochage et le labourage sur0.10 md'épaisseur maximum serontobligatoires dès que lapentetransversale du
terrain sera supérieure à 10 %. Sicettepente dépassait 20 %, il serait pratiqué des redans d'accrochage disposés conformément à
l'avisde l'ingénieur de contrôle.

La préparation des terrains sous remblais sera réceptionnée avant remblaiement. En cas de venue d'eau sous l'emprise des
remblais, le Cocontractant exécutera tes drains é^rentuellement nécessaires. te mode d'exécution et le type de drains à utiliser
seront soumis à t'agrément de l'Ingénieurde contrôle.

B326.4 - Mode d'exécution des remblais

Les remblais en terrain ordinaire devront être conformes aux spécifications de rarîicle 8212.1. Ils seront régalés sur toute leur
largeurpourexécution des talus (oupar moitié éventuellement), en couches ayant une pente de
2 %. sur lesquelles les engins de terrassement et de transport ayant été affectés à leurexécution circuleront de manière à exercer
sur elles une compression répartie aussi uniformément que possible.

Lesmatériaux seront mis en œuvre parcouche d'épaisseur maximale, mesurée aprèscompactage, de 20cmsurtoute talargeur du
remblai jusqu'aux côtesfournies partesplans et profils.

Le profil des talus seraobtenu par la méthode du remblai excédentaire, ledressage devra être soigné afin que n'a^aràissent dI
Jarrets, ni irrégularités, Lestalus devront êtrecompactés à 90 %de l'O.P.N. (Optimum Procter Normal).
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Les Iravaux doivent être œnduits de telle manière qu'après tassement ou compression, les profils indiqués soient réalisés aux
tolérances fixéespar l'arlicle B 327 ci-après.

Il estexpressément spécifié que les travaux deterrassement seront recommencés chaque fois que ledegré decompactage exigé à
l'article B328 duprésent C.P.T. n'a pu êtreobtenu. Les matériaux serorrt mis en œuvre avec une teneur en eauxsupérieure de 1 %
à la teneur optimale et avec une tolérance de plus oumoins 3 %.

Lestalus serontprotégés contre l'érosion jusqu'à leur réception.

6 326;S - Essais sur remblais mis en œuvre

Catégories 1 et 2 Catégorie 3

Granulométrie, proclor modifié. Indice de plasticité,
densité en place et teneur en eau.

1essai pour 500 1 essai pour250

Idenijfîcation et CBR 1 essai pour 1 000 1 essai pour 500

ARTICLE B 327 - TOLERANCES SUR LESTERRASSEMENTS
Les tolérances d'exécution des terrassements sont ainsi fixées :

Terrassements Profils de la forme Talus Profil sous couche de forme

Déblais en terrain ordinaire + ou - 2 cm + ou-10 cm + ou - 5 cm

Déblais en terrain rocheux + ou - 4 cm + DU - 20 cm + ou -10 cm

Remblais + ou-2cm + ou-5 cm + ou - 5 cm

Lespentesthéoriques des talussont lessuivantes :
en déblais 1/3(1 de la base pour3 de hauteur) ;
en remblais 2/3(2de labase pour3 en hauteur).
Toutefois ces pentes pourront être modifiées à la demande du Maître d'Œuvre en fonction des caractéristiques des matériaux
rencontrés ou mis en œuvre, et en vue des résultats des essais de sol.
ARTICLE B 328 - COMPACTAGE
Sauf dérogation précise accordée ou prescrite par le Maître d'Œuvre, les remblais seront méthodiquement compactés par des
couches d'épaisseur maximale, mesurée après compactage, de 25 cm d'épaisseur. Chaque couche sera réceptionnée avant
l'exécution de la suivante. Le mode d'exécution du compactage sera soumis à l'agrément du Maître d'Œuvre,
Tous les engins que le Cocontractant se propose d'utiliser figureront sur la liste du matériel qui sera jointe à l'offre. Cette liste fera
mention des caractéristiques techniques des engins. Avant tout commencement d'exécution, le Cocontractant procédera à
l'étalonnage deson matériel decompactage, leMaître d'Œuvre contrôlera les résultats de cette opération.
La teneuren eau des sols avant la mise en œuvre sur le chantier devrapouvoir être reconnue de façon régulière, continue et sûre.
Le compactage seracontrôlé journellement età toutes demandes du Maître d'Œuvre.

Les matériaux agréés qui constituent les couches régalées au déchargement devront être homogénéisés et scarifiés S'il ya lieu, au
motorgrader età la herse. Les matériaux seront ramenés dans la fourchette deteneur en eau nécessaire à l'obtention deladensité
sèche prescrite compte tenu del'énergie decompactage nécessaire (diagramme d'essai chantier). s1ls sont trop secs, tes matériaux
seront arrosés de façon r^uliére avant et pendant les opérations de compactage. Au contraire, si les matériaux se révélaient trop
humides, le Cocontractant pourra les ramener à une teneur acceptable par dessiccation préalable activée par une aération
mécanique, hersage ou passage de charrue. Adéfaut de quoi le chantier sera arrêté faute à l'entreprise d'accepter la sujétion
d'ouvrir un nouvel emprunt réputé satisfaisant. En tout état de cause, cessols, ne seront mis en œuvre qu'avec l'accord du Maître
d'Œuvre qui pourra prescrire leur évaluation hors du chantier et qui demeure seul juge dela durée d'arrêt du chantier, Celle-ci sera
prolongée jusqu'à ce que les sols à mettre en œuvre soient dans les conditions nécessaires à l'obtention d'un compactage
satisfaisant sansque leCocontractant puisse s'esfimer fondé à réclamer quelque indemnité que cesoit pour immobilisations.

Il est expressément spécifié que les Iravaux deterrassements seront interrompus chaque fols que le degré decompactage exigé au
présent article ne pourra êire assuré. Les matériaux seront mis en œuvre à une teneur en eau voisine de la teneur en eau optimale
à plus oumoins 2%prés. Il devra être tenu compte de l'évaporafion qui en saison sèche, est importante.

Les différents degrés minima de compactage à réaliser seront pour 90 %de mesures dans tous lés cas supérieurs aux valeurs
suivantes ;

Mini Tolérance
(10 % de mesure)

- Sol recevant les remblais 90 % OPM 88 % OPM

- Corps de remblais 90%OPM 88% OPM
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- Dernière couche de remblais (couche de forme épais.
30cm)

05 % OPM 92% OPM

- Couche de fondaffon 90%OPM 95% OPM

- Couche de base 95% OPM 98% OPM

En cas de délérioralion due au tassement des remblais ou à l'insLfffisance de leurs caractéristiques, le Cocontractanl ne pouna en
aucune façon se retourner contre leMaître de l'ouvrage etdevra reprerKire à ses frais leszonesdétériorées,

ARTICLEB 329 - REGUGE DES PUTES-FORMES

Après terrassement, les plates-formes et tes talus devront êtreréglés et nettoyés dans l'emprise des travaux.
Toutes les dispositions seront prises pour assurer févacuation des eaux de ruissellement sans rauiriement et sans riufre aux
propriétés riveraines.

ARTICLE 8 330 - VOIRIE (PLATE-FORME)

ARTICLE B 331 - FINITION DES FONDS DE FORME

Après compactage, le profil de laplate-forme, desaccotements etdesabords seraréglé defaçon à ne pas laisser apparaître d'écart
supérieur à 2 cmsous la règle de quatremètres.

L'Entrepreneur demandera parécrit au Maître de l'Œuvre laréception des plates-formes, Il devra fournir unregistre des contrôles de
densités surletronçon considéré. deux contrôles tous tes50mou un contrôle parprofil en alternant lesmesures,

ARTICLE B 332 - EXECUTION DE LA COUCHE DE FONDATION

Les couches de fondation seront conformes aux prescriptions de rarticle 8213, Il est précisé que les épaisseurs seront données à
titre indicatif, ii appartienl au Cocontractanl de faire exécuter à ses frais sur les matériaux qu'il propose d'utiliser, tous les essais
nécessaires. Au vudes résultats de ces essais, le Maître d'Œuvre pourraéventuellement prescrire d'autresépaisseurs.

Après l'agrément par l'Ingénieur decontrôle de laplate-forme destemassemenfo. leCocontractant mettra en oeuvre la coudie des
matériaux surtoute lalargeur delaplate-forme et sur l'épaisseur rainimafe requise, parcouche de 15 cm d'épaisseur minimum efde
25 cm d'épaisseur tnaximum en forrction de la granulométrie.

La teneur en eau insHu de compacts^ ne devra pas excéderde deux points la teneur en eau optimale donnée par l'essa pmctor
modiUë.

Le compactage sera mené defaçon à obtenir une densité sèche in situ au moins égaie à 97%de ladensité maidmale donnée par
Fessai proclor modifié. Il sera ex^té avec rouleau àpneus, à pieds dameurs ou vibrants.

Le Maître d'Œuvre procédera également à des contrôles des épaisseurs minimales prescrites. Ces contrôles pourront être réalisés
aux emplacements des mesures dedensité enplace ou à des emplacements différents désignés par leMaîtie d'Œuvre.

Les épaisseurs minimales de la couche devront en tous poinfs de cette dernière être respectées ; la tolérance altimétrkjue est de
plus ou moins 2cm par rapport à ia côtedu projet. Si ces épaisseurs minimales et la tolérance aitimétrique prescrite n'étaient pas
respectées, le Cocontractant serait tenu de reprendre à ses frais la section concemée, soit par apport de matériaux, soit par
élimination en déblai des matériaux. Dansles deux cas, ildevra procéderà une scarification de lacoucheet à son recompact^e.

Le Cocontractant prendra toutes lesdispositions pouréviter lefeuilletage.

ARTICLEB 333 - EXECUTION DE lA COUCHE DE BASE

8 333.1 - Couche de base en tatèrfte sélectionnée améliorée au ciment

Sans objet

6 333.2 - Couche de base en grave concassée

Après réception de lacouche de fondation par leMaître d'Œuvre, leCocontractant mettra en œuvre lacour^ de basepar couches
de 10cm minimum et de 15cm maximum après compactage.
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Les matériaux utilisés seront les graves 0/31.5entièrementconcassées dont tes caractéristiques sont définiesà l'article B334.

Le taux de compactage en place devra être supérieur ou égal à 98 % de l'Û.P.M. pour 90 % des mesures. Le reste sera dans tous
les cas supérieurà 97 %de j'O.P.M.

Le Maître d'Œuvre procédera à des œntrôles d'épaisseur de la coucrie de base. Ces contrôles pourront réalisés aux
emplacements des mesures de densités en plar^oud'autres emplacements désignés parceiui-ci.

L'épaisseur minimale de la couche de base devra en tous pointsde cette dernière être respectée. La tolérance aldmètrique est plus
ou moins 1 cm par rapport à la tôte projet. Si rèpalsseurminimale et la tolérance altimètrique prescrite n'étaient pas respectées, le
Cocontractant serait tenude reprendre à ses fras la section concernée.Dansles deuxcas ildevra procéderà une scariiication de la
couche de base et à son recompactage.

Le Cocontractant déterminera, à partir de planches d'essais, la teneur en eau qui lui, permettra d'obtenir une densité sèche in situ
supérieur à 98 % de L'O.P.M., compte tenu des moyens de compactage qu'il doit mettre en œuvre et des caractéristiques des
malèrlaux de la couche de base.

Quelle que soit la teneur en eau obtenue, le Cocxxitractsil prendra toutes les dispositions afin d'éviter toute ségrégation des
matériaux au cours de l'approvisionnement, la mise err place et le compactage de ces derniers. Acet effet le Cocontractant devra
veiller à ce que ta hauteur du stockagedes granuiats en carrières n'excède pas 6 m et que les matériaux soient transportés avec
une certaine teneur en eau initiale.

B333.3 - Couche de base en grave*bitume
Sans objet

B 333.4 •< Couche de base en grave latéritique naturelle

Après réception de lacouche de fondation par leMaître d'Œuvre. leCocontractant pmcédera é lamise en œuvre de lacoudre de
base par couches d'uneépaisseur après compactage de lOcm minimum et de 20cm maximum, conformément aux prescriptions de
l'artide 8213.

Le MaKre d'Œuvre procédera à des contrôles de l'épaisseur minimaie pra^rite de la couche de base. Ces contrôles pourrorrt être
réalisés aux emplacements des mesures de densités en plaœ ou d'autres emplacements désignés par celul-d. L'épaisseur
minimale de la couche de base devra en tous pointsde cette dernièreêtre respectée.

La tolérance altimètrique est de plus ou moins 2 cm par rapport à la côte du projet. Si cette épaisseur minimale et les tolérances
allimétriques presciiles n'étalent pas respectées, le Cocontractant serait tenude reprendre à ses frais la section concernée. Il en est
de même en cas de non-respect des prescriptions en matière de dosage, de GBR, de compacité, feuilletage oude fissuration autres
que de retrait. Dans ces cas, ildevra procéder à unescarification de ta couche de base, au rajout de ciment, au malaxage et à son
compactage.

Le Coconiractant devra prendre toutes dispositions pour s'assurer de la bonne liaison entre la couche de base et la couche de
fondation. Encas de malaxage insitu, il veillera à pénétrer lacouche sous-jacente de 1 à 2 cm.

Toutes dispositions con^rvatoires devront être prises par le Cocontractant et à ses frais, pour tenircompte des sujétions de cure
des matériaux naturels sélectionnés et du maintien de la circulation.

Transport et épandage du matériau
Letransport et le épandage dumatériau pourront êtrefaits au moyen de camion ou scraperssuivis de la nhraleuse quidevradonner
à la couche à stabiliser les caractéristiques géométriques du projet en tenant compte de la diminution de l'^aisseur dérivant du
compactage.
Compactage préliminaire
Lacouche de matériaux ainsi répandus lecevra un compactage préliminaire ou pré compactage destiné à permettre la circulation
des engins.

Compactage
Il est spécifiquement rappelé que toutes les opérations de compactages devront être commencées immédiatement après le

mélange et terminée avant la prise du ciment en tout cas. à moins de trois heures du mélange. Aceteffet leCocontractant devra
disposer desengins decompactage ennombre et type suffisants pour obtenir, dans les temps susdits, ladensité sèche prescrite du
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mèlsTige. Si pour des raisons quelconques, les opérallons de compactage ne sont tenmînêes en temps utite ou la densité prescrite
n'a pas été rejointe, te Cocontraclanl devra, à ses frais, évacuer lacouche stabilisée surtout letronçon enquestlwi et déposer le
matériau horsde l'emprise en des lieux agréés par l'Ingénieur de Contrôle.

Finition

Avant que le liant n'ait commencé la prise, le Cocontractant devra procéder aux opérations de finition pour conférer à la couche
stabilisée leprofil du projet tant longitudinal que transversal comme indiqué sur les plans,

Sinécessaire, après lepassage delaniveieuse qui donne leprofil définitif, un compactage desfermetures des p^s sup^fidell^
seraexécuté, depréférence cette opération serafaite âvec un rouleau à pneus.

Reprise de construction

Toutes les fois que l'opération de stabilisation sera reprise après la fin du temps de prise (donc au moins à chaque reprise de
journée detravail), tes opérations de mélange devront être précédées par un piochage de la partie terminale déjà exécutée, jusqu'à
l'étiminalion de tout matériau qui, par la nature même des travaux, ne présente pas les caractérisfiques d'homogénéité et de dureté
propres du sol - ciment Toutes lesdispositions seront prises pour éviter te feuilletage.

Couche d'accrochage

Immédiatement après la finition du compactage du matériau stabilisé, Il sera procédé au répandage de la couche cfaccrochage
conformément à rartide B214du présent C.P.T.

Calendrier de pose et ouverture de trafic

La circulation sera interdite sur la couche compactée pendant sept (07) jours environ. Les délais précis de compactage et
d'ouverture à la circulation seront déterminés au laboratoire.

Rèpartftlon de dosage ;

Grave ialéritique : 100%

ARTICLE B 334 - ESSAIS DE CONTROLE DE MISE EN ŒUVRE DE LA COUCHE DE FONDATION ET DE LA COUCHE DE
BASE

Les essais de contrôle de miseen œuvre des corpsde chaussées sont consignésdans te tableauci-après:

Nature des travaux
Nature de

l'essai
Résultats exigés

Nombre d'essai à

réaliser

Compactage de la couche de
fondation

Compacité en
place

Supérieure ou égale à 97 % de la densité
sèche de l'O.P,M*.

1 tous les 250 nf

Compactage sur emprise de
trottoirs

Compacité en
place

â à 97 % de la densité sèche de f'OPM* 1 tous tes 500 m*

Compactage de la coucha de
base

Compacité en
place

Supérieure ou égale à 98 % de la densité
sèche de rOPM'

1 tous les 250 m'

Contitle de la quantité des
matériaux pour couche de base

Epaisseur

Epaisseur misa en place ne doit pas être
inférieure de plusde
1 cm par rapport à épaisseur théorique
indiquée sur plansou définie par l'ingénieur

1 tous tes 250 m*

Mise en œuvre de la couche
d'imprégnation ou de la couche
d'accrochaqe

Dosage du liant
Ecart autorisé par rapport au dosage
théorique ne doitpas excéder plusou rnoins
0,05 kq/m'

Tolérance d'exécution Viagraphe 80 % des valeurs 10mm de pénétration 1 longitudinate par voie

' pour au moins 90%des mesureseffectuées.

Pour lescas des cxïuc^ês de baseen grave-bitume, les essais et contrôles des seront identiques à ceux effectués sur(esenrobés
denses (voir article 8342 ci-après).
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ARTICLE B 340 - REVETEMENTS DE CHAUSSEES ET TROTTOIRS

Le revêtement de chaussée consistera en la mise en œuvre des pavés de béton dosé à 400kg/m3 (12 à 15 centimètre) sur la
chaussée.

L'Entrepreneur soumettra à l'agrément du Maître d'Œuvre la liste du petit matériel qu'il compte employer pour l'exécufaon des
revêtements

L'Entrepreneur devra;
déterminer les emplacements des dépôts des matériaux intermédiaires s'il y a lieu en tenant compte d'un minimum de
dèbfoussaillement.

prendre lesdispositiorrs de drainage pour éviter le transport des agrégatspar leseaux,
éviterle stockagedes pavés sur le passage piétonnier.

ARTICLE B 341 - MODE D'EXECUTION DES REVETEMENTS EN PAVES DE BETON

Mise en œuvre

Avant ta miseen œuvre de la couchede sable d'uneépaisseur de 5cm,de granulométrie 0/5centimètres, le Titulaire sollicitera, par
écrit, l'autorisailon du Représentant du Maître d'œuvrequi jugerade l'état de lacouche de base, en particulier, de sa lermeture et de
son degré d'humidité. SIcelui-ci s'avérait excessif et s'il est reconnu que la couche de base ne peut retrouver un degré d'humidité
acceplable par simple êvaporation superficielle, le Titulaire devra scarifier et l'aérer pour la ramener à une teneur en eau
satisfaisante. Une remise en forme et un nouveau compactage seront ensuite exécutés, tous ces travaux supplémenfâires étant à la
charge et auxfrais exdusifs duTitulaire.
Après la mise en œuvre de la couche de sable d'épaisseur 5 (cinq) centimètres, le Titulaire disposera de manière esthétique les
pavés sur loutela largeur de la chaussée en respectant ledeversde 2,5%, Le mortier de joints d'épaisseur relative de 2 centimètres
dosé à 400 kilogrammes par mètrecube devrait combler tes vides en^e les pavés.

ARTICLE B 341 - MODE D'EXECUTION DES REVETEMENTS MULTICOUCHES

Les enduits superficiels seront réalisés conformément aux prescriptions du C.C.T.G., fascicule N-26 "Exécution des enduits
superficiels",
a) Dosage :
- Bi-cou(die

1ère couche : 10L/nfde gravillons 6/10ou 8/12
1,100kg/m" de cut-back 400/600
2émecouche ; 7 L/m" de gravillons 4/6ou4/8
0,900kg/m" de cut-back 400/600
- Tri-couche

1ère couche : 12 Um" de gravillons 10/14 ou 12/18
1,200kg/m" de cut-back 400/600
2ème couche : 10 Um"de gravillons 6/10 ou 8/12
1,000 kg/m" de cut-back 400/600
3émecouche ; 6 L/m" de gravillons 4/6 ou 4/B
8.800 kg/m" de cut-back 400/600
- Monocouche

8Um" de 6/10 ou 8/12
1,00 kg/m" de cut-back 400/600.
b) Miseen œuvre
- Le revêtement superficiel ne sera exécuté qu'après séchage complet du fiant d'Imprégnation de la couche de base ou de la
couche d'accrochage.
- Leliant sera misen placeà l'aide d'une répandeuse tous liants à jets multiples, munie d'unecltemede 30001 minimum.
- Lesreprisesde répandagede liant se feront avec les bandes de papierkraft pouréviterles "placards".
- Leliant sera répandu en uneseulefois sur toute la largeur de lachausséeà revêtir à unetempérature de 125*Cminimale.
- Larégularité du répandage du liant sera vérifiée. Lavitesse de répandage sera régulière et d'environ 5 km parheure.
- L'intervalle de tempsentrele répandage du liant et répandue dugranulat ne doit pas dépasser5 minutes.

En aucun cas. une partie de chaussée ou le liant aura été répandu ne devra être abandonnée par cessation de travail sans avoir
reçu la totalité du matériau de couverture. Larégularité durépandage des gravillons sera vérifiée conformément auxIndicaflons du
tableau d-s^rès :
Le cylindrage sera effectué immédiatement après legravillonnage. Il sera exéculé au moyen d'un compacteur
à pneusde 1.5tonne minimum par roue. Lespneumatiques étantgonflés uniformément à une pression comprise entre 4 et 5 bars.
La vitesse decompactage nedevra pasêtre supérieure à 6 km à l'heure
Après l'ouverture à lacirculation, le rejet sera régulièrement éliminé parbalayage mécanique.
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c) Essais et contrôles de mise en œuvre des revêtements
Lesessais, contrôles, processus et résuHats exigés sontdonnésdans le tableau ci-après :

Essai de miseen œuvredes revêtements superficiels

nature des

ESSAIS
RESULTATS EXIGES

NOMBRE

D'ESSAIS

DOSAGE DU

UANT

Ctiaque opération de contrôle comportera 4 mesures dans un même profil transversal
effectuées à l'aide d'èprouvetles en tôle. Larégularité du répandagesera évaluéd'après la
valeur du quotidien R=D-d/d+d danslequel «d »est ledosage maximal et « d »ledosage

minimal observésdans le profil. Cette valeur sera inférieure à 20.

A la demande

de l'ingénieur
de contrôle.

DOSAGE EN

GRANUUTS

Chaque opération decontrôle romporlera 3 mesures dans un même profil transversal. Les
gravillons seront Isolés danslescadres rigides en tôle de 0.25 mde coté puis ramassés et

peséspar 10% en plus oumoins des quantités théoriques à répar^dre

A la demande

de l'ingénieur

de contrôle.

NATURE DU LIANT TEMPERATURE STOCK TEMPERATURE REPANDAGE

A la demande

de l'ingénieur
de contrôle

Cut-back (0/t) mx

Cut-back (400/600)
70-80

60-70

mx

mx

Emulsions Température telleaue irc

ARTICLE B342 - REVETEftflENTSEN ENROBE DENSE

Granulats :

La granulation du matériau deconstruction s'Inscrira dans lefuseau de références suivant; (donné à titre indicatif)

Tamis

(mm)
0,08 0.20 0,315 1 2 4 6 10

%
Passant 5-9 B-14 10-18 20-32 30-45 50-60 65-75 90-100

Uss granulats devront avoir une excellente granularitè et unindice de concassageégalà 90.
L'équivalent de sable mesuré sur la fraction 0/6,3 du mélange reconstitué sera au moins égal à 60,sur la fraction 0/4 du

s^le : réquivalenf desable sera supérieur à 40.
La dureté parl'essai Los Angeles sur laclasse6/10sera inférieure à 35.
Lateneur en liant devrase situer dans la plage 5.5à 6.5pour les bétons bitumineux et 3.5à 4.5 pour lesgravesbitumes.

RHer : Lateneuren eaufiiler sera comprise entre5 et 9 %. Lerapport fllfér/bitume sera œmprisentre1,1 et1,4.

Bitume :

lœ liant sera du bitume purde pénétration 60/70ou 80/100,
tœs biUrmes de dureté supéneure à 150ou inférieur à 50sonté déconseiller.

Formules types oour enrobés denses :

L'Entrepreneur formulera la composition des enrobés dense qu'il envisage de mettre en œuvre. Cette composition devra
correspondre aux prescriptions du tableau ci-après: (donné à titre indicatif)
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GRANNUUTS
COMPOSITIONS

ENVELOPPES

FORME - TYPE

MOYENNE

Proportion de 6/10 ou 8/12 % 30-35 30

Proportion de 4/6 ou de 4/8: % 15-20 20

Proportion d'apport % 48-55 48

FIHer d'apport % 1-3 2

Granulométrie % passant
Tamis 10 mm 95-100 97

6 mm 62-74 70

4 mm 48-58 49

2mm 30-45 33

1 mm 20-28 23

0,315 10-19 14

0.2 6-15 10

0.08 5-9 7

Surface spécifiquem2/i^ 8.7-147 2012.8
Equivalentde sable de fraction 0/6 >60 >6

Dureté Los Angeles «35 «35

Forme Coefficient d'aplatissement) Satisfaisante

Adhésivité VIALIT Satisfaisante <25

BITUME

Dureté 60/70 60/70

MEUNGE

% b:b. 2,3-3,0 2.6
Module de richesse % G.B. 3.0-3,9 3,75
Teneur en bitume %B.B. 5,5-6.5 6.2

Rapport fiHer/bitume % 1,1-1.4 17

Teneur en bitume G.B. 3,2-4,2 37

PERFORMANCE Aï^mCIPABLES

4.1-DURIEZ ou {LCPCl
Rc DURIEZà 18 'C1+7 jrs air (bars) G.B. 50-100 65

B.B. 60-20120 80

Rapport RcTîc %G.B.-B,B. 0.65-0.85 0,70

Densité apparente T/m3 G.B.- B.B. 2,25-2.45 2,30
Compacité 88-94 >90

BB 90-96 »92

4.2. MARSHALL

Stabilité à 60° Kg/cin2 G.B. 700-1000 »850

B.B 800-1200 1000

Fluaqe en 1/10 mm G.B. 2,20-2,35 <2.30

B.B. 2,25-2.45 <2,35

Densité apparente T/m3 G.B.- B.B. 2,20-2.50 »2,35
Compacité %G.6. 91-95 >93

B.B. 92-96 >94

Vides résiduels % G.B. - B.B. 12-4 8

ARTICLE B343 - CONTROLE DU PROFIUGE ET DES EPAISSEURS

Cescontrôles se feront en présence duCoconlractant et dureprésentant duMaître d'CEuvre. Cespoints seront matérialisés pardes
pointes métalliques arasés au niveau de lachaussée el signalisées par une marque circulaire de peinture blanche de 0.10 mde
diamètre avec numéro de profil correspondant au projet.
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a) Profil en long

Aucun point de l'axe de la chaussée finie nedevra s'écarter de plus de 1cm en plus ou en moins par rapport au profil en long au
projet approuvé. Ces vérifications seront faites tous les 200 m. La fréquence peut être augmentée à la demande du tvlailm
d'Œuvre.

b) Profil en travers

Pour les rues oùla largeur n'excède pas 7 m. unecerce au profil théorique de la chaussée, appliquée dans un plan perpendiculaire
à l'axe, nedevra pas mettre en évidence des points situés à plus de 2cm souslebord de lacerce.

Il est précisé quece contrôle seraeffectué une seule fois sur toute lalargeur de lachaussée au moyen d'une cerce complète etnon
au moyen d'undemi-cercle appliqué successivement sur lapartie droite et lapartie gauche.

Lorsque lalargeur de lachaussée ne permettra plus l'utHisabon dugabarit le contrôle se feraà l'aide d'un niveau.
Enrègle générale, aucun point de lachaussée nedevra se trouver à plus oumoins 2cm de lacote tfiéorique.

c) Epaisseur

Ce confrôle sera effectué par trois sondages danslesdifférentes couches sur lemême profil en travers, un sondage dansl'axe de
la chaussée à 1 m du bord du trottoir.

Les profils serontespacés de 100m les uns des autres sauf prescriptions contraires du Maître d'Oeuvre. En aucun cas, l'épaisseur
réalisée ne pourra être Inférieure à l'épaisseurprescrite ou définie par le Maître d'Œuvre.

Si l'épaisseur moyenne de lasection est inférieure de plus de 0,25 cm et de moins de 1cm, il sera appliqué une réfraction de prix.

Au-delà, te Cocontractant devra mettre en œuvre une couche supplémentaire au moins compensatrice dont l'épaisseur ne pourra
pas être inférieure à 3 cm.

ARTICLE B344 - MODALITES DU CONTROLE

Les contrôles visés au tableau de l'article B341.1 pourront être prescrit par le Maître d'Œuvre. Lecontrôle viséà l'article B342.2
sera effectué en principe avant la miseen place de la couche de surface.

Le Maître d'Œuvre pourra cependant le prescrire, même après l'exécution de cettedernière s'il ya lieu de craindre une insufiisance
des couches inférieures et en particulier si la chausséeprésentedes signesde défaillance.

ARTICLE B345 - OBLIGATION DU COCONTRACTANT VIS-A-VIS DU CONTROLE

Pendant la durée des travaux, le Cocontracrènt devra disposeren permanencesur le chantier du matériel nécessaireaux convoies
(enparticulier ; régie, cerce. niveau de maçon, indicateur de pente), Il devra également disposer du personnel nécessare pour la
manutention de ces instruments.

ARTICLE B346 - MGINS-VALUES EVENTUELLES POUR NON RESPECT DES CLAUSES TECHNIQUES

Lorsque les tolérances sur les moyennes seront dépassées, le Maître d'Œuvre pourra prescrire au Coconlractant d'effectuer un
nouveau réglage de la centrale de fabrication.

Si après avoir donné Tordre de procéderà un nouveau réglage, le Maître d'Œuvre constate, à l'expiration du délai fixé, que les
tolérances sur les moyennes sontencoredépassées, les moins-values suivantes serontappliquées à toute la fabrication faite entre
le moment ou de nouveaux réglages auront été prescrits et le moment du prélèvement précèdent ayant donné des résultats
satisfaisants :

par 0,1 %d'écartdu dosage du liant, 1 %de réfaction sur le prix du mis en placeavecmaximum de
5%.

par 0.1 % d'écart du dosagede filler au sable, 1 %de réfaction avec maximum de 5 % pour le total des deux réfactions pourfiiler et
sable,

par 0,1 %d'écart du dosage degranulate, 1%de réfaction avec maximum de 5% pour letotel des réfactions surles granulats.
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ARTICLE B400 - MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT DES EAUX FLUVIALES

ARTICLE B401 - INDICATIONS GENERALES

Le réseau d'assainissement des eaux sera réaliséavani l'exécution des corpsde chaussées, revêtement et trottoirs.

Le Cocontractant devra v^lfier toutes lescôtes et indications des plans qui lui seront fournis ets'assurer de leurs concordances sur
les différents planset dessins.

Avant l'ouverture des tranchées, le Cocontractant matérialisera par tous piquets et chaises, les axes d'implantation. Cette
implantation feraTobjet d'unprocès-verbal de réception.

ARTICLE B410 - TERRASSEMENTS

ARTICLE B411 - EXECUTION DES TRANCHEES ET FOUILLES

Les tranchéessont établiesen chaque pointà la profondeur indiquée sur le profil en long, augmentée de la hauteur du litde pose
pour les canalisations circulares et de l'épaisseur du radier pour les caniveaux et dalots ; lefond de fouille, constitué d'un matériau
conforme à rarlicle B212.3 sur 0,30 md'épaisseur, sera réglé au côtédu projet aprèscompactage à 90 %de l'OPM.

Lorsqu'une tranchée est ouverte sous route ou sous Irotlolrs existants, le Cocontractant commence par découper soigneusement
sur l'emprise de latranchée les matériaux qui constituent le revêtement ainsi queceuxde lafondation, sans ébranler ni dégrader les
partiesavoisinantes.

Les matériaux seront triés netet déposés parallèlement à latranchée de façon qu'ils ne puissent se mélanger, ou êfre transportés
aux lieux de dépôts. Au fur et mesure de leurextraction, les déblais serontmis en attente avant leur réutilisation en remblais.

Lorsque des bancs rocheux sont rencontrés dans les tranchées, ils doivent êtrearasés à 20 cm au moins en dessous du fond de
fouille et remplacés surcette épaisseur parlaterre fine ousable.

La iaipeur de la tranchée devra être en tous points suffisante pour qu'il soit aisé d'y placer les buses, soit d'y confectionner les
ouvrages et les joints et d'y effectuer convenablement les remblais. La largeur de la tranchée sera au moins égale à celle de
l'ouvrage oududiamètre extérieur de lacanalisation majorée de 30 cmde partet autre.

Saut si te terrain es! sableux, le fond des tranchées sera arasé à 15 cm au moins en dessous de lacôte prévue pourla génératrice
extérieure inférieure de labuse. Cette épaisseur seraremplacée par un lit de pose constitué de sable contenant moins de 12 %de
particules inférieures à 1r10« de mm. Le lit de pose seranivelé suivant lapente du projet. La surface sera bien dressée pour que le
tuyau ne repose sur aucun point dur ou faible si la nature des joints les rend nécessaires, des niches pour faciliter la confection des
joints seront aménagées danslesparois et lefond des tranchées.

Enterrain inondable, ta longueur maximale des fouilles qui peuvent rester ouvertes avantremblaiement est fixée à 100m ;en terrain
ordinaire cette longueurest de 200 m.
Toute sur profondeur dufond de fouille dueà l'entreprise sera soigneusement remblayée et damée parccxjches successives avec
des matériaux conformes auxarticles B212 et 8326, à la chargedu Cocontractant.

Lote de rexécufion des terrassements, le Cocontractant devra prendre toutes dispositions nécessaires et conformes aux règles de
l'art pour assurer le bon achèvement des travaux notamment, il fera sonaffaire ;

dudéroctage oudetoute autre disposition permettant de fragmenter oud'ameublir les terrains rocheux outrèsdure.
des épuisements, étalements, blindages, travaux confortatifs de toute nature pour assurer tant la sécurité du personne) que la
possibilité d'exécuter correctement lesouvrages prévus.
des dispositifs permettant ta bonne conservation des ouvrages et des canalisations.
toutes sujétions sont à la charge du Cocontractant, même si elles ne sont pas explicrtement mentionnées dans les pièces du
marché.

Les moyens à mettre en œuvre et les modes d'exécution son! laissés à l'initiative du Cocontractant mais le Maître d'Œuvre se
réserve ledroit de refuser sonagrément à toute disposition qu'il jugera inapte oudangereuse.

ARTICLE B412.EXECUTI0N DES TRANCHEES A L'AIDE D'ENGINS MECANIQUES

76



L'emploi des engins mécaniques est autorisé saut sur certains tronçons qui seraient précisés par le Maître d'Œuvre au cours du
piquetage en fonction du voisinage de certains bâtiments, ouvrages, canalisaUons, ou câbles existants.
ARTICLE 8413 - ETAIEMENT ET BLINDAGES

L'entrepreneur doit, sinécessaire, étayer tes fouilles par tous les moyens, en vue d'éviter tous tes risques d'éboulemenl et d'assurer
la sécurité du personne! conformément aux régies en vigueur.
Dans le cas des sols fiuenls ou susceptibles de te devenir au coui? des travaux, le soutènement doit être jointif. Dans les autres
cas. tes intervalles peuvent être laissés entre les éléments de soutènement en contact avec le terrain. Toutefois, ces Intervalles ne
peuveirl excéder te double delalargeur moyenne deceséléments.

ARTICLE B414- DRAINAGE SOUS CANAUSATION ETOUVRAGE

Lorsqu'il y a lieu de consolider les terrains et le lit de pose des canalisations et ouvrages en raison de rinstabilité des sols.
TEntrepreneur es t tenu d'exécuter les drainages voulus suivant les règles de l'art à l'aide des drains placés sous la canalisation ou
fouvrage. le tout étant entouré d'une épaisseur suffisante de graviers ou de matériaux appropriés. L'exécution de dalles de propreté
enbéton, en vue d'assurer te ruvellement très précis, oudalots derépartition pour consolider lesconduites ou les ouvrages dans les
terrains peu consistants, peut être imposée par l'Ingénieur de Contrôle.

ARTICLE B415-REMBLAIEMENT DESTRANCHEES

Ursque le Maître d'Œuvre aura reconnu que tes épreuves des canalisations (voir article 8423) sont satisfaisante etque les pentes
prévues au projet ont été respectées, il autorisera te Cocontractanl à procéder au remblaiement des tranchées, avec des remblais
de catégorie 1 (voir article 326). Le remblaiement de la tranchée, jusqu'à une hauteur uniforme de 15 cm au-dessus de la
génératrice supérieure extérieure de la canalisation, sera effectué manuellement avec précaution, avec la terre des déblais
expurgée de tous éléments susceptibles de porter atteinte à la conduite ou avec tout autre matériau convenable agréé par le Maître
d'Œuvre (sable, terre franche ou végétale expurgée de pierres, gravier, débris végétaux, etc.) que le Cocontractant est tenu
d'approvisionner dans tes casoùlesdéblais destranchées neconviendraient pas,

Cette première couche de remblais, appelée remblai de calage, sera soigneusement damée, afin d'assurer un calage efficace de la
canalisation. Au-delà decette première couche, leremblaiement pourra se poursuivre à l'aide d'engins mécaniques.

L'épaisseur maximale des couches successives de remblais ne sera pas supérieure à 30 cm etle compactage obtenu ne devra pas
être inférieur à 90 %de l'OPM. Le degré de compactage de la dernière couche devra être égal à 95 %de l'OPM pour 90 %des
mesures et dans tous lescas, supérieur à 92 % de l'OPM,
Le Cocontractant est tenu de trier et d'enlever les blocs de rocher, débris végétaux ou animaux etc. qui ne doivent pasêtreenfouis
dans (es tranchées, l'excédent de déblais sera évacué aux lieux de dépôt suivant tesdirectives du Maître d'Œuvre.

Le Cocontractant demeure responsable, jusqu'à la réception définitive, des déformations outassements qui pourraient se produire
ajx abords des tranchées remblayées et qui seraient la conséquence des travaux. U doit procéder aux opérations
REHABILITATION et déférer sans délai auxinjonctions du Maître d'Œuvre.

ARTICLE B416 - MISE HORS D'EAU DES TRAVAUX

Les opérations de déblai pour drains et ouverture de fouiltes pour ouvrages risquent de rencontrer la nappe phréatique.
L'organisation des travaux se fera de l'aval vers l'amont de façon à utiliser les parties de drains et ouvrages déjà réalisés pour
l'évacuation des excédents d'eau. L'entrepreneur est tenu d'exécuter tous les travaux de terrassements et construction
complètementà sec.
Outre temaintien des écoulements superficiels en dehors duchantier, ceci impliquera le rabattement de lanappe phréatique
L'entrepreneur doit mettre enœuvre tout lematériel nécessaire tel que drains horizontaux, filtres, tuyaux d'aspiration, pompes, etc.
Lefond des fouilles devraavoir les mêmescaractéristiques que le fond de forme défini à rartide 8212.3.
Le travail de rabattement est inclus dans les coûts de terrassements

ARTICLE B417 - MISE EN ŒUVRE DES DISPOSmFS FILTRANTS

Après l'exécution des travaux de terrassement sousleniveau de la nappe phréatique, des filtres seront mis
en placeconformément aux prescriptions de rartide 8216.

- Filtres horizontaux

Les filtres sont composés d'une couche de10cm de sable drainant surmonté d'un géotextile type 81DIM U24
ousimilaire et d'une couche de gravier de 26cmd'épaisseur.

> Filtres verticaux
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Us fiftres verticaux seront constitués de matériaux filtrants type ENKADRAIN SK 20ousimilaire mis en œuvre conformémen' aux
instrucfions du fabricant

ARTICIE B420-RESEAUX DE DRAINAGE

ARTICLE B421 - POSE DES CANALISATIONS ET DE LEURS ACCESSOIRES

B42i.1 Généralités

Manutention et stockage des tuyaux
La manutention des tuyaux de toutes espèces doit se faire avec les plus grandes précautions. Les tuyaux sont déposés sans
brutalité sur lesol oudanslefond de la tranchée et il convient d'éviter de les rouler surdes pierres ousur lesolrocheux sans avoir
au préalable constitué des diemins de roulement à l'aide de madriers.

Tout tuyau qu'unefausse manœuvreaurait laissé tomberde quelquehauteurque cé fût, doit être considérécomme suspect et ne
peut être po^ qu'après une nouvelle vérification.

Les tuyaux devront être provisoirement stockés sur le chantier sur une aire plane. Des ca\es en bois seront déposées sous le lit
inférieur au nwins tous les mètres de manièreà ce que les emboîtures ne soient pas en contactdirect avec le sol. La hauteur de
stockagene devra être supérieure à 1,5 m,des piquets ou ridelles latérales de maintien serontprévus.

Ence quiconcerneles tuyaux PVC, toutesprécautions devront être prises pourles tenirà l'abri de l'action directe du soleil.

Examendes tuyaux avant la pose
Au moment de leur mise en place, les tuyaux seront examinés à l'intérieur et soigneusement débarrassés de tous corps étrangers
quipourraient y avoir été introduits. LeCocontractant à l'entière responsabilité de cette vérification,

Coupe des tuyaux
Selon tes exigences de lapose, le Cocontractant a lafaculté de procéder à la coupe des tuyaux. Toutes les précautions doivent être
prises pour que Topèration ne soitfaite qu'en cas de nécessité absolue et aussi peufréquemment que possible.

La coupedoitêtre faite avecdes outils bien affûtés ou avecdes tronçonneuses ou scies,de façon à obtenir des coupesnettes.

La chute porteratoujours du côté mâle et le Cocontractant veillera avec le plusgrand soin à ce que le nouveau boutmâle produit
par la coupe soit lisseet qu'il teumisse avec remboîtement 3iituyau voisin unjointaussi solidequ'avecun botordinaire.

Pose des canalisations en tranchées

Après réception des fonds de fouille par le Maître d'Œuvre, les tuyaux seront soigneusement descendusdans ta tranchée et bien
(^èsentès dans le prolongement tes uns des autres, en facilitant leur alignement au moyen des cales provisoires constituées de
mottes de terretassées oude coins en bois, Lecalageprovisoire au moyen de pierres est interdit.

Les tuyauxseront posés en file bien alignée et avec une pente régulière entre deux regards consécutifs.

Les tuyaux seront posés à partir de l'aval, et sauf prescriptions contraires du Maître d'Œuvre. l'emboiture, lorsqu'elle existe, sera
toujours dirigée vers l'amont.

Achaque arrêt de travail, les extrémitésdes tuyaux en cours de pose seront obturées pour éviter l'introduction de corps étrangers. Il
est interdit de profiter du jeu des assemblages pourdéporter les élémentsde tuyaux successifsd'unevaleurangulaire supérieureà
celte qui est admise par le fabricant. Sauf dispositions particulières agréées par le Maître d'Œuvre, la pose des conduites en
tranchées sera effectuée de manière à assurer, après remblaiement, une couverturede terre d'une hauteur minimale de 70 cm au-
dessus de tagénératiicesupérieure extérieure de lacanalisation lorsqu'elle est posée sous trottoir et de 1 m sous chaussée.

Façon- Assemblage - Pose des joints
Avant la mise en place, les bouts mâles et femelles seront nettoyés. Avant l'emboitemenL 1^ joints et les embouts mâles et
femelles seront lubrifiés, si nécessaire, avec une pâte spéciale.

Après confection du joint, il devrasubsister, entre les extrémités mâles et femelles, à rintérieur de rembclture, un jeu longitedinat
permettant les dilations ou les retraits des tuyaux.

Tolérance de pose des tuyaux
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Les collecleurs devront être réalisés conforinèment auxcôtés "fil d'eau" du projet d'exécution avec comme tolérance sur les côtes
mesurées à chaque regard de visite consècutff :

Pour lespentes supérieursà 0.003 m/m. la totèran(% d'exécution par rapport à lacôte duprojet est de plus oumoins 1cm.

Pour lespentes inférieures ouégales à 0,003 m/m, la toiérance d'ei^cution parrapport auxcôtesduprojet estde ± O.ô cm.

1^ régularité de lapente du collecteur entre deux re^rds consécutifs seracontrôlée avec les mêmes tolérances que ci-dessus.

Les côtes tampons seront calées par rapport à lachaussée ouleterrain naturel âi^c une tolérance de
± 0,5 cm.

B421.2- Pi^criptions partlcullèras relatives à la pose des canalisations en béton

Sans objet

ARTICLE B422 - REGARDS DE VISITES ET AVALOIRS

Ces ouvragesserontexécutés conformément au plan de détail approuvé. Ils devront résisteraux poussées des terres, aux chaiges
et surchaiges auxquelles ils seront soumis en service. En outre, ils devront assurer uneexcellente élanchéité. Aceteffet, un enduit
étanche ou mortier M500 additionné de produit SICA ou similaire sera appliqué à l'intérieur des regards sur les parois et radier.

Lesouvrages sercmt réalisés en béton arméouen béton banché trèssoigneusement vibré. Lesépaisseurs ne seront en aucun point
inférieur à 10cm. Le Cocontractant pourra cependant proposer toute autre technique de construction dont iljustifiera lesgaranties de
stabilité et d'ètanchéité.

Les faces intérieures seront lisses et élanches. Le raccordement des tuyaux aux ouvrages en béton sera réalisé de façon à
permettre l'adhérence aux parois.

Les bétons de fondation qui sont coulés sur enrochements devront être soigneusement vibrés afin que la pénétration soit bonne et
assure une parfaite liaison. Lesregards de visite situéssous chaussées serontexécutés entièrement en béton armé.

Lâs regards de visite ^és sous trottoirs ou horschaussée, et d'une profondeur inférieure ou égale à 2.00 m serontréalisésen
béton BQ2à 300 kg. Pourdes profondeurs supérieuresà 2 m, les regards serontbalisés en totalilé en bétonarmé.

Les regardsde visite comportant unecunette de hauteur égale au rayon de la canalisation sur laquelle Ils serontconstruite, et deux
plages inclinées à 10 se raccordant aux parois du regard. Le collecteur PVC traversera entièrement le reg^. La cunette sera
obtenue pardécoupe de la demi partie supérieure du tuyau, sur toute la largeur du regard. Cettedisposition assurant la continuifê
parfaite du Til d'eau".

Dans le cas où des regards de visite seraient prévus au réseau pluvial, cette cuoeffe sera obtenue par une forme en béton
soigneusement lisséeà laquelle viennent se raccorder les canalisations d'entréeet de sortie.

Lescadres de tanipons de fermeture des regards serontscellésau mortier de ciment M600, dans la feuillure de couronnement du
regard, de manière à permettre le raccordement soigné au niveau de lachaussée oudu trottoir.

L^s alvéoles des tampons en fonte recevront un remplissage en béton du liant asphatique ou hydraulique, arrosé au niveau des
nervures. Les surfaces des alvéoles parfaitement nettoyées avec le remplissage.

Lacomposilion et la mise en œuvre des bétons et mortiers se feront conformément auxprescriptions de l'articJe B205.

Les avalotrs seront équipés de grilles avec cadre en fonte type PAM RE 30HÔFD ou similaire d'une résistance à la rupture
supérieureà 30 000daN/cm^

Il est prévudeux typesd'avoirs :

Type bas pour raccordement surréseau superficiel ousurréseau enterré, soustraversée de chaussée, de hauteur h =O.SOm
T)pe hautpourraccordement sur réseauenterréavectraversée de chausséede hauteur h = 1,20m,

ARTICLE B423 - EPREUVESPES CANAUSATIONS
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Sans objet

ARTICLE B424- ESSAI GENERAL DESRESEAUX D'ASSAINISSEMENT ENTERRES

Sans objet

ARTICLE B425- CONSTRUCTION DESCANIVEAUX ET DALOTS

Les caniveaux en béton ainsi que les daiots pour traversées de chaussées, ouvrages de décharge et ouvrages de rejet seront
exécutés conformément au plan dedétail etaux prescriptions du présent CCTP relatives à la construction d'ouvrages enbéton.

Les parements intérieurs des ouvrages, radiers et parois recevront un enduit étanche (addition tfhydrofuge) parfaitement dressé et
lissé. Ilne sera toléré aucun défaut nuisible au bon écoulement de l'eau.

ARTICLE B426 - ENTRETIEN PENDANT LEDELAI DE GARANTIE

Le Cocontractant est tenu d'effectuer, pendant le délai de garantie, toutes les réparations et tous les remplacemenls qui se
révéleraient nécessaires sur les canalisations et ouvrages. Les dépenses résultant de ces travaux ne sont supportées par le
Cocontractant que si les dèfecluosités constatées proviennent des matériaux ou de produits fournis ou la mise en œuvre.

Le Cocontractant est tenu de procéder à sesfrais, aux remplacements et réparations prescrits par le Maître d'ouvrage, après mise
en demeure restée sans effet.

Les obligations ainsi imposées se prolongeront s'il est nécessaire, jusqu'à ce que les ouvrées aient été mis en état de réception
définitive.

ARTICLE B 500 - MODE D'EXECUTION DES OUVRAGES D'ART

Sans objet.

ARTICLE B502-FABRICATION ET TRANSPORT DES BETONS

Fabrication

Le béton sera fabriqué mécaniquement par mélange simultané de tous ses constituants qui devront être introduits dans Tappareil
mécanique dansl'ordre suivant :

Granulats moyer^ et gros,
Ciment,
Sable,
Eau.

Le Cocontractant ne pourra procéder difléremment que s'il est démontré qu'il en résulte une meilleure homogénéité des composants
dubéton. Dans tous lescas, la fabrication degâchées sèches envue d'une addition ultérieure d'eau est interdite-

La proportion d'eau Introduite dans le mélange sera mesurée soit à l'aide des dispositifs spéciaux que comportent les bétonnières
ou les malaxeurs, soif à l'aide des récipients de capacité définie. Sauf prescriptions contraires du Maitre d'Œuvre, les appareils de
fabrication devront permettre de doser respectivement tesgranulats. leliant et l'eau à 5 %.

Les doseurs voluméfriques seront interdits pour les éléments solides dont la proportion est fixée en poids. Les proportions devront
être modifiables en cours d'exécution par réglage des appareils. Les méthodes etmatériels employés pour la fabrication des bétons
seront soumis à l'agrément du Maître d'Œuvre, La fabrication manuelle des bétons ne pourra être autorisée que pour de petites
quantités etaprès approbation du Maitre d'Œuvre,

Transport

Le béton devra être transporté dans les conditions qui ne donnent lieu ni à la ségrégation des éléments, ni àun commencement de
priseavantmiseen œuvre.
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Toutes précautions devront être obsenrées pour éviter, en cours de transport, une évaporation excessive ainsi que rfnlrusion de
corps étrangers. Lorsque ladescente dubéton sera supérieure à 1,50 m, il sera utilisé des goulottes métalliques.

ARTICLE B503.MISE EN ŒUVRE ET DURCISSEMENT DES BETONS

Mise en œuvre des bétons

Pour la miseen œuvre des bétons, le Cocontractant aura besoinde l'accord du Maître d'GEuvre quidonnerason approbation ou ses
Instructions dans les plus brefô délais compte tenude la nature de ces travaux.

Les bétons seront mis en œuvre aussitôt que possible après la fabrication après accord du Maître d'Œuvœ. Les bétons qui ne
seraient pas en place dans les délaisde 60 min après l'introduction de l'eau dans la bétonnière, quiservent desséchés ou auraient
commencé à faire prise, seront rejetés.

Les béions seront misen place dans des enceintes épuisées : d'où tout danger de lavage aura été écarté. La mise en place du
bétonde propreté sera parachevée pardamage. Lesbétonsde qualité seront vibrës dans lamasse.

Vibration des bétons

Il ne ^ra agréé que des vibrations à fréquence élevée, de 9000 à 20 000 cycles par minufe. La finition des dalles et Irourdls sera
effectuée par vibration superficielle

Reprise de bétonnage

Les reprises de bétonnage ne seront tolérées qu'à la condition qu'elles se conforment rigoureusement avec les joints de coffrage.
Avant reprise, les parements devront être repiqués, nettoyés et lavés sous pression. Une coulée de béton ne pourra être déversée
sur la précédenteque si cette dernière n'a pas commencé à faire prise ;dans ce cas. la reprise devra être reportée de 48 h.

Cure de béton

Le béton sera tenu à l'abridu soleil à partirdu moment où il aura commencé à faire prise. Sa cure par humidificaticm doit comrhenoer
dès qu'ayant complètement fait prise, iln'est plus susceptible d'êtrealtérépar leseaux ruisselant a sa surfatœ.

La curedes bètrms courant seraconduite de rnsniére à maintenir lesparements des bétons enétatd'humkfsté permanente.

Les surfaces libres et leur ccfffrage seront arrosés à saturation aussi fréquemment que le demandent l'état h^rométrique de
l'atmosphère et rensoleillement.

Si nécessaire, le Cocontractant di^sera de paillassons, nattes et toiles pour la protection des surfaces libres. Lessurfaces libres
des bétons de qualllé seront protégées par des paillasses, des nates ou des toiles. Les protections et les coffrages seront
maintenus ruisselants, jour et nuitpar arrosage mécanique permanent. La cure des bétons consistera à les maintenir sous un fil
d'eau et sans lacune ou bien sous uneatmosphère permanente de brouillard.

Lacure sera maintenue pendantsept (07) joursou jusqu'àobtenir une résistanceà la compression de 16 MPA.

L'utilisation des produits chimiquessera soumise à l'approbation du Maître d'Œuvre.

ARTICLE B504-PAREMENTS

Les parements extérieurs non vusseront conservés bruts de décoffrage. Ilsdevront êtrede teintuniforme, aucun nk) de cailloux ne
devra être apparent

Les parementsextérieurs visibles devront être parfaitement lissesce quisera réalisé par rutiiisation de coffrages de bonne qualité.

ARTICLE B 505 - OUVRAGES EN BETON ARME

B 505.1 - Description Générale



Le Cocontfactant est tenu d'exécuter les travaux complètement à sec. U où lebéton estdirectement p'osè sur lefond de fouille
terre, celui-ci sera préalablement nivelé, compacté, nettoyé et protégé contre Feau ou la délériofaticn et sera réceptionné pat
l'Ingénieur de contrôle.
Jusqu'à la prise suffisante du béton, les surlaces seront protégées contre l'eau stagnarrte ou courante. Par temps de pluie, le
coulage du béton est strictement interdit sauf sousabri,

B5052-Couc}iede béton de propreté

Avant la mise du béton sur la terre, ou sur lacouche drainante, une couche de propreté sera mise en ceuvre d'une épaisseur
minimale de50mm nivelée à (a pelle et régalée afîn d'obtenir une surface de travail propre et plate,

La couche de propreté devra avoir suffisamment fait prise avant le coulage du béton armé. Le Cocontractant devra prendre soin que
le mélange de béton pour couche de propreté ne contienne pas trop cTeau pour éviter de boucher ta couche de graviers drainants
éventuels.

6505.3-Coffrages
Les coffrages devront êlre suffisamment solides pour résister à toute déformation après la mise en place du béton, étanche. et
devront être conformes aux spécifications du fascicule N' 65du CCTG,

L'utilisation des fils de fer à travers du béton serainterdite. Seule seront admis desboulons spécialement conçus avec des cônes
facilement détachables

Toutes les pièces à introduire dans le béton devront être fixées de façon solide. Des espaces pourront être réservés pour le
sceDement ultérieur de boulons à l'agrément du Maître d'Œuvre, Juste avant la mise en œuvre du béton, les coffrages seront
soigneusement nettoyés et complètement mouillés a l'intérieur.

Les coffrages seront construits de telle façon qu'ils puissent être enlevés en partie sans toucher les supports, ceux-ci devant rester
sur place pus longtemps. L'enlèvement des coffrages ne sera admis que quand la résistance caractéristique atteint la valeur de 10
MPA etquand tebéton sera en mesure desupporter son propre poids.

Le décoffrage a besoin de l'approbation préalable du Maître d'Œuvre etsera sous la responsabUrté entière du Cocontractant

Les abords de surfaces exposés du béton seront pourvus de chanfreins. Les chanfreins seront de 20 mm ou selon les indications du
Maître d'Œuvre.

B 505.4 - Protection du béton contre des températures élevées
Le Cocontractant devra prendre toutes les mesures nécessaires pour garder le béton aussi frais que possible. La température du
mélange au moment ducoulage nedépassera pas32"G.

Les surfaces libres des bétons de qualité seront protégées par des paillassons, des nattes ou des toiles. Les protections et les
coffrages seront maintenus ruisselants, jour et nuit par arrosage mécanique permanent. La cure des bétons consistera à les
maintenir sous unfil d'eau et sans lacune oubien sousatmosphère permanente de brouillard.

La cure du béton sera maintenue pendant sept (07) jours consécutifs ou jusqu'à une résistance de compression de 13 MPA. Des
produits chimiques ne seront appliqués pour la cure qu'après approbation de l'Ingénieur de contrôle.

Le passage des moyens de transport sur le béton frais ne sera autorisé qu'après la prise suffisante du béton.

B 505.5 - Finition des surfaces du béton

Les surfaces du béton qui ne resleroni pas en vue seront régulières. Les nids de cailloux éventuels seront repiqués etpréparés au
mortier ouaux résines Epoxy sur une proforKieur de3 cm avant leremblaiement desouvrages.

Les surfaces de béton qui resleroni exposés devront être parfaitement lisses ce qui sera réalisé par l'utilisation des coffrages de
bonne qualité enmétal ou entxris nelaissant pas detraces surlebétot}.

B 505.6 - Les tolérances

Les tolèrwces pour laconstruction en béton seront les suivantes :

Déviation del'implantalion 10mm
Déviation delacôte prescrite 10mm
Déviation danslessurfaces non vues 20mm / 3 m
Déviation dans les surfaces vues 10mm 13m
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DéviaSon des dimensions des profils en tràvrèrs *• de 10mmet - de 5 mm.

Lesouvrages ne répondant pasauxtolérances admises seront refusés, démolis et lesdébris évacués en décharges.

B 505.7- Ouverture ô réserver dans les parois

Les raccordements des canaux d'assainissements tertiaires et quaternaires seront réalisés le Cocontractant suivant fes
indications du Maître d'œuvre et les plans-types d'exécution. Les ouvertures correspondantes à réserver dans tesparois en béton
des ouvrages et des canaux d'assainissement nedonnent lieu à aucune rémunération spéciale.

B 505.8- Dispositifs d'étanchéité

Des dispositifs d'étanchéité confonnes aux prescriptions de l'article B217 du CCTP seront appliqués pourjoints de dilatation toustes
lOm.

Le Cocontractant remettra les données nécessaires pour approbation au Maître d'Œuvre. Lesdispositifs seront fixés et maintenus
dans la bonneposition pendant te coulagedu béton.

ARTICLE B 600-MODE D'EXECUTION DES AMENAGEMENTS PARTICULIERS

ARTICLE B 601 - DISPOSITIF DE SECURITE POUR LES PIETONS

Aux abords des intersections et de chaque côté des passages plétonniers. le flux de ctrcula^n des barrières métattiques
constituées de tube en ader galvanisé de 0 60 mm : ftxées dansles plots en béton e^acés de 2,00 men alignement droit et 1,50
m en courbe. Lahauteur des barrières sera de 0,90m.Lafixation des barrières sur les plots sera assurée par rîntermèdîaire d'une
platine ancrée sur le plot et devraêtre démontable.
ARTICLE B602-DiSPSOSmF ANTI STATIONNEMENT

Ils seront identiques aux dispositifs décrits à l'ariicle 8501 a\tec unebarrière fixée à 0,50 mdu sol.

ARTICLE B 603 - GUSSIERES DE SECURITE

HIes seront de types normalisés GS2et GS4en aciergalvanisé.
La tolérance d'Impiantalion en plande fa face avant 'côté exécution' des éiéments de glissement est de plus ou moins 3 cm par
rapporta la position prévuesur les plans.
La hauteur de l'arête supérieure deséléments de glissement parrapport au niveau du soioudu revêtement définitif à l'aplomb de la
glissière sera de 70 cm avec une tolérance de plus de 5 cm et moins de 10 cm. Après montage, un réglage fin assurera le
parallétisme des éléments de glissement par rapport à lachaussée.
Les supports seront en acier moulé galvanisé (dè type UAPlOO. UPM100 ou ClOOx 50 x 25 x 5) de longueur de 1.50 m et seront
battus après vérification de leur vert'cale ainsique celledu dispositif de guidage de la sonnette.
Encas de refus de battage avant que ta tète du support ait atteint ta côte imposée, si la fiche est au moins égaleà 50cmet après
accorddu Maître d'ouvrage, l'entrepreneur pourracouperle support à lacôte imposéeet le percer
Si la fiche est inférieure à 50 cm. rentrepreneur devra arracher te support, percer l'obstacle puis recommencer le fonçage ou
exécuter une fouille et foncer le support dans un massif de fondation au sable fin de blocage préalablement mis en œuvredans
cette fouille.

Les supports arrachés ne pourront être réutilisésqu'après accord du Maître d'ouvrage ou de son représentant.
Le Maître d'ouvrage pourra exiger aux frais de l'entrepreneur le remplacement des supports qui après fonçage présenteraient des
défectuosités comme pliure, déchirure, flambage ou voilement. Les éléments de glissement devront être assemblés de telle façon
que pris es dans le sens de la circulation, leur extrémité recouvre l'origine de l'élément suivant. Les tètes de boulons devront être
placées sur la face avant'côté circulation* des élémentsde glissement.

ARTICLE B 604 - GARDE CORPS

Les garde-corps seront composésde tube métallique et en acier galvanisé conformément au détail et au pland'exéculion étabtis
par l'entrepreneur.

ARTICLE B 605 - TRANCHEES POUR CABLES ET FOURREAUX

Les tranchées seront réalisées sur l'ensemble du réseau créé ou déplacé (y compris les tronçons de raccordementnécessaires) ou
à la demande de l'Ingénieurpour des problèmes particuliers.
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Les profondeurs minima de pose des canalisaRons seront à 0,80 mdu sol friii: La largeur de la tranchée devra être la plus réduite
possible. Il est rappelé que la longueur de la tranchée ouverte ne sauraK dépasser 200 metque les tranchées ne devront demeurer
ouvertesplusde dix (10) jours.

Le Cocontractant devra

Obtenir les accords en temps utile des services ou administrations intéressés pour les problèmes touchant ta circulé, l'ouverture
de tranchée, etc.

Assurer lasécurité et lasignalisation du chantier ;

Il sera prévupourla conslrucb'on de la tranchée :

L'ouverture en toutlerrain, y compris rocher, de la tranchée.
Le redressement du fond defouille exempt detoute aspérité pouvant détériorer les gaines deprotection descâbles,
L'étalement éventuel ycompris toutes sujétions demain d'œuvre etdefourniture.
L'établissement des ponts pour les piétons et lesvoitures.
La pose des conduites d'écoulement ou de dégagement des caniveaux pour l'évacuation des eaux, l'̂ ulsement des eaux.
La réparation des dégâts éventuels causés aux canalisations, ouvrages etpropriétés des tiers.
La protection des ouvrages, conduites et canalisations existantes.
Une couche desable ou deterre tamisée de 10 cm d'épaisseur répandue sur letond delatranchée avant lapose du cêble,

Après la pose, le câble ou fourreau sera recouvert de sable ou de terre fine d'une épaisseur de 10 cm surmonté d'un remblai
compacté par couches successives. Sous chaussée, il sera utilisé du grave compacté.

Ilest prévu :

Un dispositif avertisseur àmettre enplace au-<lessus du cêÈle età 0,40 mdu sol finL
Lepilonnage mécanique.
L'enlèvement des déblais en excédent,
La réfection provisoire du sol etentretient jusqu'à la réfection définitive,
Le nettoyage duchantier.

ARTICLE B 607- FOURREAUX-GAINES SOUPLES

Les câbles électriques seront posés sous fourreau en PVC 0110 mm à une profondeur de 1metsous gaine souple de 0 60 entre
la chambre detirage etd'ancrage suivant les plans types et les indications de l'Ingénieur de contrôle.

ARTICLE B 607 - GRILLAGE AVERTISSEUR

Le dispositif avertisseur sera un grillage de protection, placé dans les tranchées au-dessus des câbles etdes fourreaux.
11 sera en polychrolure de vinyle {PVC) type résistant renforcé par deux feuillards longitudinaux en polypropylène et de couleur
appropriée à lacanalisation et de 0,30 mde largeur.

ARTICLEB 608- CHAMBRE DE TIRAGE

Les chambres de tirage seront d'une dimension telle qu'un homn« puisse ytravaiHer à tirer un câble ou confectionner une boîte de
raccordement

Les extrémités de fourreaux aboutissant à des chamtwes devront être araséesau niveau de leur surface intérieure et lejoint entre
te fourreau et la chambre devra être bouché au ciment
Les poignées de manipulation du couvercle seront escamotables et leur logement permettra rintrcduclion d'un croche!
d'arrachement. La position escamotée, lasurface extérieure du couvercle seront exempts d'aspérités.
Toutes les chambres seront préfabriquées ou coulées en place et auront des dimensions normalisées. chambres seront
implantées en dehors des parties où les véhicules sont supposés rouler ou stationner.
En cas d'impossibilité, elles devront être prévues pour supporter la charge des plus gros véhicules.

ARTICLE B610 - BORDURES

Elles seront préfabriquées ou coûtées en place en béton dosé a 350 kg de ciment par m3 et seront posées sur une semelle de
béton à200 kg de 10 cm d'épaisseur minimu met comportant un retour vertical destiné àcaler la bordure côté trottoir.
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La tolérance en altitude sera de 1 cmparrapport au niveau prescrit : Tafignemeni sera rigoureusement respecté à plus ou moins 1
cm pour 10 m.
L'entrepreneur prendra foutes lesdispositions pour éviter toutdéplacement des bordures pendant la réaîlsaUon des chaussées et
notamment lorsdu compactage des couchesde fondation et de base,

ARTICLE B 700 - SIGNALISATION HORIZONTALE

Sans objet

ARTICLE 8 701 - QUALITE ET ESSAIS DES MATERIAUX CONSTITUTIFS

Sans objet

ARTICLE B 702 - PRESCRIPTIONS GENERALES SUR LES FOURNITURES

Sans objet

ARTICLE B 703 - PROCEDES ET CONTROLE DE FABRICATION

Sans objet

ARTICLE 8 704 - CONSISTANCE DES TRAVAUX

Sans objet

ARTICLE B 705 - CONSISTANCE DES TRAVAUX

Sans objet

ARTICLE B 708- RAARQUES SURCHAUSSEES

Sans objet

ARTICLE B 709 - TRAVAUX DE NETTOYAGE

Sans objet

ARTICLE B 710 - MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX

Sans objet

ARTICLE B 711 - CONDITIONS D'EXECUTION

Sans objet

ARTICLE B 800 ~ MODE D'EXECUTION DE DEPLACEMENT DES RESEAUX

ARTICLE B 801 - GENERALITES

Les réseaux situés dans l'emprise des chaussées devront être déplacés dans l'emprise des trottoirs ou protégés en accord
conformément aux nonnes des services concessionnaires (CDE - AES/SONEL - CAMTEL - etc.)
Les pians de déplacement de réseau fournis dans les dossiers d'APD sont donnés à litre indicatif et devront être vérifiés et
éventuellement complétés par le Coconfraclant qui devra par ailleurs foumir les projets et plans d'exécution de déplacement des
réseaux.

Il appartient à l'entreprise de prendre les dispositions nécessaires pourque les détailsd'approbation de ces planss'intégrent dans le
planning de ses travaux.
L'attention du Cocontraclant est attiréesur le fait que toutes les dispositions devront être prises pouréviterde détériorer les réseaux
alimentant les constructions riveraines et assuré le raccordementdes riverains pendant la durée des travaux.

ARTICLE B 802 - TRANCHEES DE RECONNAISSANCE

La recherchedes réseaux existantssera réaliséeau moyen des tranchées de reconnaissance effectuéesmanuellement à la charge
de l'entreprise.
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Toutes lesprécautions devront êtreprises pour éviter (Tendoramager tesréseaux.

ARTICLE B 803 - EXECUTION DES TRAVAUX
Lestravaux serontréalisés conformément auxprescriptions techniques imposées par les services concessionnaires et contrôlés par
lesrequérants deces derniers affilés auMaître d'Œuvre.

Les câbleset canalisations d'eau situés sous lachaussée existante conservée ne seront nidéplacés niprotégés.
Les câbles et canaOsalions de diamètre Inférieur ouégal à 200 mm souschaussée neuve (élargissement ouvoies nouvelles) seront
laissés en place et protégées parune dalle de répartition descharges en béton.
Une canalisation de disbibution sera placée sous chaque trottoir (PVC 0 20120 à 160 mm) pour assurer te raccordement des
riverains.
Les projets de déplacement des réseaux seront réalisés, aux frais du Cocontractant, par un bureau d'études agréé par tes
concessionnaires, qui assureront lecontrôle et la réception des ouvrages.
Les ouvrages devront être réalisés par des entreprises agréées par les concessionnaires ou par tes concessionnaires eux-mêmes
(les soumissionnaires devront se renseigner auprès des concessionnaires pour tenir compte dans les prix des condillons
cfexécution des travaux),
Le remblaiement des fouilles, des tranchées, la réfection des chaussées, le nivellement et le nettoyage des abords sont à la charge
duCocontractant. conformément aux prescriptions duprésentCOTP.
[£$ essais de fonctionnement et de mise en service sont à la charge du Cocontractant. et seront réalisés conformément aux
prescriptions des services concessionnaires.

ARTICLE B 900 - MODE D'EXECUTION DES PLANTATIONS

Sans objet

ARTICLE B 901 - PROVENANCE ET QUALITE DESARBRES ETARBUSTES
Sans objet

ARTICLE B902- MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX
Sans objet

ARTICLE 8903 - ENGAZONNEMENT

Article B 900.3.1 MISE EN PLACE DETERRE VEGETALE
La terre végétale utilisée sera préalablement bnsée très menue, purgée avec soin des pierres, racines etherbes humectées avant
son répandage.
Au fur età mesure deson répandage. elle sera battue à la dame plate ou roulée avec un cylindre léger.
L'épaisseur de la terre végétaie est de 10 cm minimum. La tolérance d'exécution est de plus ou moins 5cm par rapport au profil
ttièorique.
La mise en place deterre végétale sera réalisée endehors des périodes depluies.

Ardclô B 900.3.2 ENGAZONNEMENT
Les talus deremblai et les plates-formes devoirie terrassés mais non revêtus devront êtreengazonnès.
La période d'ensemencement etle choix des grains seront soumis à l'agrément de l'Ingénieur de contrôle.
L'ensemencement se fera sur une terre préalablement ameublie surépaisseur de 10 cm et le répandage des grains devra être
régulier et en quantité suffisante pour obtenir unevégétation convenable. Après le
répandage, laterre seraaplanie et raffermie à la batte.
L'entrepreneur sera tenu derèensemencer au plus tôt les parties ou l'herbe n'aurait pas étélevée.

ARTICLE B 904 - NETTOYAGE

Au fur et à mesure de Tachévement des travaux, l'entrepreneur devra procéder au nettoiement des voies, places, allées, dans tous
les cas où les travaux auraient souillé les surfaces

ARTICLE 8905- GARANTIE ET ENTRETIEN

Article B 900.5.1 GARANTIE

L'Entrepreneur s'engage a garan^r la prise de la totalité des arbres. Pendant un délai de garante fixé à un an.
L'Entrepreneur remplacera à sesfrais toutes ptantalions qui périraient ou dont la reprise serait défectueuse, à
L'exclusion decelles détruites par lasu'rte dechocs ou d'accidents causés par des personnes étrangères à
L'entreprise,



Article 6 900.5.2 ENTRETIEN

L'Entrepreneur assurera pendant un anl'entretien des arbres et arlnjsles. Les opératîor^s REHABILITATION comporteront :
- La(aille nécessaire pour donneraux arbres (a forme et ta portéenaturelles :
- Lesébourgeonnemenls. leséchenlilages éventuels et la tuUe contre lesmaladies cryptogamiques et les parasites.
- L'entretien autour des arbresparbmage ou labours aussifréquemment que possible :
- L'arrosage, l'application d'engraiset fumiers.
• Lenettoyage des surfaceset l'évacuation des déchets.

En08qui concerne l'arrosage, l'Entrepreneur ferason affaire dé lafourniture et du transport de Teau.

ARTICLE B907 • PAVAGE

a) Couche de sable de pose

11 s'agitd'unecouche de 5 cmd'épaisseur constituée de sable fin propre.

b) Revêtement de pavés

Les pavés en question sont du type autobloquant. Ils ddvent être vîbrés et compactés à la fabrication et respecter les
caractéristiques mécaniques survantes:

Résistance à la con^pression : 29 Mpa pourceux utilisés sur le tronçon carrossableet 25 Mpa au moins pourle tronçon par flexion ;
Résistance à la traction par flexion : 5 Mpa pourle tronçon carrossableet 3 Mpa pourle fronçon piétonnier.

Ces caractéristiques doivent être préalablement prouvées parl'entrepreneur grâceaux tests réalisés par un laboratoire spécialisé et
agréé par leMaître d'œuvre. LeMaître d'œuvre pourra exiger lavisite de l'unlié de fabrication.

Les pavés aulobloquants auront une èpals^ur d'au moins 8 cm pour le tronçon carrossable et 6 cm pour le tronçon piétonnier.
paralièlêment avec les caractéristiques mécaniques sus-menlionnées.

Les formes, couleurs et motifs à réaliser seront préalablement agréés parleMaître d'œuvre.

Le blocagedes pavés se fait à l'aidedu sable fin propre tandisque le litde pose esl fart de gros sable.

c) Mortierde raccordement
Les matériaux requispourle raccordement devront satisfaire les exigencesde l'ailicle 3.3du pr^nt CCTP.

ARTICLE 8907 - AMENAGEMENT DU DALOT EXISTANT
Sans objet

ARTICLE B908 - SIGNALISATION

Il s'agit de la signalisation verticale à appliquer :
f aux entrées
f à lîniersection des tronçons piétonnier et carrossable.

Les motifset matériaux à utiliserseront préalablement agréés par le Maître d'œuvre.

ARTICLE 8909 - PLOTS EN BETON

Le béton sera dosé à 300 kg/m3. Chaque plot aura les dimensions suivantes : Hauteur totale : 1.18 m •
largeur : 0.36 m- épaisseur 0,24 m- profondeur de scellement: 0,40 m-dislance de pose : 1,50m.
Ledesign sera arrêté par le Maître d'ceuvre.

ARTICLE B1000 - DIRECTIVES ENVIRONNEMENTALES

Contexte

87



Les Iravaux REHABILITATION routieret ceux de conslrucfion de nouvelles routes ont été réalisés dans le passé sans tenir compte
des considérations relatives à protection de l'environnement ni de celles inhérentes aux atténuations des impacts sur
l'envifonnement, ceci par ce que lesmarchés neprévoyaient pasdeclauses relatives à laprotection derenvironnement.

En réponse aux engagements pris avec la communauté Internatlonate en vue de la protection de l'environnemenL le
Gouvernement Camerounais a élaboré en 1996 la toi n'9ô/12 du 05 Août 1996 portant loi cadre relative à la gestion de
l'environnement. Celle toi fixe le cadre juridique général de la gestion de l'environnement au Cameroun et Sj^ifie en sonctiapitre

les dispositions à prendre pour éviter, atfénuer el/ou supprimer les impacts négatifs sur renvironnement. lors de l'exécution de
cert^ns projete et travaux.

Dans te souci de conserver l'environnement naturel par rapport aux modifications importantes que les Iravaux de construction et
ceux REHABILITATION des voiries urbaines sont susceptibles de produire, te Ministère de l'Habitat et du Développement Urbain
a élaboré les clauses environnementales spécifiques à me^e en œuvre pendant l'exécution des pio^ts répondent aux appels
d'offresrelevantde sa compétence.

Dans c»tte perspective, les entreprises qui par les travaux REHABILITATION des voiries urbaines lancés par le MINDEVEL.
doi^nt désormais respecter les clauses ci-aprés éditéessi elles sont retenues.

1) INSTALLATION DU CHANTIER

Les dispositions ci-après mentionnées doivent être, selon lecas,observées.

Lfi Cocontractant doit, au litre de la protection de l'environnement, élaborer un plan de protection des siteset soumettre au maître
(fœuvre pour approbation.

Choisir lesited'installation endehors deszones sensibles (b®-fonds, zones côtières, bassins versants) à une distance d'au moins :
30 m de la roule :

100 m d'un cours d'eau ;

100 m des tiabitatlons.

Le règlement Interne du chantier doit mentionner spécifiquement
Les règlesde sécurité .
L'interdiction de laconsommation d'alcool pendantles heures de travail;
La sensibilisation du personnel au danger des MST/SIDA;
Lerespectdes us et coutumes des populations riveraines;

Des séances d'information et de sensibilisation doivent être régulièrement tenues et le règlement doit être affiché wsiblefnent
dans les diverses installations.

Choisir l'implantation de ses gisements (carrteres, emprunts) etdépôts de m^ériaux de façon à ne pas entraîner des perturbations
dommageables à l'environnement,

Prendre toutes lesdispositions nécessaires afin d'éviter lapollution accidentelle deseaux ou du sol pendant lesIravaux.

Des réceptacles pour recevoir les déchets sont à installer proximité des diverses installations, Ces réœptades sont à vider
périodiquement et les déchets déposés dans un dépotoir. Les déchets toxiques sont à récupérer séparément et à traiter à part
selon les normes établies.

Les aires de lavage des engins, devront être bétonnées demême, un puisard derécupération des huiles etdes graisses, Cette aire
REHABILITATION doit avoir une pente vers te puisard et vers l'intérieur de la plate-forme afin d'éviter l'écoulement des produits
polluants verstes solsnonrevêtus.

Les aires de stockage des hydrocarbures pour le ravitaillement, l'aire de stockée des liants et des hydrocarbonés pour le
revêtement doivent être bétonnées et comprendre des dispositifs de protection afin d'éviter le répandage accidentel decesproduits
et lacontamination dessois. Des produits absorbants dowenl être stockés à proximité et tout équipement et mesures de sécurité
mis en place.

Les huiles usées sont à stocker dans les fûts à entreposer dans un lieu sécurisé en attendant leur récupération aux fins de
recyclage ; tes batteries, les filtres à huile sont a stocker dans de contenants étanches destinés à terme à un centre de recyclage.

Le site devrait prévoir un drainage adéquat deseaux sur l'ensemble desa superficie.
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Alafin des iravaux. leCocontraclanl réalîâera toustestravaux nécessaires à (amise en étatdes Iléux.

Après le repli du matériél, un procès-verbal constatant la remise état du site devra être dressé et joint au Procès-Verbal de
réception des travaux.

2. DEGAGEMENT DES EMPRISES

Le débroussaillement consiste à couper, sans déraciner, toute végétation (herbes, arbres, artîustes) poussant sur les abords
immédiate de la surface drculable ; accotements, fossés et des crêtes de remblais ;

Il est interdit d'utiliser la niveieuse pour débroussailler lesaccotements à moins qu'il ne s'agisse d'une réfection des accotements,
L'exécution du débroussailtage doit être effectuée manuellement, cette tâche requiert des techniques dites de haute intensité de
main d'œuvre (HIMO) ;

Tousles arbres et branches surplombant lesabords et menaçant de tomber surlachaussée seront abattus.

Toute végélatior; à l'entrée età la sortie des ouvrages sera coupée, sauf sielle sert à stabiliser un talus deremblais et neconstitue
pas une menace pour la fondation de l'ouvrage. Les arbres etarbustes sont déracinés demanière à faciliter récoulement del'eau et
permettre les inspections régulières de l'ouvrage.

Tous les déchets végétaux seront soigneusement enlevés des accotements, fossés ou ouvrages et évacués vers les zones
désignées permettant delesbrûler en toute sécurité. Le brûlis surplace eststrictement interdit.

Le Cocontractant doit prendre toutes lesprécautions utiles pour necauser aucun dommage aux riverains, aux conduites d'eau, aux
lignestéléphoniques, électriques etc.

3. EMPRUNTS ET GISEMENTS

Les critères suivants sontà respecterpourl'ouverture d'une carrière :
Distance du site à au moins 30 m de la route ;
Distancedu siteà au moins 100 md'un pland'eau ;
Distance du site à au moins 100 m des habitations,
Préférence à donner à des zones non cultivées et, non boisées ;
Préférence à donner à des zones de faibles pentes.

Le Cocontractant devrasoumettre au maître d'œuvrela liste des sites qu'il compte exploiter ainsi qu'un plan de réaménagement
pour chaque site, indiquant tes travaux à effectuer pour laréhabilHation des sites exploités.

n ne pourra commencer les travaux d'exploitation des emprunts et descarrières qu'après avoir reçu raulorisation écrite du maître
d'œuvre.

Pendant l'exécution des travaux, le Cocontractant veillera ;
Ace que tes aires dedépôts des matériaux decou\^rt non utilisables pour les besoins des travaux soient choisies de manière à ne
pas gêner récoulement normal des eaux;
A la conservation des plantations délimitant la carrière ;
A l'entretien des voies d'accès ;
A l'atténuation des bnjits, protecOon vis-à-vis des habitations riveraines ;
Al'implantation de toutes lessignalisations nécessairesau bondéroulement des travaux :
Au nettoyage régulier du revêlemenl des routes revêtues en cas d'absence de dispositif de nettoyage des roues decamîôns etdes
engins :
A ce quetoutes les dispositions soient prises pour que l'eau deruissellement puisse s'écouler normdement endehors del'emprise
de la routeprojetéesans causer de dégâts auxpropriétés riveraines ;
Ace que les voies d'accès et de service soient régultèremertl arrosées et compactées afin d'éviter le soulèvement des poussières
lors des transports, chargement et de déchargement des matériaux ;
Aceque lors de l'exploitation des carrières pour des travaux REHABILITATION des routes revêtues, un dispositif denettoya dés
roues des camions et des engins soit installé afin d'éviter lesatissagedurevêtement de lachaussée.

Les travaux à exécuterau titre de la réhabilitation des sites cl-dessus mentionnés comprendront entre autres :
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Le règalage des matériaux de couvert et ensuite lé rêgàlàgé dés ter^s végétales afin dé fadlitér lapercotation de l'eau et d'éviter
l'érosion :

Le rétablissement des écoulements naturels anférieurs ;

Lasuppressionde l'aspectdélabrédu siteen répartissant et en dissimulant les gros bh]cs ;
L'aménagement des fossésde garde afin d'éviter l'érosion des terresrégalées ;
Le repli de toui malériel. engins et matériaux, la démolition de toute Installation et l'enlèvement de teus déchets et gravats et leur
miseen dépôt à unendroit agréé.

Après la mise en étatdes sitesconformément auxprescriptions, unprocès-verbal sera dressé et joint à c^ui de la réception.

Dés qu'un emprunt ou un gisement sera abandonné, la zone sera réaménagée conformément aux plans proposés. Une fols le
réaménagement terminé, leCocontractanl enInformera lemaître d'œuvre afin qu'un étaldeslieux puisse être dressé.

4. CHARGEMENT ET TRANSPORT DES IWATERIAUX ET DE MATERIELS

Pourtous les transports de matériaux et matériels, quelsqu'ils soient, le Cocontractant devra se conformer à la réglementation en
wgueur, concemant les restrictions imposées aux poids et gabarits des engins el convois empruntant le réseaj public et en
particulier :

Les mesures de protection de l'environnement (perte de matériaux en cours de transport, poussières etc.) Prendre toutes les
dispositions nécessaires pour limiter la vitesse des véhicules sur lechantier :
Installahon de panneauxde signalisation el porteurs de drapeaux.
Arroser régulièrement lesvoies de circulation dansteszones habitées :
Prévoirdes dèviab'ons pardes pistes el routes existantes.

5. DEPOTS ET ENTRETIEN DE LACOUCHEDE ROULEMENT

Le Cocontractant doit déposer lesmatériaux a mettre en œuvre a intervalle régulier dans dészones n'empêchant pasl'écoulement
normal des eaux.

Afin de garantir une circulalion sécuritaire, l'entreprise doit mettre en dépôt uniquement les quantités qui peuvent être mises en
œuvre tejour même (tous les tasdevront êtrerégalés en fin dejournée).
Le Cocontractant doit, aprèsscarification de lachaussée, apport de matériaux et remise en forme à laniveteuse des materiaux :

Procéder à l'arrosage et au compactage de la chaussée ;
Organiser la répartition destas d'un seulcôté de laroule a lafois surdesdistances restreintes ;
Procéderau règalageau fur et à mesure ;
Mettreen place une signalisation mobile adéquate ;
Régler lacirculation detransit pardes porteurs dedrapeaux ;
Eviter l'accumulation de bourrelets latéraux sur tes bas-côtés et les fossés ;
Rétablirle système de drainageet l'accès au* habitationsriveraines ;
Enlever le surplus de terre des fossés, déposeret régaler tes terres hors de l'emprise aux endroits n'entravant pas l'écoulement
normal des eaux.

6. REPROFILAGES DIVERS

Le Cocontractant doit, après la scarification de ia chaussée et la remise en forme à la niveteuse des m^^ux. procéder à
l'arrosageet au compactage de la chaussée. Ildoit :

Eviter l'accumulation de bourrelets latéraux sur les bas-côtés et dans les fossés ;
Rétablir te système de drainage et l'accèsaux habitations riveraines ;
Effectuer des passes à laniveteuse jusqu'à disparition de la tôleondulée :
Exécuter des passes à la niveteuse en évitant la création de cordons;
Enlever les pierres déchaussées et tes déposer en dehors del'emprise de la route à des endroits n'entravant pas l'éaiulement
normal des eaux ;

Installer une signalisation sur tes engins, drapeau,gyrophare ;
Installer unesignalisation mobile adéquate avant lechantier;
Réglerla circulation par les porteurs de drapeau.

7. ENTRETIEN DESACCOTEMENTS DES ROUTES REVETUES
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Le CoGontfdctant ddt ;

Prévoir unefnstailation en retaSon avecle volume de travail {voir installation du chander);
Intervenir sur lesaccotements non revêtus dés que ladégradation atteint plus de 3 cm ;
Apporter lesmatériaux nécessaires au redrargement, lesétendre et lescompacter aprèsarrosage ;
Organiser la répartition des tas d'un seul côté delaroute sur les distances restreintes ;
Procéderau régalage au fur et à mesure :
Rétablir lesystème d'évacuation des eaux de laplate-forme parréglage desaccotements ;
Enlever les surplus de matériaux dans les fossés, déposer et régaler les terres tiors de l'emprise aux endroits n'entravant pas
l'écoulement normal des eaux ;

Mettre en place unesignalisation adéquate :
Régler ta circulation de transit par les porteurs de drapeau ;
Eviterl'accumulationde bourrelets latéraux sur les bas-côtés et les fossés.

8. EMPLOIS PARTIELS A L'AIDEDES MATERIAUX DIVERS

Le Cocontractant doit prendre lesmêmes dispositions qu'au ctiapitre installation du ctiantier. Il doit :

Déterminer les emplacements des dépôts des matériaux entenant compte d'un minimum dedèbroussaillage ;
Prendre des dispasitions de drainage pour éviter l'emportement des agrégatspar leseaux ;
Enlever régulièrement lesrejets de gravillons non fixés ;
Mettre en place unesignalisation adéquate :
Prendre des dispositions de sécurité des installations de bitumage. (Chauffe bitume, stockée bitume):
Disposer surlechantierde produits absorbants encasdedéversements desproduite toxiques ;
Eviter d'exécuterles travaux les joursde manifestation populaire ;
Ala fin des travaux, le Cocontractant fera le nécessaire pour la remise en état des lieux (repli de tout son matériel, engins et
matériaux), afin de remettre le site telqu'à son étal initial ;
Après lerepli du matériel, un procés-verijai constatant laremise en état du site devra être dressé et joirjt au P.V. de réception des
travaux.

9. CONTROLE DE U VEGETATION AU NIVEAU DESTALUS, ACCOTEMENTS, PAROIS DES FOSSES,

Le débroussailiement consiste à couper sans déraciner, toute végétation (herbes, arbres, arbustes) poussant sur les
abordsImmédiate de la surface circulable : accotements, fossés, talus et crêtesde remblais ; la coupe se fera au ras du soi, entre5
et 10 cm.

Tous les déchets seront soigneusement enlevés des accotements, fossés ou ouvrages et évacués vers des zones
désignées dans un endroit approprié loin detoute habitation. Il eststrictement interdit debrûler les déchets coupés sur place.

Si le brûlis des déchets est autorisé à cet endroit, le Cocontractant doit disposer d'uneciterne d'au moins 10,000 litres et
d'une pompe d'aiTOsage pour parer à toute propagation éventuelle dufeu au voisinage du site,

Il est interdit d'utiliser la niveleuse pour débroussailler les accotements. L'exécution dudèbroussaillage doit être effectuée
manuellement. Cette tache est un bavait à haute Intensité de main d'oeuvre.

10. ENTRETIEN MANUEL OU MECANIQUE DES FOSSES.

Le Cocontractant doit :

Curer le fossé manuellement ou mécaniquement pour rétablir le gabarit initial;
Laisser les racinesde la végétation intactes sauf si elles présententune menace pourl'ouvrage;
Exécuter suivant les indications du maître d'œuvre des fossés divergents si la section du fossé est insuffisante. Les produits de
curage doivent être réglés sur une faible épaisseur et dans des zones ne nécessitant pas de dèbroussaillage et en dehors des
zones d'habitation.

11. LUTTE CONTRE L'EROSION DES FOSSES

Le Cocontractant devra :

91



Exécufer les travaux de restabîlisati'on des fossés et des accotements ainsi que le dispositif de limKaton de la vitesse de Teau
suivant les directives du maître d'œuvre :
Veiller à la sécuritédu chantier et signaler tes travaux adéquatement ;
Veiller à ce que les matériaux déposés n'entraventpas la circutalion normale des eaiix ;
Dégager la chaussée des matériaux de réfection des fossés pouréviterles encombrements ;
Reconstituer les accotements ;

Améliorer larésistance des sols pardes fossés maçonnés ou revêtus suivant les indications dumaître d'œuvre:
Veiller à ce que tous les matériaux en surplus soientévacuéset régalésà un endroit agrée sans entraver l'écoulement normal des
eaux.

12. ENTRETIEN DES OUVRAGES D'ASSAINISSEMENT

(Lutte contrel'ensablement et l'érosion)

L'entreposage des matériaux et de l'équipement nécessaireaux travaux doit se faire dans les zones en dehors des habitations. Le
Cocontractanî devra

Dégager tous les produits solides obstruant les ouvrages ;
Poser les gabionsdans leszones à fort courant;
Renforcer les beiges par enrochement, gabions, penés maçonnés ;
Renforcer le sol de remblai des rives ;
Signaler adéquatement les travaux à proximité du bordde la chaussée ;
Exécuterles travauxde préférence avant la saison des pluies.
Evacuer à la fin des travaux tous gravatset déchets en dehorsde l'emprise et à un endroit autorisé par le maîtred'œuvre.

13. MAINTIEN DE LA CIRCULATION

Durant les travaux, leCocontractant est tenud'assurer la circulation dans les cœiditions de sécuritésuffisante, et prendreen comice
les mesures de protection de l'environnement (poussière, bruit, etc.).

Les tracés des déviations de la circulation publique sont a soumettre avant toute exécution de travaux au maître d'œuvre pour
approbation. S'il y a destruction d'un bienquelconque, l'entreprise doitindemniser les personnesconcernées.

Après (estravaux, l'entreprise doit remettre le plus possible le tracé des déviations dans sonétat inib'al, et notamment scarifier le
tracé afin de décompacter tes sois et rétablir la végétabon.

14. VISITE DES LIEUX ET DEMARRAGE DES TRAVAUX

Toutes les parties impliquées devront être présentes. Les autorités et la population riveraine devront être informées des travaux à
réaliseret s'il y a lieu de recueillir les éventuelles obsen/afions de leurpart. Le maître d'œuvrepourra avec l'aide d'une ONG locale
sensibiliser les populations sur les aspects environnementaux, et relations humaines entreelles et le personnel du chantier.

15. SANCTIONS ET PENALITES

La loiN' 96/12 du 05 août 1969 prévoit respectivement en ses articles79, 82,84et 88 ce qui suit :

a. Est punied'une amende de deux millions (2 000000)à cinqmillions (5 000000)de Fcfaet d'une peined'emprisonnement de six
(06)mois3 (01) an ou de l'uneseulement, toute personneayant ;

- réalisé, sans étude d'impact, un projetnécessitant une étude d'impact ;
- réaliséun projet nonconforme aux critères, normeset mesuresénoncées pour l'étude d'impact :
-empêché l'accomplissement des contrôles et analyses prévus parla dite loi et / oupar ses textes d'appiicalion ;

b. Estpunie d'une amende de un million (1 000 000) à cinq millions (5000 000) de Fcfa et d'une peine d'emprisonnement de (06)
mois à (01) an ou de l'une de ces deuxpeinesseulement, toute personne qui pollue, dégrade les sols et sous-sols, altère la qualitè
de l'air ou des eaux, en infraction aux dispositions de ladite loi. En cas de réddi^, le montant maximal des peines est doublé.

c. Estpunie d'une amende de cinq centmille (600 000) à deux millions (2000000) de Fcfa et d'une peine d'emprisonnement de six
(06) mois à un (01) an ou de l'une des deux seulement, toute personne qui fait fonctionner une installation ou utilise un objet
mobilier en Infraction aux dispositions de ladite loi. En cas de récidive, le montant maximal des peinesest doublé.

d. Sans préjudice des prérogatives reconnues au ministère public, aux officiers de police judiciaire à compétence générale, les
agents assermentés de l'adminislration en charge de l'environnement ou d'autres administrations concernées sont chargés de la
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recherche, de la constatation etdes poursuites en répression des infractions aux dispositions de la présente loi et de ses textes
d'application.

Une entreprise contrevenant ou ayant contrevenu à la loi suscitée lors des travaux routiers sera exclue pour une période d'un an du
droit de soumissionner.

Toutes infractions aux prescriptions dûment notifiées à l'entreprise par le maître d'œuvre doivent être redressées, La reprise des
travaux oules travaux supplémentaires découlant dunon-respect desclauses està lacharge duCocontractant

ARTICLE B1100- DIRECTIVES POUR L'UTILISATION DES PRODUiïS STABILISAKTS

PROVENANCBDES MATERIAUX

1,^5 produits stabilisants sont des produits chimiques très concentrés à haut pouvoir stabilisant.

Le cocontractant devra éventuellement se conformer à la listes des produits stabilisants agrées par le Ministère des Travaux,Publics
pour des informations complémentaires.

MODED'EXECUTiON

m • REPROFllAGE LOURD AU STABiUSANTSANS APPORT DE MATERIAUX DE LA CHAUSSEE EXISTANTE
Lorsque la chaussée existante est suffisamment large et ne nécessite pas de terrassements supplémentaires, le Cocontractant
réalisera un reprofilage lourd au stabilisant delachaussée à l'aide d'une niveleuse munie deripper defaçon à lui redonner un profil
en travers conforme aux pians types. Ce reprofilage se fera suivant les règles de l'art {mise en cordon des matériaux, arrosage au
mélange eau Stabilisant, réglage puis compactage) de façon à ne pas perdre de matériaux. La compacité minimum exigée estde 95
% de l'OPM.

Il sera réalisé une mesure de densité In-situ tous les 200 mètres, La densité de référence Proctor sera mesurée sur échantillon
prélevé tous les5 km ou a chaque changement notable de lanature dematériau dans lacoucrfie deroulement existante.

IV.l .2 • Description des travaux

Cettetâcheconsiste en la remise en forme de la ptate-forme de la chausséeexistante.

Cette opération comprend également te désherbage totai de la surfece drcul^le et des bords immédiats des accotements,
développé de fosséset les crêtes.

Avant tout commencement des travaux, lesquantités de travaux à réaliser parsection seront métrées contradictoiremenl et le plus
précisément possible, quel que soit lemode d'exécution adopté. Tous les déchets, matériaux pollués ou gênants seront évacués en
dépôt.

IV.1.3 - Mode d'exécution des travaux

La scarification de la chaussée sera systématiquement exécutée nrécanlquement au moyen d'un scarificateur monté sur niveleuse
ouautre engin de terrassement approprié, surune épaisseur de 15 cm etaumoins jusqu'au fond des ravines existantes.

Une fois la scarification exécutée, le Cocontractant réglera lachaussée et évacuera toutes tes terres végétales foisonnées hors de
l'assiette, afin qu'après l'arrosage et le compactage, la chaussée présente un profil re^ectanî leprofil entravers type défini dans le
présent dossier.

t^ Cocontractant arrosera et compactera la chaussée, L'arrosage et le dosage du stabilisant sera défini par zonehomogène afin
d'obtenir unecompacité maximale où ladensité sèche sera de 95 %de l'OPM.

Le compactée sera exécuté en fonction du type de matériel utilisé et de la nature des matériaux répandus. Le nombre de pœses
sera défini parla réalisation de planches d'essai. Le profil après compactage devra suivre le profil en travers type défini dans le
présent dossier.

Les matériels utilisés par le Coconlractant pour la scarification, le répandage. l'arrosage et le compactage devront être soumis à
l'accord du MGE.

La pente transversale de la plate-fonme sera contrôlée à l'aide de gabarits etd'un niveau à eau. éventuellement, lorsqu'une grande
précision sera recherchée, pardesnivelettes réglables en hauteur à partir de points reportés transversalement hors de l'emprise des
travaux et préalablement cotésen altimétrie.

Le profil de lachaussée après reprofilage etcompactage nedevra présenter d'écart supérieur à 2cm par rapport au profil entravers
typedu présent marché.
Us matériaux, éventuellement, tombés dans les fossésdevront être rejetésen dépôt, après travaux, horsde l'emprise de la route.
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Encas d'absence de points bas naturels pouvant permetîre l'évacuation correcte des eaux de ruissellement, Il sera créé des bassins
de rétention ou puisardsen des endroits appropriés.
IV.1.4 - Méthodologie et enchaînement des tâches.
Scarifier surau moins 15Cm sur toute la largeur prévue de lacouche à stabiliser ;
Premier arrosage avecapport de stabilisant (30% de la quantité prévue au m^) ;
Relroussage des 15 Cmde matériauxscarifiéset humidifiés sur les accotemente de la chausse ;
Scarification du fond de forme, arrosage avec apport très légerdu stabilisant pour améliorer la portance du soi d'appui (10à 20%
de laquantilé prévueau m^) :
Réglage du fond de forme et compactage à 90% de l'OPM défini sur lematériau en place ;
Deuxième arrosage avec apport de stabilisant (30% de la quantité prévue au m^} sur les matériaux misen cordon avant te réglage
de la chaussée:

Troisième arrosage avec apport de stabilisant (30% de la quantitéprévue au.m^ ;
Malaxage trèssérieux avecla niveleuse ou mieux au puivimixter :
Premier réglage avec mise en forme ;
Premier compactage légerpourpermetîre la miseen circulation provisoire ;
Attendre un ou deux jours, si le chantier le permet, pour obtenir une bonne diffusion du stabilisant et une mise en contact avec le
maximum de particules argileuses :
Reprise de la mise en œuvre définitive, vérification de la teneuren eau prévue à l'OPM, rajout si nécessaire d'eau ordinaire (sans
stabilisant), malaxage complémentaire, réglage ;
Compactage définitif jusqu'à obtenir au minimum 95 % de l'OPM sur toute la couchede roulement de la chaussée et compactersi
possible les accotements au moisà 90% de l'OPM :
Fin réglageet fermeture de la surface parquelques passes de compacteur ;
Ouverture définitive de la circulation ;
Maintenir unehumidité de la surface pendant deux semaines environ. Cette recommandation est à respecter obligatoirement surtout
lorsqu'il y a un fortensoleillement et une évaporatlon de surface intense.
IV.2 ' REPROFILAGE LOURD AU STABILISANT AVEC APPORT DE MATERIAUXDE LA CHAUSSEE EXISTANTE

Les caractéristiques des matériaux destinés au reprofilage lourd au stabilisant ont été définies à l'article 4. Le reprofilage lourd se
ferasur une largeur minimale de six (6) mètres en surface, sur uneépaisseur de 15cmmesurée après compactée sur une mise en
forme au stabilisant. La section transversale devracorrespondre à celle spécifiée pourlaplate-forme.

La miseen œuvre se fera à la teneur en eau optimale Proctor Modifié plusou moins deux (2) points. Le Cocontractant prendra les
mesures qui s'imposentpour humidifier ou aérer le matériau de façon à obtenir la teneuren eau requise. Une attention particulière
doit être portéesur le dosage du stabilisant.

La compacité exigée pour la couche de roulement est fixée à 95% de la densité sèche Proctor Modifié. Une planche d'essa sera
réaliséeen vuede déterminer l'afelier de compactage et le nombre de passes nécessaires pouratteindre lacompacité requise.

ilsera effectué au moinsune mesure de densitéin-situ au densitométre à membrane tous les 200mètres. Il sera égalementeffectué
une mesure de l'épaisseur de la couche stabilisée avec apportde matériaux tous les 500 mètres. Aucune épaisseur inférieure à
0,15 mètres ne sera tolérée.

Le MOE se réserve le droit d'utiliser ses moyens propres ou de faire appel à un laboratoire agréé pour f^e tous les essais de
vérification qu'il juge nécessaires. Si sur une section donnée, ces essais donnent plus de 20% de résultats hors spécification, le
Cocontractant reprendra le compactage. Et si une mesure de l'épaisseurde la couche stabilisée avec apportde matériaux donne
un résultat inférieur à 0,15mètres la section correspondante sera scarifiée, rechargée et compactéede nouveau jusqu'àl'obtention
de l'épaisseur et de la compacité requises.

Dans un cas comme dans l'autre, tous les fraisde vérification seront imputésau Cocontractant.

IV.2.1 - Description des travaux

Cette tâche consiste en une intervention mécanique de scarification et de compactage au stabilisantde la plateforme et de la mise
en œuvre des matériaux préalablement baités au stabifisanl de la couche de roulement.

IV.2.2 - Mode d'exécution des travaux

Lascarification de la chaussée sera exécutée mécaniquement au moyen d'un scarificateur monté sur niveleuse ouautre engin de
terrassement approprié, sur uns épaisseurde 15cmet au moins jusqu'au fond des ravines existantes.

Une fois la scarification exécutée, le Cocontractant réglera la chaussée et évacuera toutes les (erres végétales foisonnées tiorsde
rejette, afin qu'après l'arrosage et le compactage, la chaussée présenteun profil respectant le profil en travers type défini dans te
prèsenldossier.

Le Coœntractantarrosera (eau + stabilisant) et compactera la chaussée. L'arrosage sera défini par zone homogène afin d'ctetenlr
une compacité maximale oùladensité sèche serade 95 %del'OPM.
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Le compactage sera exécuté en fonction du type de matériel utilisé et de lanature des matériaux répandus. Lé nortibriS dé passes
seradéfini par la réalisation deplanches d'essais. Le profil après compactage devra suivre le profil en travers type défini au présent
dossier.

Les matériels utilisés par le Cocorrtractant pour la scarification, le répandage. l'arrosage et le compactage devront être soumis à
l'accord du MOE.

La pente transversale de la plate-forme sera contrôlée à l'aide de gabarits et d'un niveau à eau éventuellement, lorsqu'une plus
grande précision sera recherchée, par des nivelettes réglables en hauteur à partir de points reportés transversalement hors de
l'emprise des travaux et préalablement cotésen altimétrie.

Le profil de lachaussée après reprofilage etcompactage nedevra présenter d'écart supérieur à 2cm par rapport au profil en travers
type du présent marché.

Lesmatériaux, éventuellement, tombés dans les fossésdevront être rejetés en dépôt, après travaux, hors de Temprise de la route.

fV.2.3 - Méthodologie et enchaînement des tâches.
Scarification du fond deforme, arrosage avec apport très léger du stabilisant pour améliorer laportance du sol d'appui (10 à 20% de
la quantité prévue au m^) ;
Réglage dufond deforme et compactage à 90% de l'OPM défini sur le matériau en place ;
Apport des matériaux qui auront étési possible déjà partiellement humidifié surles lieux d'emprunt :
Deuxième arrosage avec apport de stabilisarrt (30% de laquantité prévue au m^) surlesmatériaux avant leréglage de lachaussée
(70% si le premier arrosage n'a pasété fait sur le lieu d'emprunt);
Premier malaxage soitavecla niveleuse, soitavecunpuivimixer.
Troisième arrosage avec apport du complément de stabilisant (30% de laquantifé prévue au m^) ;
Deuxième malaxage très sérieux pour obtenir une homogénéisation maximum;
Premierréglageavec mise en forme ;
Premier compactage léger pour permette lamise en drculalion provisoire ;
Attendre un oudeux jours, si lechantier lepermet, pour obtenir une bonne diffusion du stabiHsant et une mise en contact avec le
maximum de particules argileuses :
Reprise de lamise en œuvre définitive, vérification de lateneur en eau prévue à l'OPM, rajout sinécessaire d'eau ordinaire (sans
stabilisant), malaxage complémentaire, réglage :
Compactage définitif jusqu'à obtenir au minimum 95 %de l'OPM surtoute lacouche de roulement de lachaussée et compacter si
possible les accotements au mois à 90% de l'OPM ;
Fin réglage et fermeture de lasurface parquelques passesdecompacteur ;
Ouverture définitive de la circulation,
Maintenir unehumidité delasurface pendant deux semaines enwon. Cette recommandation esl à respecter obligatoirement surtout
lorsqu'il ya un fort ensoleillement et uneévaporation de surface intense.

IV.2.4 - Préparation des matériauxsur le lieu d'emprunt

Cette méthode est de tièsloin préférable sil'exploitation del'emprunt lepermet. Dans ce cas.onprépare uneplate forme de 50Cm
environ. Après décapage et avant gerbage au Bulldozer par demi largeur pour diminuer la distance de poussage el sur une
épaisseur nedépassant pas 25Cm environ, onhumidifie lesolavec un mélange EAU et stabilisant (on répandra 40% environ de la
quantité de stabifisant prévue). Ce matériau déjà pré humidifié qui sera manipulé plusieurs fols (gerbage. chargement,
déchargemenf. répandage) subira de ce fait unprèmalaxage quipermettra unemeilleure répartition du stabilisant danslamassedu
matériau d'apport et facilitera aussi lamise en œuvreet le compactage.
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PIECE H" 6 :

CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES
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BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES (BPU)

Article 1 : Dispositions générales
Ce préambule fait partie intégrante du mode d'évaluation des travaux ; il estréputé compléter la définition de chaque prix unitaire :

1. Les descriptions de chaque prix identifient généralement la partie considérée des travaux et non le détail des tâches à
entreprendre par le Cocontractant.
Le Cocontractant est soumis à une obligation derésultats. Il lui appartient pour cela de mettre en œuvre les moyens matériels qui lui
paraissent les mieux adaptés, sans prétendre de ce fait à une quelconque plus-value. Il ne peut de cefait élever aucune réclamation
ayant pour base des difficultés ou sujétions Imprévues, en dehors des casdeforce majeure. Les prix propoœs comprennent toutes
lesactivités nécessaires à l'obtention delapartie considérée destravaux, notamment tous les travaux deréglages etdefinitions.

2. Le montant de chaque prix unitaire rémunère toutes les sujétions pour réaliser les travaux selon les dispositions et la qualité
définies par les Clauses Administratives {Cahier Général des Charges et Cahier des Clauses Administratives Particulières), le
Cahierdes Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P) et les plans.

3. Le Cocontractant est réputé avoir une parfaite connaissance de toutes les corKiitions et sujétions imposées pour la bonne
exécution des travaux etdetoutes lesconditions et réglementations locaies suscepfibles d'avoir uneinfluence surcette exécution, et
notamment:

de la nature et de la qualité des sols et terrains.
des conditions de fransport et d'accès sur les sites,
du régime deseauxet des pluies dansla région concemèe parleprojet.
des conditions d'exploitation des carrières de roches et gîtes, et emprunts de materiaux naturels,
des lois, régies et règlements relatifs à la protection de l'environnement,
des lois, règles et règlements relatifs à l'hygiène et lasécurité surchantier.

La rémunération de toute tâche nécessaire à laréalisation du projet qui neferait pas l'objet d'un prix unitaire spécifique ouneserait
pasexpllcitemenî Incluse dans la définition d'un prix, est considérée incluse dans l'ensemble desautres prix du marché, soit autitre
de « prix de revient sec ».soit au titre ducoefficient de chantier.

4. Adéfaut de rémunération parapplication d'un prix unitaire spécifique, les prix unitaires comprennent notamment ;
• les taxes, droits et impôts à lacharge de l'Entreprise, danslecadre de lafiscalité duprojet ;
• lecoût dela main-d'œuvre, ycompris l'ensemble des charges sociales, et plus généralement toutes les dépenses entraînées par
l'ensemble des lois et dela réglementation (réglementation surl'hygiène et la sécurité des travailleurs, code du travail, code de la
route):
• le coût desfournitures diverses telles qu'agrégats etgraniilats, ciment etadjuvants divers, fer, bitume, kérosène, étais etcoffrages,
carburante, lubrifiants, ingrédients, panneaux de signalisation provisoires et définitives, peintures diverses, etc., ef leur transport à
pied d'œuvre quels que soient leur provenance et le lieu d'approvisionnement :
• les transports qui nefont pas l'objet d'un prix unitaire spécifique ;
• les frais des levés lopographlques etd'implantation, de reporte et de dessin, les frais d'études [y compris le caséchéant les études
des fondations profondes des ouvrages], établissement du projet d'exécution, la foumiture des notes de calcul, des métrés, des
plansde récolement, etc. ;
• les frais de sondages d'exécution, de prospection desmatériaux, d'identification desgisements, d'essais defonctionnemeni sur le
terrain, d'essais de laboratoire, y compris la mise au point des formulations {enduits superficiels, bétons hydrauliques, bétons
bitumineux), les essais de contrôle prévus au CCTP {dont les campagnes dedéfiexions et les mesures d'épaisseurs des couches de
chaussée en continu avec méthode radar), les mesures nécessaires à lavérification des calculs, lesplanches d'essais (couches de
fondation, de base, enduits superficiels, bétons bitumineux) et lesfrais ducontrôle interne des travaux exécutés,
• les frais d'aménagement des sites d'emprunt et de dépôt, des pistes provisoires de toute nature pour accès aux carrières,
emprunte, points d'eau. Ilèux de dépôt, etc.. les redevances et taxes d'exploitation desemprunts, l'aménagement et lasuppression
de toutes les installallons provisoires et la remise en état des emprunts, lieux de dépôt et pistes en fin de chantier, et plus
généralement la remise en étatdes abords duchantier ;
• la suppression de toutes les installations provisoires, renlèvemenl des matériaux en excédent et la remise en état des lieux, y
compris la réparation des préjudices causés à la section de roule hors projel sur laquelle ont circulé les camions et engins de
chantier ;

• les frais relatifs au respect de l'environnement naturel et humain tels que définis dans le Cahier dés Clauses Administratives
Particulières et le Cahier des Clauses Techniques Particulières : à lilre d'exemple anosage pour supprimer la poussière en
agglomération et sur les déviations, insonorisation des engins, précautions vis à vis du rejet des lubrifiante usés, sujétions
d'ouverture et d'exploitation des carrières et des emprunts, tous les frais inhérents au maintien de la circulation routière jusqu'à la
réception provisoire, comprenant notamment les frais d'aménagemenl et REHABILITATION des déviations (dont notamment l'apport
et la mise en œuvre des graveleux latéritiques et des ouvrages d'assainissement), lamise en place et lemaintien d'une signalisation
temporaire réglementaire etadéquate. lecaséchéant les frais derémunération derautorilé chargée delapoliœ dela roule :
' lessujétions de travaux près desréseaux, desauvegarde desréseaux existante etde déplacement des réseaux ;
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*tousles frais d'installations de chantier, d'amortissement et REHABILITATION du matériel et outillage, de gardiennage,
*tous les frais d'acheminement et de repli des matières et outillage,
* les frais relatifs à la mise à disposition de l'Administration des prestations que le Cocontraclant lui doit, dans le cadre des
dispositions prévues à ceteffet dans le marché,
*toutes les charges relati\res à l'entretien pendant le délaide garantie conformément aux dispositions du CCAP,
*les fôux frais et les coûtsdes sujétions de parfaite exécution et de fabrication permettant d'obtenir les qualités définies par lecahier
des charges.
* l'ensemble des frais généraux, notamment les coûts de frais de chantier, de frais d'agence, de siège, de brevets, des assurances
contractuelles, des frais de cautions et frais financiers ;
* les aléas et les bénéfices.

5. Les quantités figurant dans le Devis Quantitatif et Estimatif servent de base au calcul du montant total des travaux et à la
comparaison des offres. Les quantités réelles à prendre en compte pour les règlements sont celles approuvées par le Maître
d'Œuvre. Ces quantités doivent être constatées par établissement d'attachements contradictoires, et approuvées par le Maître
d'Œuvre. En particulier, l'acceptation et la rémunération des fournitures et travaux devant être soumis à des essais contractuels de
qualité et de mise en œuvre, sont subordonnées au respect des spécifications exigées. Toute augmentation de quantités résultant
d'une modification apportéesur l'initiative de l'Entreprise au programme Initial, et nonapprouvée par le Maître d'Ouvrage, demeuraà
lachargede l'Entreprise.

6. Les quantités à prendre en compte pour le règlement des travaux sont celles définies par le projet d'exécution établi par le
Cocontractant et approuré, ou le cas échéant dans le cas de travaux non prévusdans le projet d'exécution, celles précisées dans
l'ordre de service du Maître d'Ouvrage prescrivant ces travaux. Ces quantités ne sont réglées au Cocontractant qu'après
l'établissement d'attachements contradictoires constatant la réalité des travaux effectués conformément au projet d'exécution ou à
l'Ordre de Servicedu Maître d'Ouvrage
7. Il n'est pas tenu compte d'un quelconque facteur de foisonnement ou de contre-foisonnement ou de tassement, ni des
suriargeurs d'exécution, dans la détermination des volumes des déblais, des remblais et des matériaux de chaussée, qui sont
mesurés au profil théorique après compactage.

8. Les quantités en excès sont acceptées si elles restent dans les tolérances, mais elles ne sor>t pas payées. Les quantités en
défaut sontacceptéesdans les limites des tolérances, mais sontdéduites du paiement dans ce cas.

9. Dans le cas général, les travaux hore tolérance ne sont pas acceptés. Néanmoins, le Maître d'Œuvre pourra accepter dans
certainscas de rémunérer l'ouvrage en cause avec une réfaction sur son prix de vente,quine sera pas inférieure à trente pourcent
(30%),

10.Lesprix unitaires s'appliquent à tous les travaux, sans disUnclion de lieux, de circonstances ou de quantités mises en œuvre.En
particulier, les prix unitaires rémunèrent les sujétions pour travaux sous circulation, travaux en petite masse, travaux en ville, en
limite d'ouvrage existant, déplacement des réseaux, travaux en sous-œuvre, raccordements divers (voiries et ouvrages), etc.

11.Quand ellessontrémunérées par unprix spécifique, les distances de transport des matériaux sont mesurées entrete barycenlre
des lieux coniigus d'emprunts oude stockage et te barycentre des lieux coniigus d'utilisation de ces matériaux ; parle trajet te plus
courtpossible.
La distance ainsi calculée est à arrondir à l'unité de mesure inférieure (hectomètre oukilomètre selon lesprix unitaires concernés).

Arttcie2 : Oéfinltîon des prix unitaires • Montants HT en lettres et en chiffres
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PIECES N"» 7:

CADRES DES BOREDEREAUX DE PRIX UNITAIRES

B. SAR/SM DE MOKOLO - DOMICILE NGABAYA, Longueup=350 m

G. BUREAU DOUANE - AUMONERIE DES JEUNES, Longueur= 200 m

D. STADE MUNICIPAL DE MOKOLO - HOTEL FLABOYANT - BAR FINESS,
Longueur= 350 m

E. HOTEL LE BOUKAROU, Longueur= 400 m

N° PRIX DESIGNATIONS DES TRAVAUX UNITE
P.U

CHIFFRE

P.U EN

LETTRE

A INSTALLATION

0
SERIE 000: INSTALLATIONS DE

CHANTIER

1 Installation de chantier ff

2
Projet d'exécution et plan de
récoiement

ff

TOTAL SERIE 000: INSTALLATIONS

TOTAL A

B

100

SERIE 100: TRAVAUX

PREPARATOIRES ET

TERRASSEMENTS

103 Elagaqe des arbres u

104 Déroctage m3

105 Matériaux graveleux latéritiques m3

TOTAL SERIE 100: TRAVAUX
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PREPARATOIRES ET

TERRASSEMENTS

200
SERIE 200: ASSAINISSEMENT-

DRAINAGE

201
Caniveau béton armé de section 60 x

50
ml

202
Dallettes de couverture du caniveau

ép.15 cm
ml

204 Béton armé pour cunette m3

205
Béton armé pour traitement d'un point
d'affleurement rocheux

m3

206

Renforcement et traitement des points
endommagés ou en mauvais état des
fossés maçonnés

ff

207
Rétablissement des branchements

CAMWATER de particuliers
ff

TOTAL SERIE 200:

ASSAINISSEMENT ET DRAINAGE

TOTAL B

C

100

SERIE 100: TRAVAUX

PREPARATOIRES ET

TERRASSEMENTS

104 Déroctage m3

105 Matériaux graveleux latéritiques m3

TOTAL SERIE 100: TRAVAUX

PREPARATOIRES ET

TERRASSEMENTS

200
SERIE 200: ASSAINISSEMENT-

DRAINAGE

201

Construction des fossés maçonnés
trapézoïdaux ( B= 80 cm, petite base
b= 40 cm et hauteur; (0,4 < h SO.60)

ml

202
Dallettes de couverture du caniveau

ép.15 cm
ml

207
Rétablissement des branchements

CAMWATER de particuliers
ff

208 Dalot 1,00 X 1,00 ml

TOTAL SERIE 200:

ASSAINISSEMENT ET DRAINAGE

TOTAL C

D

100

SERIE 100: TRAVAUX

PREPARATOIRES ET

TERRASSEMENTS

101 Nettoyage général ff

105 Matériaux graveleux latéritiques m3
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TOTAL SERIE 100: TRAVAUX
PREPARATOIRES ET

TERRASSEMENTS

200
SERIE 200; ASSAINISSEMENT-
DRAINAGE

201

Construction des fossés maçonnés
trapézoïdaux ( B= 80 cm, petite base
b= 40 cm et hauteur; {0.4 < h <0,60)

ml

202
Dallettes de couverture du caniveau

ép.15 cm
ml

207
Rétablissement des branchements

CAMWATER de particuliers
ff

208 Dalot 1,00 X 1,00 ml

209 Dalot 1,40x0,80 ml

210
Maçonnerie des moellons pour
raccordement à l'exuloire

m3

TOTAL SERIE 200:

ASSAINISSEMENT ET DRAINAGE

TOTAL D

om
o

SERIE 100: TRAVAUX

PREPARATOIRES ET

TERRASSEMENTS

101 Nettoyage général ff

105 Matériaux graveleux latéritiques m3

TOTAL SERIE 100: TRAVAUX
PREPARATOIRES ET

TERRASSEMENTS

200
SERIE 200; ASSAINISSEMENT-

DRAINAGE

202
Dallettes de couverture du caniveau

ép.15 cm
ml

207
Rétablissement des branchements

CAMWATER de particuliers
ff

208 Dalot 1,00x1,00 ml

209 Dalot 1,40x0,80 ml

211 Maçonnerie de moellons pour drain m3

212 Pavage en maçonnerie de moellons m2

TOTAL SERIE 200:

ASSAINISSEMENT ET DRAINAGE

TOTAL E

TOTAL HORS TAXES (A+B+C+D+E)

TVA (19,25%)

AIR (2,2%)
TTC

NET A MANDATER
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Arrêté le présent devis à la somme de : Cinquante un millions huit cent
soixante-seize mille cent trente-cinq (51 876 135) francs CFA toutes taxes
comprises

DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF

DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DES
CANIVEAUX SUR LES AXES SUIVANTS :

B. SAR/SM DE MOKOLO - DOMICILE NGABAYA. Longueur=350 m

C. BUREAU DOUANE - AUMONERIE DES JEUNES, Longueur= 200 m

D. STADE MUNICIPAL DE MOKOLO - HOTEL FLABOYANT - BAR FINESS.

Longueur= 350 m

E. HOTEL LE BOUKAROU, Longueur= 400 m

102



PRIX DESIGNATIONS DES TRAVAUX UNITE QTE P.U P.T

A INSTALLATION

0
SERIE 000: INSTALLATIONS DE

CHANTIER

1 Installation de chantier ff 1

2
Projet d'exécution et plan de
récolement

ff 1

TOTAL SERIE 000: INSTALLATIONS

TOTAL A

B AXE SAR/SM DE MOKOLO - DOMICILE NGABAYA, L=350 ML

100

SERIE 100: TRAVAUX
PREPARATOIRES ET

TERRASSEMENTS

103 Elaqaqe des arbres u 12

104 Déroctaqe mS 8

105 Matériaux qraveleux latérltiques mS 420

TOTAL SERIE 100: TRAVAUX
PREPARATOIRES ET
TERRASSEMENTS

200
SERIE 200: ASSAINISSEMENT-

DRAINAGE

201
Caniveau béton armé de section 60 x

50
ml 50

202
Dallettes de couverture du caniveau

ép.15 cm
ml 21

204 Béton armé pour cunette m3 2,25

205
Béton armé pour traitement d'un point
d'affleurement rocheux

m3 30,05

206

Renforcement et traitement des points
endommagés ou en mauvais état des
fossés maçonnés

ff 1

207
Rétablissement des branchements

CAMWATER de particuliers
ff 1

TOTAL SERIE 200:

ASSAINISSEMENT ET DRAINAGE

TOTAL B

C AXE: BUREAU DOUANE -AUMONERIE DES JE UNES, L= 200 ML

100

SERIE 100: TRAVAUX

PREPARATOIRES ET

TERRASSEMENTS

104 Déroctaqe m3 6

105 Matériaux qraveleux latéritiques m3 210

TOTAL SERIE 100: TRAVAUX

PREPARATOIRES ET

TERRASSEMENTS

200
SERIE 200: ASSAINISSEMENT-

DRAINAGE

201 Construction des fossés maçonnés ml 180
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trapézoïdaux ( B= 80 cm. petite base
b= 40 cm et hauteur; (0,4 < h :ê0.60)

202
Dallettes de couverture du caniveau

ép.15 cm
ml 18

207
Rétablissement des branchements

CAMWATER de particuliers
ff 1

208 Dalot 1,00 X 1,00 ml 12

TOTAL SERIE 200:

ASSAINISSEMENT ET DRAINAGE

TOTAL C

D
AXE: STADE MUNICIPAL DE MOH

FINESS,
.OLO - Y

L= 350 N

10TEL FLABOYANT - BAR

L

100

SERIE 100: TRAVAUX

PREPARATOIRES ET

TERRASSEMENTS

101 Nettoyage général ff 1

105 Matériaux graveleux laténtiques m3 243

TOTAL SERIE 100: TRAVAUX

PREPARATOIRES ET

TERRASSEMENTS

200
SERIE 200: ASSAINISSEMENT-

DRAINAGE

201

Construction des fossés maçonnés
trapézoïdaux ( B= 80 cm, petite base
b= 40 cm et hauteur; (0,4 < h <0,60)

ml 100

202
Dallettes de couverture du caniveau

ép.15 cm
ml 20

207
Rétablissement des branchements

CAMWATER de particuliers
ff 1

208 Dalot 1,00 X 1,00 ml 9

209 Dalot 1,40 X 0,80 ml 9

210
Maçonnerie des moellons pour
raccordement à l'exutoire

m3 5.6

TOTAL SERIE 200:

ASSAINISSEMENT ET DRAINAGE

TOTAL D

E

100

SERIE 100: TRAVAUX

PREPARATOIRES ET

TERRASSEMENTS

101 Nettoyage général ff 1

105 Matériaux graveleux latéritiques m3 135

TOTAL SERIE 100: TRAVAUX

PREPARATOIRES ET

TERRASSEMENTS

200
SERIE 200: ASSAINISSEMENT-

DRAINAGE

202 Dallettes de couverture du caniveau ml 10
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ép.15 cm

207
Rétablissement des branchements
CAMWATER de particuliers

ff 1

208 Dalot1,00x 1,00 mi 9

209 Dalot 1,40x0,80 ml 9

211 Maçonnerie de moellons pour drain m3 70

212 Pavage en maçonnerie de moellons m2 315

TOTAL SERIE 200:

ASSAINISSEMENT ET DRAINAGE

TOTAL E

TOTAL HORS TAXES (A+B+C+D+E)

TVA (19,25%)
AIR (2,2%)

TTC

NET A MANDATER

Arrêté le présent devis à la somme de : Cinquante un millions huit œnt
soixante-seize mille cent trente-cinq (51 876 135) francs CFA toutes taxes
comprises
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CADRE DU DETAIL QUANTITATIF ET ESTIMATIF
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PIECE N' 8 :

CADRE DU SOUS-DETAIL DES PRIX
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SOUS-DETAIL DE PRIX

DESIGNATION :

PRIX Rendement journalier Quantité totale Unité Durée âctMré

CATEGORIE Salaire Joum^er Jours fôctums Montant

MAIND'CEUVRE

TOTALA

1 MATERIELETENGINS

TYPE TauxJoumalter Jours facturés Montant

TOTAL B

MATERIAUXETDIVERS

TOTAL G

D TOTAL COUTS DIRECTS A+B+C

E Frais généraux de chantier % «Dx%

F Frais généraux de siège % = Dx%

G COUT DE REVIENT • = D+E+F

H Risques et Bénéfices % GX%

P PRIX DE VENTE HORS TAXES = G+H

V PRIX VENTE UNITAIRE HORS TAXES s P/Quantité

08



PIECE 9:

MODELE DEMARCHE
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN

Paix-Travait-Patrie

MINISTERE DE L'ADMINISTRATION

TERRITORIALE
1r*-»1r* ********

COMMUNE DE MOKOLO

COMMISSION INTERNE

DE PASSATION DES MARCHES

A JI

MOKOLO

LETTRE-COMMANDE N' /LC/C-MOKOLO/CIPM/ROUTES/2024
Passé après appel d'offresnational ouvert

N' ./AONO/C.MOKOLO/CIPM/BEC/2024 DU —2024

REPUBLIC OF CAMEROON

Peace-Work -Fatherland

MINISTRY OF TBIRITORIAL

ADMINISTRATION

COUNCIL OF MOKOLO

INTERNAL TENDERS BOARD

POURL'EXECUTION DESTRAVAUX COMMUNE DE MOKOLO,
DEPARTEMENT DU MAYO-TSANAGA, REGION DEL'EXTREME-NORD

TITULAIRE:

OBJET:

UEU D'EXECUTION ;

DELAI D'EXECUTION :

MONTANT DU MARCHE

nNANCEMENT:

IMPUTATION :

Hors Taxes: en chiffres (enlettres)
Taxes suria Valeur Ajoutée.. wi chiffres (en lettres)
Toutes Taxes Comprises : en chiffres(en lettres)

FONDS ROUTIER , Exercice 2021

SOUSCRIT,LE
APPROUVE. LE
NOTIFIE, LE
ENREGISTRE, LE
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Entre:

Le Gouvernement de laRépublique du Cameroun, représentée par.
Dénommée ci-aprôs «Le Maître d'ouvrage»

D'une part,

Et

L'Entreprise.
B.P:
N-'R.O:

N*Contribuable:

ReprésentéeparMonsieur.

D'autre part,

Tel

A été convenu et arrêté ce qui suit.

Fax:

son Difedeur Général, dénommée d-aprés «lecocontractant»

ni



Sommaire

TITRE! ; Cahier desClauses Adminislraliwes Particulières(CCAP)

I

I TITRE H :Cahier desClmisés Techniques Partrcufîèfes (CCTF)

TITRE III : Bordereau des Prix Unitaires(BPU)

TITRE IV : D^ailouDe\^ Estjmalif(DE)
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Page et dernière de la lettre-commande N" ^/LC/C-MOKÛLO/ClPM/BEC/2024 PASSE APRES APPEL D'OFFRES
NATIONAL OUVERT N" / AONO/C-MOKOLO/CIPM/ROUTES/2024 OU 2024

VILLE DE

MONTANTS :

HTVA 1
TVA

AIR 1

TTC

NET A MANDATER .11

SIGNATURES

Lue et approuvée parle Ccx^ntractent

MoRolo, le

Sigtô Mon$leur le Maire de lacommune de Mokolo

Mokolo, le

Enregistrement
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN
«********»*♦*

Paix-Travail-Palrie

MINISTERE DE L'ADMINISTRATION

TERRITORIALE

COMMUNE DE MOKOLO

COMMISSION INTERNE

DE PASSATION DES MARCHES

COMMUNE
C a u rm G 41

^ MOKOLO J

LETTRE COMMANDE N' a.C/C-MOKOLO/CÏPM/BEC/2024
Passé après appeld'offres national ouvert

N' '•I AONO/C-MOKOLO/C)PM/BEC/2024 DU •2024

REPUBLIC OF CAMEROON

Peace-Work-Fatherland

MINISTRY OF TERRITORIAL

administration

COUNCILOF MOKOLO
m-**-** ***<*•

INTËRNALTENDERS BOARD

POUR L'EXECUTION DES TRAVAUX DEPARTEfl^ENT DU MAYO-
TSANAGA. REGION DE L'EXTREME-NORO

TITULAIRE:

OBJET:

LIEU D'EXECUTION:

DELAI D'EXECUTION :

MONTANT DU MARCHE

FINANCEMENT :

IMPUTATION ;

Hors Taxes: en chiffres (enlettres)
Taxes sur la Valeur Ajoutée.,, ai chiffres (enlettres)
Toutes Taxes Comprises : en chiffres (en lettres)

FONDSROUTIER. Exercice 2021

SOUSCRIT, LE
APPROUVE, LE ......
NOTIFIE. LE

ENREGISTRE. LE

14



Bitre:

Le Gouremement de laRépublique duCameroun, représentée par_
Dénommée ci-après «Le Maître d'ouvrage»

D'une part,

a

L'Entreprise
B.P; ^Tel Fax:_
N-'R.G;
N'Contribuable:

Représentée par Monsieur , son Directeur Général, dénommée ci-après «le cocontractant»

D'autre part,

Aété convenu et arrêté ce qui suit:
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Sommaire

TITRE I : Cahier dss Clauses Administratives Particulières(CCAP)

TITRE II : Cahier desClauses Techniques Parficulières (CCTP)

TITRE Jll : Borde^ag des FTbt Unltaires(BPU)

TITRE IV :Détail ou Devis Estimatlf(DE)
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Page

MONTANTS :

et dernière de la lettre-commande N' /LC/C-MOKOLO/CIPM/BEC/2024 PASSE APRES APPEL

D'OFFRESNATIONAL OUVERT N" 1AQNO/C-MOKOLO/CIPM/BEC/2024 DU

POUR L'EXECUTION DESTRAVAUX DANS LACOMMUNE DEMOKOLO.

HTVA

TVA

AIR

ne

NET A MANDATER

SIGNATURES

Lue et approuvée par leCocontractant

Mokolp, le -

Signé par Monsieur leMaire de la commune de Mokolo

Mokoto, le
Enregistrement
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PIECE N'10;

FORMUUIRES ET MODELES DES PIECES

18



Annexe nM: Modèle de soumissîon

V Je (nous) soussigné (s)
agissant aunom et pour lecompte del'Entreptise (du Groupement
dontle (s)siège social (aux) est (sont)â. —
inscrit (s)au Registre de Commerce de «

Sous le n'

Apres avoir pris connaissance de toutes les pièces constituant le dossier d'appel d'offres pour Cexécutton des tra\mux
REHABILITATION de deuxtronçons de voies en terre dans la ville de Mokolo .

Après m' (nous) être rendu (s) compte delasituation des lieux et avoir apprécié sous mon (notre) enfière responsabilité la nature et
la diffîcultédes travaux à exécuter,

Je (nous) m' (nous) engage (ons), sans résen/e envers te Maire de la commune de Mokolo à exécuter, à achever età entretenir les
travaux conformément à toutes les pièces consBtuant le dossier d'appel d'offres et moyennant les prix unitaires figurant au
bordereau desprix unrteires, lesquels prix appliqués aux quantités font ressortir lemontant du marché à :

- Montant hors taxes (H.T) de l'offre
(entoutes lettres) FCFA
(enchiffres) FCFA

- Montant toutes tax^ comprises (TTC) de l'offre
(en toutes lettres) FCFA
(en chiffres) FCFA

2/ Je (nous) m' (nous) engage (ons), à commencer les travaux conformément à la date de départ contractuelle du délai
d'exécution et à les achever conformément à toutes les conditions du marché dans un délai de mois à compter de la date
fixée par l'Ordre de Service quiprescrira de les commencer.

3f Si mon (notre) offre est acceptée par écrit, je (nous) m" (nous) engage (ons) à fournir conformément aux conditions du
marché un cautionnement de bonne fin des travaux sous forme de caufion solidaire ou de garantie d'un montant s'élevant à 5 %
(cinq pour œnl)dumontant toutes taxes dumarché.

4/ Annexe faisant partie de la soumission :
Montant du cautionnement de bonne fin des travaux

a) Garantie bancaire cinq pour cent (5%) TTC
b) Caution solidaire cinq pour cent (5%) TTC

5/ Le paiement dessommes dues au titre du présent marché seraeffectué pffl" virement au comfrte ouvert jrar mes (nœ)
soins à sous leN'

6/ Je (nous) m'engage (nous engageons) à maintenir lavailditè de mon (notre) offre pendait une durée de90 (qualre-vir^t
dix) joumà compter de ladate limite poursa remise.

Fait à le

Signature
(Qualité signature)

Noms, prénoms et qualité (fonction) du signataire

Cachet du soumissionnaire
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Annexe n°2: Modèle de caution de soumission
(N.6) ;La foumilure (fùn formulaire autre que leprésent modèle n'est pasacceptable.

Adressée au Maire de la commune de Mokolo. « Autonté Contractante »

Attendu que le soumissionnaire ci-dessous désigné te [é soumissIonnalrB », a soumis son offre en
datedu au titre de l'appel d'offres pour Texécution des travaux
ci-dessous désignée « t'offfe »,et pour laquelle ildoit joindre uncautionnement provisoire équivalent à francs CFA,

Nous [nom et adresse de la banque], représentée par [noms des signataires],
ci-dessous désignée « la banque »,déclarons g^antirle paiement à l'Autonté Contractante de la somme maximale de [indiquer le
montant] Francs CFA, que la banque s'engage à régler intégralement à l'Autorité Contractante, s'obligeant elle-même, ses
successeurs et assignataires.

Lesconditions de cette obligation sont les suivantes;

Si le soumissionnaire retire l'offre pendant la période de validité spécifiée parlui sur l'acte de soumission ;

ou

SI le soumissionnaire, s'ètant vu notifier l'attribution du marché par l'Autorité Contractante pendant la période de validité :
- manque à signer ourefuse de signer lemarché, alors qu'il est requis de lefaire ;
- manque à fournir ou refuse de foumlr lecaubonnement définitif du marché comme prévu dans celui-ci.

Nous nous engageons à payer â i'Aulorilé Contractante un montant allant jusqu'au maximum de lasomme stipulée ci-dessus, dès
réception desa première demande écrite, sans que rAutoritè Contractante soit tenu dejustifier sa demande, étant entendu toutefois
que dans sa demande rAutoritè Contractante noiera que le montant qu'il réclame lui est dû parceque l'une ou l'autre des conditions
ci-dessus, ou toutes lesdeux, sontremplis, et qu'il spécifiera quelle(s) condition(s) a (ont) joué.

Laprésente caution entre en vigueur dés sa signature et dès ladate limite fixée par(eà l'Auloritè Contractante pour la remise des
offres. Elle demeurera valable jusqu'au trentième jour inclus suivant la fin du délai de validité des offres. Toute demande de
rAutoritè Contractante tendant à lafaire jouer devra parvenir à labanque, parlettre recommandée avec accusé de réception, avant
la fin de cette période de validité.

La présente caution est soumise pour son Interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux duCameroun %ront
lesseuls compétents pour statuer surtout ce qui concerne leprésent engagement et ses suites.

Fait à le
Noms et fondrons des signataires
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Annexe n°3: Modèle de cautionnement définitif

Banque :
Référence de la Caution ; N*
Adressé à Monsieur le Maire de ta commune de Mokolo, d-dessous désigné
«le Maître d'Ouvrage »

Notre client est adjudicataire du marché pour l'exécution des travaux
REHABILITATION de deux tronçons de voies en terre dans la ville de Mokolo .

D'ordre de notreclient, nous (nom de la banque, adresse) :

Nous portons garants en féveur du Maire dé la commune de Mokolo jusqu'à concurrence de

payable contre présenfélion de cette lettre de caution et à votre première demande écrite dans laquelle vous nous informez que
notre client refuse ou est dans l'incapacité d'assurer tes approvisionnements des fournitures et d'achever les travaux dans les
conditions stipuléesau Marché.

Notre garantie est inconditionnelle etseravalable jusqu'à un (01) mois après la réception provisoire, et toute demande éventuelle de
votre partdevra nousêtreparvenue jusqu'àcettedate au plus tard.

Laprésente lettre de garantie devra êtrerestituée aussitôt qu'elle sera de\«nue sans objet et au plus tard deux (02) mois après la
récephon provisoire.

Fait à le

Noms et fonctions des signataires
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Annexe n*'4: Modèle de cauiion d'avance de démarrage

Banque

Référence de la Caution : N®

A Monsieur Le Maire de la commune de Mokolo

Entreprise :

Caution de restitution de l'avance de démarrage pour rexécutîon des travaux REHABILITATION de deux tronçonsdes voles
en terre dans la ville de Mokolo.

Nous, Banque ..avons été informés qu'entre le Maire de la commune de Mokolo. agissant en tantque
«Autorité Contract^te ». et agissant en tant qu'entrepreneur, un marché a été conclu pour l'exécution des
travaux ci-dessus.

Conformément aux dispositions du marché N'' l'entrepreneur est tenu de remettre à Monsieur le Maire de la commune de
Mokolo, une Caution bancaire ayantpour objet de garantir la restitution de l'avance de démarrage consentie à l'entreprise pour un
montant égal à

Nous, Banque engageons irrévocabiemeni et sans bénéfice de discussion, par la présente, à payer en faveur du
Maître d'Ouvrage, à la première demande écrite de Monsieur Le Maire de la commune de Mokolo et dans huit (08) semaines
maximum, jusqu'à concurrence du montant de laprésente caution, soit toute lessommes qui pourraient
être dues par l'entrepreneur au Maître d'Ouvrage du fait que l'entrepreneur ne remplirait pas une ou plusieurs de ses obligations
prévuesau marché.

La demande de mobilisation partielle ou totale de la prè^nte caution fera l'objet d'unelettre justificative recommandée avec accusé
de réception et copie à l'entrepreneur formulant clairement et complètement les raisons de sa demande.

La présente caution bancaire entrera en vigueur à ladatede paiement de l'avance de démarrage.

L'original de laprésente seraconservé par leMaître d'Ouvrage. Cette caution seralibérée lorsque lemontant de l'avance auraété
restitué en totalité.

Après cette date, lacaution deviendra sar^ objet etdevra nous être retournée sansdemande expresse de notre part.

Laloi ainsi quelajuridiction applicable à lagarantie sont celles duCameroun.

Faità le..
Signatairesfs)
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Annexe n°5: Modèle de caution de retcniie de garantie

Banque : ^
Référence de la Caution :N^..
Adressé à Monsieurte Maire de ta commune de Mokolo.
ci-dessousdésigné «leMaître d'Ouvrage »

Attendu que .[nom et adresse de l'entreprise], ci-dessous désigné « l'Entrepreneur », s'est engagé en
exécution du marché, à réaliserles travaux de (indiquer l'objel des travaux),

Attendu qu'il est slipuîé dans lemarché que laretenue degarantie fixée à 10% du montant dumarché peut être remplacée parune
caution solidaire.

Attendu quenous avons convenu de donner à l'entrepreneur cettecauSon,
Nous (Nom et adresse de Banque] ;
Représentée par (Noms dessignataires],
ci-dessous désignée « la banque »

Dès lors, nous affirmons parles fffésentes que nous nous pwtons garants et responsables à l'égard de l'Autorité Contractante, au
nom de l'Entrepreneur, pour un montant maximum.de (en chiffre et en lettre], correspondant à (pourcentage
inférieur à 10 %à préciser] du montant

Et nous nous engageons à payer au Maître d'Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sursimple demande écrite
de celui-ci déclarant que l'Entrepreneur n'a pas satisfait à ses engagements contractuels ou il se trouve débiteur de l'Autorité
contraclante au titre du marché modifier de cas échéant par ses avenants, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de
contestation pour quelque motif que ce soit, toute (s) somme (s) dans les limiles du montant égal à (pourcentage inférieur à 10 %à
préciser] du montant cumulé des travaux figurant dans le décompte définitif, sans que leMaître d'ouvrage ait à prouver ou à donner
les raisons ni le motif de sa demande du montantde (asomme indiquée ci-dessus.

Nous convenons qu'aucun changement ou additif ou aucune modificalion aumarché nenous libérera d'une obligation quelconque
nous Incombant en vertu de laprésente garantie et nous dérogeons parla présente à lanolificalion de toute modification, additif ou
changement.

La présente garantie entre envigueur déssa signature. Ble seralibérée dans un délai detrente (30) jours a compter de la date de
réception définitive des travaux, et surmain levée délivrée parl'Autorité Contractante.

Toute demande de paiement formulée par le Maîbe dOuvrage au titre de la présente garantie devra être faite par lettre
recommandée avecaccuséde réception, parvenue à labanque pendant la période de validation du présentengagement.

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit Camerounais. Les tribunaux camerounais seront
seuls compétents pourstatuersur toutce quiconcernele présentengagementet ses suites.

Signé et authentifier par la banque
A le

(10) casou la caution estétablie une établie une fois au démarrage des travaux et couvre la bstalitè de la garantie. scA 1D% du
marché-

Fait à le
Noms et fonctions des signataires

Fait à le.

Signataires{s)
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Annexe n°6 : MODELE DE POUVOIRS (en cas de Groupement d'entreprises)

Je soussigné. Mme/M
Directeur Général de (Entreprise mandant)
Demeurant à BP ....Fax

Donnepar la présente, pouvoir à Mme/M
Directeur Général de (Entreprise mandante)
Demeurant à BP .Tél ..Fax

Pour être mandataire du Groupement solidaire constitué par les Entreprises (prédser lés raisons sociales des différentes
Entreprise) dans le cadre de l'Appel d'Offres N" pour l'exécution des prestations
de

En conséquent, il peut assister à touËs les réunions, prendre part à toutes les denbérations. procéder à tous votes, signer tout
procès-verbaux, touscontrats et toutes pièces, se substHuer et généralement, faire le nécessaire dans le cadre du prêseniappel
d'offreset du mar<^ééventuel subséquent.
En fol de quoi, le présentacte de pouvoir es! établi pour servir el valcxr ce quede droit.
Faità le,

Le mandant,
(Nom. prénom, s^nature et cachetprécis de la mention manuscrite « bonpourpouvoirs »)

Léflalisation par le Notaire
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Annexe n^7; CADRE D'ACCORD DE GROUPEMENT

Nom et adresse des partenaires du Groupement ;
Nom et adresse des institutions bancairesdu Groupement ;
Rôle de diaque associé :
(PRECISER LE DES PRESTAVORS DE CHAQUE MEMBRE DU GROUPEMENT)

Naturedu Groupement :
Groupement solidaire pour laréalisation de {PRECISER N"APPEL D'OFFRES, LOT ETNATURE DES PRESTATIONS)
Mandataire ;

Signature
(SIGNATURE DE TOUS LES MEMBRES DU GROUPEMENT)
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Annexe n'S; MODELE DE FICHE DE RENSEIGNEMENTS GENERAUX CONCERNANT LE SOUMISSIONNAIRE

Nom OU raison sociale:
Adresse :
Téléphone : .^„..^»Télécopie........
Pour (es eatrepr^es étrangères, adresse èvenfu^ au Cameroun, où Wte communk^on ou noHficafion pourraitéfae délivrée

Pourtes entreprisesCatTrerounals^ :
Enregistrement aubureau d'Enseignement desociété de :

Dated'enregistrement.
Capital enregistré:
Capital versé :

Peisonne bénéficiant deprocuration etsignant tesdocumE^ reiafite à l'offre (nom (s), prénom (s) etfonction).

Effectif approximatif du personnel permanent (1)..

Fait à le.

(Nom et signature dusoumissionnaire)

Ingénieurs, projecteurs, dessinateurs, métreurs conducteurs detravaux, géomètres, laborantlns, chefdechantier.
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Annexe n«9: CADRE POURLA LISTE DU MATERIEL (ENGINS ET EQUIPEMENTS)

N' Désignation Puissance cv Quantité Propriété Mise à disposition

N.6 : Sous peine de nepasê^e pris en conskléralion, (e soumissionnaire doit joindre lespièces justificatives des rmyens matériels
propres(cartesgrises,factures}.
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Annexe n'10: LISTE DU PERSONNa

Le Candidat dot présenter au minimum le personnel d'encadrement repris dans le tableau ci-dessous. Le candidat fournira, pour
diaque poste, renseignements sur un tîûiiaire, dont l'expérience devra répondre aux critères suivants :

Postes
Niveau

Expérience générale
Expérience au poste
occupé (Nbre d'années}

Expérience générale
Nbre d'années

E)q3érience minimum
Nbre de projets

1 Conducteur des tra\®ux

2 Chef chantier

3 Labbrantin

4 Topoqr^he

fl.B : Sous peine de rejet, il devra être joint à cette liste du personnel d'encadrement, les
CV récemment signés, les copies certifiées conformes des diplômes etdes attestations de disponibilité. Toutes ces pièces doivent
être datées d'au plus troismois.
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Annexe n^11: CADRE DU PROGRAMME D'EXECUTION DES TRAVAUX

Lé cocontractant doitprésenter unprogramme d'exécution détaillémontrantpour chaque tronçonde voirie, ouvragéd'art, toufra les
activités nécessaires pour la réalisation des travaux, le maintien de la circutation et le maintien en service des réseaux
concessionnaires;

Ce programme fera apparaître l'ordre desditesactivités quantitativement et mensuellement suivantle délai d'exécution.

Un programme général fera la synthèse des travaux à exécuter en montrant les dispositions pour le maintien de la circulallpn et fe
maintien en service des réseaux concessionnaires.

Ce programme devra en outrefaire apparaître la possibilité l'échelonnement dans la livraison de certainsouvrages.

L'échéancier d'exécution des travaux sera établi par lecocontractant en incluant la période de préparation. Cette période débute à la
datede la notification de l'approbation du marché.

Lecocontractant utilisera les annexes 8,9 et 10pourse présenteret présenter tes moyens quiseront mobiliser.

Méthodologie et planning

L'offre technique doit cont^ir, sous peine de rejet, une note méthodologique définissant clairement et de manière cohérente la
stratégie à mettre en place pour raccomplls^ment de l'opèralicn et un programme de travaux dont le cadre est présenté ci-
dessous.

Mois

POSTES

Avant tTéffectuer l'évaluation détaillée des offres, la Sous-commission d'an^yse devra s'assurer que chaque offre est pour
l'essenHel conforme auxconditions requises par ledossier d'appel d'offres.

Aux fins de la présente clause, une offre conforme pour l'essentiel au dossier d'appel d'offres qui répond à tous les critères
essentiels, conditions et spécifications du dossier d'appel d'offres, sans divergences ou réserves essentielles. Une divergence ou
une réserve essentielle est celle qui affecle de façon appréciable l'étendue, la qualité ou l'exécution des travaux qui limite de façon
appréciable et en contradiction aveclesdispositions du dossier d'appel d'offres. Les droits du Maître d'ouvrage ou les obligations du
cocontractant au titre du Marché, et dont la correction affecterait injustement la position des autres soumls^nnaires qui ont
présentédes offres conformes pour l'essentiel au dossier,
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Annexe n®12: MODELE D'ATTESTATION DE VISiïE DES LIEUX

Je soussigné M
Directeur/Responsable (echnique de l'entreprise.

Ateste avoir visité te (s) tronçon (s) de la ville de

Objet de l'appel d'offres n°

Al'issue de cette visite, tes observationssuivantes ontété relevées^

OBSERVATIONS GENERALES

Tronçon ;

Lccallsâtion Observations 1

PK 00 au PK

PK .auPK..^

S- OBSERVATIONSSPECIFIQUES

(Préciser les écarts éventuels constatés par rapport aux données du DAO etproposer etchiffrer s'il ya lieu les variantes techniques
améliorantes et économiques possibles).

Date

Signature

' Indiquer cl-dessus les quaiuilés des ttavaux pour chaque lâche ainsi que les contraintes particulières fiées au she et à lèur
cxéculioii.
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Annexe n°13: MODELE DE REFERENCES DU CANDIDAT

[A l'dîde du formulaire ci-dessous, indiquez lesrenseignemenls demandés pour chaque mission pertinente que votre
société/organisme, ainsi que chaque associé, ont obtenue parcordrat, soit individuellement en tant que seule société, soit comme
l'undes principaux padenaites d'une association afin d'offrir des services similaires à ceux demandés danslecadre de lapré^nte
mission. Utiliser 10 Annulaires maximum.)

Nom de la Mission ; Valeur approximative du contrat (en francsCFA ou
en Euros):

Pays:
Llëu :

Duréede la mission (mds)

Nom du Client: Nombre total d'employès/mois ayant participé à la
Mission :

Adresse : Valeur approximative des servicesofferts par votre
sociétédans tecadre ducontrat(en dollars
courants ou en Euros) :

Datede démarra (mois/année) :
Dated'achèvement (mois/année)

Nombre d'employés/mois fournis parles
consultants associés

Nomsdes consultants associés/partenares éventuels: Nom des cadres professionnels de votresodété
employés et fonctions exécutées (indiquer les
postes principaux, par ex, Directeuricoordonnateur,
Chef(Téquipe) :

Description du projet :

Description des services effectivement renduspar votrepersonnel dans lecadre de la mission :

Nom de ta Soeîété :

Produireiustificatifs : par exemple, page présentant le contrat, page présentât le montantdes prestations et page de signaturedu
(xnirat. PVde réception ou toutautredocument justifiant la trûnne fin des prestations,...
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Annexe n"14; MODELE DE CURRICULUM VITAE (CV)

Titre du Poste et No. (par ex. K-1, chef d'èquipo}
Nom du consultant (indiquer le nom de la société proposant le personnel]
Nom de l'expert ; (insérer le nom complet]
Date de naissance : (jour/mois/année]
Nationatité/Pays de résidence

Education: (Résumer lesétudesuniversitaires et aulr^ étudesspécialisées suivies, en indiquant fenom de l'école ou université, tes
années d'étude et lesdiplômes c^lenus}

Expérience professionnellepertinenteà la mission (Dresser laKste desemplois exercés depuis lefin desétudes, dansunordre
dtronologique inverse, en commençant par leposte actuel ;pourcliacun, indiquer tes dates, tenom de l'employeur, le titre professionnel
de renpioyé et te lieu deIraval ; pour tesemplois des dix dernières années, préciseren outre letype de traval effectué el fournir, tecas
échéant, lesnoms desclients à titre de rêléreixss. Lesemplois tenus qui sontsans rapport avecla mission peuvent êtreomis.}

Période Nom de l'employeur, titre
professlonneiyposte tenu.
Renseignements sur contact pour
références

Pays Sommaire des activités réalisées

(et du montant du marché), en
rapport avec la présente mission

ex. Mai

2005-présent]
[parex Ministère de ... ,
conseiller/consultant pour...

Pour obtenir référenœs :

Tél /courriel : M. Bbbbbb,
Directeur]

Affiliatton à des associations professionnelles et publications réalisées :

Langues pratiqués (indiquer uniquement teslangues dans lesquelles vous pouvez travallier)
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Compéiences/qualificafions pour la mission:

Tâches spécifiques incombant a l'expert panni les
tâches à réaliser par l'équipe d'experts du Consultant :

Référence à des travaux ou missions antérieures

illustrant la capacité de l'expert â léaliser les tâches qui
lui seront attribuées :

{Listedes livrables/tâches en référenceà TECH> 3 dans
lesquelles l'expert sera engagé} :

Renseignements pour contacter l'expert : (courriel téléphone )

Certification ;

Je soussigné, certifie que le présent CV me décrit fidèlement, ainsi que mes qualifications et mon expérience professionnelle : je
m'engage à être disponible pourréaliserla mission, au cas où lecontratserait attribué. Toute fausse déclaration ou mnseignement
fourni incorrectement dans le présent CVpourra justifierma disqualification ou mon renvoi par le Client.

Nom de l'expert

Nomdu représentant autorisédu Consultant
même personne qui ests^nataire de laPmpoéitioh)

Date

(jour/mols/année}

Signature

{jourfmols/année}

Signature

Produire iusîificafifs : par exemple, copieceriMe du diplôme, attestation d'inscription à l'ordre, cert/fcaf de travail.
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PIECE NM1:

LISTE DES BANQUES ET COMPAGNIES D'ASSURANCES AGREEES ET HABILITEES
A EMETTREDES CAUTIONSDANS LE CADRE DES MARCHES PUBLICS
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BANQUES :

1) AFRILAND FIRST BANK (FIRST BANK)

2) BANQUE ATLANTIQUE CAMEROUN (BACM)

3) BANQUE GABONAISE POUR LE FINANCEMENT INTERNATIONAL (BGFIBANK)

4) BANQUE INTERNATIONALE DU CAMEROUN POR L'EPARGNE ET LE CREDIT (BICEC)

5) CITIBANK CAMEROUN (CITIGROUP)

6) COMMERCIAL BANK - CAMEROUN (CBC)

7) ECOBANK CAMEROON (ESC)

8) NATIONAL FINANCIAL CREDIT BANK (NFC-BANK)

9) SOCIETE COMMERCIALE DE BANQUES - CAMEROUN {CA SCS)

10) SOCIETE GENERALE CAMEROUN (SGC)

11) STANDARD CHARTERED BANK CAMEROUN (SCBC)

12) UNION BANK OF CAMEROON PLC {UBC)

13) UNION BANK FOR AFRIKA(UBA)

U) BANQUE CAMEROUNAISE DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES (BC-PME)

15) BANK OFAFRIKA CAMEROUN (BOA)

COMPANGIES D'ASSURANCES:

1) CHANAS ASSURANCES SA

2) ACTIVA ASSURANCES SA

3) ZENITHE ASSURANCES SA

4) SAHAM ASSURANCE SA

5) PROASSUR SA

6) AREA ASSURANCES SA

7) ATLAVNTIQUE ASSURANCES SA

8) BENEFICIAL GENERAL INSURANCE SA

9) CPASA

10) NSIA ASSURANCES SA

11) SAARSA
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PIECE N" 12:

LISTE DES LABORATOIRES AGREES PAR LE MINDEVEL

136



USTE DES UBORATOiRES DE GENIE CIVIL AGREES AU CAMEROUN

w Nom du laboratoire ; Catégorie Groupes d'essai

0

Laboratoire national du Génie Civil

(Labogenle)

BP 349 Yaoundé

Tél:2233 33 06/Fax : 22 30 24 55

Laboratoire

de

référence

Tout type d'essais

1

BAMBUIY ENGINEERING SERVICES

AND TECHNIQUES

(Best)

BP : 120 Bamenda - Tél. : 33 36 23 21

Fax ; 33 36 38 48

B

Groupe 1: Sols ei Fondations

Groupe 11 : Granulals

Groupe III r Liants hydrauliques/Bétons/Mortiers/Tu^es/Prodults
Céramiques

Groupe V: Résines/Produits Bitumineux/ Bitumes.
GroupeV1 : Auscultation des chaussées/Bâtiments et Ouvrages d'Art
Groupe Vil : Peintures et Produits Chimiques

2

BHYGRAPH GEOTECHNIQUE SA

BP : 4 475 Yaoundé - Tél. :22 12 84 13

7592 81 66

8

Groupe 1: Sois et Fondations

Groupe II : Granulats
Groupe III ; Uanis hydrauliques/Bèlons/Mortiers/TuEeS/Produits
Céramiques
Groupe V: Résines/Produits Bitumineux/ Bitumes.
Groupe Vi : Auscultation des chaussées/BâtimenlsetOuvrages d'Art
Groupe VII : Peintures et Produits Chimiques

3

Bureau de Recherches, d^Etudes et

de Contrôles Gèotechniques

(BRECG)

BP : 7 889 Yaoundé - Tél. l22 22 08 21

99 9705 74

B

Groupe 1: Sols et Fondations

Groupe II : Granulals

Groupe 111 r Liants hydrauliques/Bètons/Mortiers/Tuiles/ProduitS
Céramiques

Groupe IV : Aciers/Bois
Groupe V: Résines/Produits Bitumineux/ Bitumes.
Groupe V1 : Auscultation des chaussées/ Bâtimente et Ouvrées tfArt
Groupe VII ; Peintures et Produits Chimiques

4

Bureaud'Investigations
Géotechniques (BIG)

BP:4475-Tél. :22 128413

Yaoundé 75 92 81 66

B

Groupe 1: Sols et Fondations

Groupe II : Granulats

Groupe III : Liants hydrauliques/Bétons/MortiersTruiles/Produite
Céramiques
GroupeV: Résines/Produits Bitumineux/ Bitumes.
Groupe V1 : Auscultation des c^aussèes/Bâtimenlsel Ouvrages d'Art

Groupe VI) : Peintures et Produits Chimiques

5

INFRA-SOL

BP:3256-Tèl. :2223 8554

Yaoundé 99 68 87 40

B

Groupe l ; Sols et Fondations

Groupe II : Granulats
Groupe 11! : Liants hydrauliques/Bètons/Mortiers/Tuiies/Produits
Céramiques

Groupe IV : Aciers/Bois

Groupe V : Résines/Produits Bitumineux/ Bitumes.

Groupe V1 : Auscultation des chaussées/ Bâtiments et Ouvrages d'Art

6

GEOFORSA
B

Groupe î ; Solsei Fondations
Groupe 111 Granulats

Groupe III : Liants hydrauliques/Bétons/ Mortiers/Tuiles/Produité
Cérarmques
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BP: 1883-Tél,: 3343 9618

DoualaBg94 62 28

Groupe IV : Aciers/Bois
GroupeV1 : Auscultation des chaussées/ BâGmente et Ouvrages d'Art
Groupe VII : Peinlures et Produits Chimiques

7

GEOIAB SARL

BP: 15168-Tél. :22102096

Yaoundê 672 171076

8

Groupe 1: Sols et Fondations
Groupe II : Granuiats
Groupe1111 Uanis hydrauliques/Bélons/Mortiers/Tuiies/Produits
Céramiques

Groupe IV ; Aciers/Bois

Groupe V : Résines/Produits Bitumineux/Bitumes.
GroupeV1 : Auscultation des chaussées/Bâtiments et Ouvrages d'Art

8

LECOMPETING

BP; 4 475-Tél..-22 21 5988

Yaoundé7692 8166

99501177

B

Groupe 1: Solset Fondations
Groupe II : Granuiats

Groupe III ; Liants hydrauliques/Bètons/Mortiarsn'ulie5/Prodult&
Céramiques

GroupeV: Résines/Produits Bitumineux/Bitumes.
GroupeV1 : Auscultation des chaussées/Bâtiments et Ouvrages d'Art
Groupe Vil : Peintureset ProduitsChimiques

g

SOIL AND WATER INVESTIGATIONS

BP: 5 640-Tél.: 2221 32 46

Yaoundé777Û75 0l

B

Groupe 1; Solset Fondations
Groupe II : Granuiats

Groupe 111 : Liants hydrauliques/Bétons/ Morôers/Tuiles/Produits
Céramiques

Groupe IV : Aciers/Bois
GroupeV: Résines/Produits BilumIneux/BItumes
GroupeV1 ; Auscultation des chaussées/Bâtiments et Ouvrages d'Art
Groupe VII : Peintures et Produits Chimiques

10

Sol Solution Afrique Centrale

BP:59B3-Téi :3301 96 23

Yaoundè 77 77 73 09

B

Groupe 1: Sols et Fondations
Groupe 11 ; Granuiats
Groupe III : Liants hydrauliques/Bétons/ Mortiers/Tuites/Produits
Céramiques

Groupe IV : Aciers/Bois
GroupeV: Résines/Produits Bitumineux/ Bltumes.
Groupe V1 : Auscultationdes chaussées/ Bâtiments et Ouvrages (TAri

Groupe Vil : Peintures et Produits Chimiques

11

BtSMOS CAMEROUN Sari

BP: 1 995-TêI.: 22 14 40 85

Yaoundé : 99946510

0

Groupe 1: Sols et Fondations

Groupe II : Granuiats

Groupe III : Uanls hydrauliques/Bêlons/Mortiere/Tulles/Produits

Céramiques

12

Centre d'Etude et de Contrôle

Géotechniques (CECG)

BP : 7 859 Yaoundé - Tél. : 222 25 72

43/699 51 72 75/699 51 86 29

Email : cficg_yiba@yahoo.fr

0

Groupe 1: Sois et Fondations

Groupe II : Granuiats. a l'exception des essais DEVAL et LOS
ANGELES

GroupeIII : Liants hydrauliques/Bétons/ Mortiers/Tuiles/Produils
Céramiques

13
GEO WATER ENGINEERING (GWE)

BP: 4 865 Douala - Tél. : 233 01 54 93 /

c

Groupe 1; Sotset Fondations
GroupeII : Granuiats. à l'exception des essais DEVAL et LOS
ANGELES

Groupe111 : Uanls hydrauliques/Bétons/ Mortiers/Tuiles/Prodults
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696 60 64 04^6997593 38

Email :geowateng@yahoo.fr

Céramiques

15

A-2 C0NSULTIN6

BP; 33 626 Yaoundé - Tél. ; 24219 49

37/677 83 3S61

G

Groupe 1: Sols et Fondations

Groupe 11 : Granulats
Groupem : Liants hydrauliques/Bètotis/Mortiers/Tuiles/Produits
Céramiques
GroupeV: Résines/Produits Bitumineux/ Bitumes

16

Bureau expertise Technique et
Géotechnique

BP; 6 429 Yaoundé - Tél. : 233 0147

17/677 71 67 37

G

Groupe 1: Sols et Fondations

Groupe II ; Granulats
GroupeIII r liants hydrauiiques/Bètons/Morbers/Tuiles/Produlte
Céramiques

17

Consulting Géotech studies and

Planning(C.G.S.P.) SARL

BP:20 298Y^undé-Tél. :

694 708 564/690 716 81Û

C

Groupe 1: Solset Fondations
Groupe 11 ; Granulats

GroupeIII ; Liants hydraulIques/Bètons^orders/Tuiles/Produits
Céramiques

GroupeV; Résines/Produits Bitumineux/ Bitumes

18

PRO CIVILSOUD SARL

BP: 15 732 Yaoundé - Tél. :

677 075119/666 317221

G

Groupe 1: Sols et Fondations
Groupe II ; Granulats
GroupeIII rLiants hydrauliques/Bètons/Mortiers/Tulles/Produits
Céramiques

19

Soi! and Concrète Laboratry (S.C.L)

SARL

BP: 5 419 Douala - Tél. : 699 909 449

C

Groupe 1: Solset Fondations
Groupe 11 ; Granulats
Groupe111 : Liants hydrauliques/Bètons/Mortiers/Tuiles/Produits
Céramiques

LISTE DES UBORATOIRES DE GENIE CIVIL SUSPENDUS AU CAMEROUN

N" Nom du laboratoire ; Catégorie Groupes d'essai

1

Laboratoire d'Etude et Contrôle des

Travaux Publics du Cameroun (LETP)

BP: 6 583 Douala - Tél. : 677 82 95 38 /

696 694549

Email : emmanueltoue@yahoo.fr

C

Groupe 1: Sols et Fondations

Groupe II : Granulats
Groupe111 : Liants hydraunques/Bèbns/Moilters/Tuiles/PrDciuits
Céramiques

GroupeV: Résines^rodutts Bitumineux/ Bitumes

2

FONDASOL CAMEROUN

BP:4277Rue Dragage Yaoundé - Tél. :
698 030 198
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